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 TITRE PREMIER : DES PRINCIPES 
 
 
AUWLFOH 1HU : OHV SULQFLSHV HVVHQWLHOV GH Oa SURIHVVLRQ G¶aYRFaW (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 1-I alinéa 3, 
art. 3 alinéa 2, art. 15 alinéa 2 ; D. n° 2005-790 du 12 juill. 2005, art. 1, 2 et 3 ; D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991 art. 183) 
 
 
 
 

1.1 Profession libérale et indépendante 
 
La profession d¶avocat est une profession libprale et indppendante quel que soit son mode d¶exercice.  
 
 
 
 

1.2 L¶aYRFaW IaLW SaUWLH G¶XQ EaUUHaX aGPLQLVWUp SaU XQ FRQVHLO GH O¶OUGUH. 
 
 

1.3 Respect et interprétation des règles 
Historique : Art. 1.3 modifié par DCN n° 2019-001, AG du CNB du 18-05-2019 - Publiée au JO par décision du 13-06-2019 ±  
JO 29 juin 2019 

 
Les principes essentiels de la profession guident le comportement de l¶avocat en toutes circonstances.  
 
L¶avocat exerce ses fonctions avec dignitp, conscience, indppendance, probitp et humanitp, dans le respect des termes de 
son serment.  
 
Il respecte en outre, dans cet exercice, les principes d¶honneur, de loyautp, d¶pgalitp* et de non-discrimination*, de 
désintéressement, de confraternité, de délicatesse, de modération et de courtoisie.  
 
Il fait preuve, à l¶pgard de ses clients, de compptence, de dpvouement, de diligence et de prudence.  
 
(*) Principes ajoutés par DCN n° 2019-001, AG du CNB du 18-05-2019 - Publiée au JO par décision du 13-06-2019 - JO 29 juin 2019 
 
 
 

1.4 Discipline 
La mpconnaissance d¶un seul de ces principes, rqgles et devoirs, constitue en application de l¶article 183 du dpcret du 27 
novembre 1991 une faute pouvant entraîner une sanction disciplinaire. 
 
 
 
 

1.5 Devoir de prudence 
Historique : Art. 1.5 créé par DCN n°2011-002, AG du CNB du 18-06-2011 ± Publiée au JO par décision du 30-06-2011 -  JO 21 
juillet 2011 

 

En toutes circonstances, la prudence impose à l¶avocat de ne pas conseiller à son client une solution s¶il n¶est pas en 
mesure d¶apprpcier la situation dpcrite, de dpterminer à qui ce conseil ou cette action est destinp, d¶identifier prpcispment 
son client. 
 
A cette fin, l¶avocat est tenu de mettre en place, au sein de son cabinet, une procpdure lui permettant d¶apprpcier, pendant 
toute la durée de sa relation avec le client, la nature et l¶ptendue de l¶oppration juridique pour laquelle son concours est 
sollicité. 
 
Lorsqu¶il a des raisons de suspecter qu¶une oppration juridique aurait pour objet ou pour rpsultat la commission d¶une 
infraction, l¶avocat doit immpdiatement s¶efforcer d¶en dissuader son client. A dpfaut d¶y parvenir, il doit se retirer du 
dossier. 
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http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2011-002_RIN-MODIF_2011-06-18_Art-1.5-Blanchiment-Devoir-de-Prudence.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2C4CF99230B061A6817178DB9C7AB851.tplgfr37s_3?cidTexte=JORFTEXT000038702561&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038702368
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Article 1 bis : visites de courtoisie 
 
 
En application du principe de courtoisie, l¶avocat doit, lorsqu¶il plaide devant une juridiction extérieure au ressort de son 
barreau, se prpsenter au prpsident et au magistrat du ministqre public tenant l¶audience, au bâtonnier et au confrqre 
plaidant pour la partie adverse. 
 
 
 
Article 2 : le secret professionnel (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 66-5 ; D. n° 2005-790 du 12 juill. 2005, art. 
4 ; C. pénal, art. 226-13) 
 
 
2.1 Principes 
L¶avocat est le confident nécessaire du client. 
 
Le secret professionnel de l¶avocat est d¶ordre public. Il est gpnpral, absolu et illimitp dans le temps. 
 
Sous réserve des strictes exigences de sa propre défense devant toute juridiction et des cas de déclaration ou de révélation 
prpvues ou autorispes par la loi, l¶avocat ne commet, en toute matiqre, aucune divulgation contrevenant au secret 
professionnel.  
 
 
2.2 Etendue du secret professionnel 

Historique : Art. 2.2 modifié par DCN n°2007-001, AG du CNB du 28-04-2007 
 
Le secret professionnel couvre en toute matiqre, dans le domaine du conseil ou celui de la dpfense, et quels qu¶en soient 
les supports, matpriels ou immatpriels (papier, tplpcopie, voie plectronique «) : 
 

x les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci ; 
x les correspondances pchangpes entre le client et son avocat, entre l¶avocat et ses confrqres, à l¶exception pour 

ces dernières de celles portant la mention officielle ; 
x les notes d¶entretien et plus gpnpralement toutes les piqces du dossier, toutes les informations et confidences 

reoues par l¶avocat dans l¶exercice de la profession ; 
x le nom des clients et l¶agenda de l¶avocat ; 
x les rqglements ppcuniaires et tous maniements de fonds effectups en application de l¶article 27 alinpa 2 de la loi 

n°71-1130 du 31 décembre 1971 ; 
x les informations demandées par les commissaires aux comptes ou tous tiers, (informations qui ne peuvent être 

communiqupes par l¶avocat qu¶à son client). 
 
Dans les procpdures d¶appels d¶offres publics ou privps et d¶attribution de marchps publics, l¶avocat peut faire mention des 
rpfprences nominatives d¶un ou plusieurs de ses clients avec leur accord exprès et préalable. 
 
Si le nom donnp en rpfprence est celui d¶un client qui a ptp suivi par cet avocat en qualitp de collaborateur ou d¶associp 
d¶un cabinet d¶avocat dans lequel il n¶exerce plus depuis moins de deux ans, celui-ci devra concomitamment aviser son 
ancien cabinet de la demande d¶accord exprqs adresspe à ce client et indiquer dans la rpponse à appel d¶offres le nom du 
cabinet au sein duquel l¶expprience a ptp acquise. 
 
Aucune consultation ou saisie de documents ne peut rtre pratiqupe au cabinet ou au domicile de l¶avocat, sauf dans les 
conditions de l¶article 56-1 du Code de procédure pénale. 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=vig%23LEGIARTI000020192999
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2007-001_RIN-MODIF_2007-04-28.pdf
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2.3 SWUXFWXUH SURIHVVLRQQHOOH, PRGH G¶H[HUFLFH HW VHFUHW SURIHVVLRQQHO 
Historique : Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB du 15-05-2020 - Publié au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 
2020 

 
L¶avocat doit faire respecter le secret par les membres du personnel de son cabinet et des structures au sein desquelles il 
exerce, et par toute personne qui coopère avec lui dans son activité professionnelle. Il répond des violations du secret qui 
seraient ainsi commises. 
 
Lorsque l¶avocat exerce en groupe ou participe à une structure de mise en commun de moyens, le secret s¶ptend à tous 
les avocats qui exercent avec lui dans l¶ensemble des structures au sein desquelles il exerce et à ceux avec lesquels il met 
en commun des moyens d¶exercice de la profession. 
 
 
 
Article 2 bis : le secret de O¶HQTXrWH HW GH O¶LQVWUXFWLRQ (D. n° 2005-790 du 12 juill. 2005, art. 5 ; C. pénal art. 434-
7-2 ; CPP art. 11) 
 

Historique : Art. 2 bis modifié par DCN n°2007-001, AG du CNB du 28-04-2007 
 
 
L¶avocat respecte le secret de l¶enqurte et de l¶instruction en matiqre ppnale, en s¶abstenant de communiquer, sauf pour 
l¶exercice des droits de la dpfense, des renseignements extraits du dossier, ou de publier des documents, piqces ou lettres 
intéressant une enquête ou une information en cours.  
 
Il ne peut transmettre de copies de pièces ou actes du dossier de la procédure à son client ou à des tiers que dans les 
conditions prpvues à l¶article 114 du code de procpdure ppnale.  
 
 
 
Article 3 : la confidentialité ± correspondances entre avocats (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 66-5) 
 
 
 
3.1 Principes 
 
Tous les pchanges entre avocats, verbaux ou pcrits quel qu'en soit le support (papier, tplpcopie, voie plectronique «), 
sont par nature confidentiels. 
 
Les correspondances entre avocats, quel qu¶en soit le support, ne peuvent en aucun cas rtre produites en justice, ni faire 
l¶objet d¶une levpe de confidentialitp. 
 
 
 
3.2 Exceptions 
 
Peuvent porter la mention officielle et ne sont pas couverts par le secret professionnel, au sens de l¶article 66.5 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 : 
 

x une correspondance équivalant à un acte de procédure ; 
x une correspondance ne faisant référence à aucun écrit, propos ou éléments antérieurs confidentiels. 

 
Ces correspondances doivent respecter les principes essentiels de la profession dpfinis par l¶article 1er du présent 
règlement. 
 
 
 
 
3.3 RHOaWLRQV aYHF OHV aYRFaWV GH O¶Union européenne 
 
Dans ses relations avec les avocats inscrits à un barreau d¶un Etat Membre de l¶Union europpenne, l¶avocat est tenu au 
respect des dispositions de l¶article 5-3 du Code de déontologie des avocats européens, ci-après article 21. 
 
 
  

https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2007-001_RIN-MODIF_2007-04-28.pdf
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3.4 Relations avec les avocats étrangers 
 
Dans ses relations avec un avocat inscrit à un barreau en dehors de l¶Union Europpenne, l¶avocat doit, avant d¶pchanger 
des informations confidentielles, s¶assurer de l¶existence, dans le pays o� le confrqre ptranger exerce, de règles permettant 
d¶assurer la confidentialitp de la correspondance et, dans la npgative, conclure un accord de confidentialitp ou demander 
à son client s¶il accepte le risque d¶un pchange d¶informations non confidentielles. 
 
 
 
Article 4 : les conflits G¶LQWpUrWV (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 7) 
 
 
 
4.1 Principes 

Historique : Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB du 15-05-2020 - Publié au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 
2020 

 
L¶avocat ne peut rtre ni le conseil ni le reprpsentant ou le dpfenseur de plus d¶un client dans une mrme affaire s¶il y a 
conflit entre les intprrts de ses clients ou, sauf accord des parties, s¶il existe un risque sprieux d¶un tel conflit.  
 
Sauf accord écrit des parties, il s¶abstient de s¶occuper des affaires de tous les clients concernps lorsque surgit un conflit 
d¶intprrt, lorsque le secret professionnel risque d¶rtre violp ou lorsque son indppendance risque de ne plus rtre entiqre.  
 
Il ne peut accepter l¶affaire d¶un nouveau client si le secret des informations donnpes par un ancien client risque d¶rtre 
violp ou lorsque la connaissance par l¶avocat des affaires de l¶ancien client favoriserait le nouveau client.  
 
Lorsque des avocats sont membres d¶une ou de plusieurs structures d¶exercice ou de moyens, les dispositions des alinéas 
qui précèdent sont applicables à cette (ces) structure(s) dans son (leur) ensemble et à tous ses (leurs) membres.  
 
Les mrmes rqgles s¶appliquent entre l¶avocat collaborateur, pour ses dossiers personnels, et l¶avocat ou la structure 
d¶exercice avec lequel ou laquelle il collabore. 
 
 
 
4.2 Définition 
 
CRQIOLWV G¶LQWpUrWV 

 
Il y a conflit d¶intprrts : 

 
x dans la fonction de conseil, lorsque, au jour de sa saisine, l¶avocat qui a l¶obligation de donner une information 

complqte, loyale et sans rpserve à ses clients ne peut mener sa mission sans compromettre, soit par l¶analyse 
de la situation prpsentpe, soit par l¶utilisation des moyens juridiques prpconisps, soit par la concrétisation du 
rpsultat recherchp, les intprrts  d¶une ou plusieurs parties ; 

x dans la fonction de reprpsentation et de dpfense, lorsque, au jour de sa saisine, l¶assistance de plusieurs parties 
conduirait l¶avocat à prpsenter une dpfense différente, notamment dans son développement, son argumentation 
et sa finalitp, de celle qu¶il aurait choisie si lui avaient ptp confips les intprrts d¶une seule partie ; 

x lorsqu¶une modification ou une pvolution de la situation qui lui a ptp initialement soumise rpvqle à l¶avocat une 
des difficultés visées ci-dessus. 

 
RLVTXH GH FRQIOLW G¶LQWpUrWV 

 
Il existe un risque sprieux de conflits d¶intprrts, lorsqu¶une modification ou une pvolution prpvisible de la situation qui lui 
a été initialement soumise fait craindre à l¶avocat une des difficultps vispes ci-dessus. 
 
 
 
 
 
  

https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
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Article 5 : respect du principe du contradictoire (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 16 ; NCPC art. 15 et 16) 
 
 
5.1 Principe 
 
L¶avocat se conforme aux exigences du procqs pquitable. Il se comporte loyalement à l¶pgard de la partie adverse. Il 
respecte les droits de la défense et le principe du contradictoire.  
 
La communication mutuelle et complète des moyens de fait, des éléments de preuve et des moyens de droit se fait 
spontanément, en temps utile et par les moyens prévus par les règles de procédure.  
 
Un avocat correspond avec un confrère par voie électronique à l'adresse figurant sur les documents professionnels de 
son correspondant. 
 
 
 
5.2 CHWWH UqJOH V¶LPSRVH j O¶aYRFaW : 
 

x devant toutes les juridictions, y compris celles o� le ministqre de l¶avocat n¶est pas obligatoire et o� le principe 
de l¶oralitp des dpbats est de rqgle ; 

x devant la Commission Bancaire ; 
x l¶Autoritp des Marchps Financiers ; 
x d¶une maniqre gpnprale, devant tous les organismes ou organes ayant un pouvoir juridictionnel de quelque 

nature qu¶il soit. 
 
 
 
5.3 Dispositions applicables au procès pénal 
 
En ce qui concerne l¶action publique devant les juridictions pénales, les avocats des parties communiquent leurs moyens 
de droit ou de fait et leurs éléments de preuve au Ministère public et aux avocats des autres parties au plus tard à la fin 
de l¶instruction du dossier à l¶audience. 
 
Si dans une procpdure ppnale, le prpvenu ou l¶accusp est demandeur à une exception ou fin de non-recevoir, son avocat 
doit communiquer ses moyens et éléments de preuve sans délai pour permettre la contradiction en temps utile par la 
partie dpfenderesse à l¶exception ou à la fin de non-recevoir, sauf si cette communication compromet le moyen soulevé, 
auquel cas s¶applique la rqgle gpnprale sus-rappelpe que doit respecter l¶avocat du prpvenu ou de l¶accusp. 
 
 
 
5.4 Relations avec la partie adverse 
 
L¶avocat chargp d¶introduire une procédure contre une partie dont il connaît le conseil, doit aviser au préalable son 
confrère, dans la mesure où cet avis ne nuit pas aux intérêts de son client.  
 
En cours de procpdure, les rapports de l¶avocat avec son confrqre dpfendant l¶adversaire doivent s¶inspirer des principes 
de courtoisie, de loyautp et de confraternitp rpgissant la profession d¶avocat. 
 
L¶avocat qui inscrit un appel à l¶encontre d¶une dpcision rendue par une juridiction ppnale doit en informer aussit{t ses 
confrères concernés par la cause. Il en va de même pour les requêtes en nullité. 
 
Il en est de mrme pour tout appel civil et, plus gpnpralement, de l¶exercice de toute voie de recours ou de toute procpdure 
au fond. 
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5.5 Communication des pièces 
 
La communication de pièces se fait en original ou en photocopie. 
 
Les piqces doivent rtre numprotpes, porter le cachet de l¶avocat et rtre accompagnpes d¶un bordereau datp et signp par 
l¶avocat. 
 
La communication se fait dans les conditions suivantes : 
 

x parmi les piqces, celles qui sont en langues ptrangqres doivent rtre accompagnpes d¶une traduction libre ; en 
cas de contestation, il sera recouru à un traducteur juré ; 

x les moyens de fait et de droit ci-dessus visés peuvent être communiqués sous forme de notice, de conclusion 
ou de dossier de plaidoirie ; 

x la jurisprudence et la doctrine sont versées aux débats si elles ne sont pas publiées ; si elles sont publiées, les 
références complètes sont communiquées aux autres avocats. 

 
La communication de pièces peut être faite par voie électronique, par la remise de tout support de stockage de données 
numpriques, ou l¶envoi d¶un courrier plectronique, s'il est justifip de sa rpception effective par le destinataire. 
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 TITRE DEUXIÈME : DES ACTIVITÉS 
 

Article 6 : LH FKaPS G¶aFWLYLWp SURIHVVLRQQHOOH GH O¶aYRFaW (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 6, 6 bis, 54 à 56 ; 
D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 8 ; NCPC, art. 411 à 417) 

Historique : Art. 6 entièrement refondu par DCN n°2016-002, AG du CNB du 9 décembre 2016 - Publié au JO par Décision du 
26-01-2016 - JO du 13 avril 2017 

 
6.1 Mission générale 
Partenaire de justice et acteur essentiel de la pratique universelle du droit, l¶avocat a vocation à intervenir dans tous les 
domaines de la vie civile, économique et sociale. Il est le défenseur des droits et des libertés des personnes physiques et 
morales qu¶il assiste ou reprpsente en justice, et à l¶pgard de toute administration ou personne chargpe d¶une dplpgation 
de service public comme à l¶occasion de la rpunion d¶une assemblpe dplibprative ou d¶un organe collpgial.  
 
Il fournit à ses clients toute prestation de conseil et d¶assistance ayant pour objet, à titre principal ou accessoire, la mise 
en °uvre des rqgles ou principes juridiques, la rpdaction d¶actes, la npgociation et le suivi des relations contractuelles.  
 
Il peut collaborer avec d¶autres professionnels à l¶occasion de l¶expcution de missions npcessitant la rpunion de 
compptences diversifipes et ce, aussi bien dans le cadre d¶interventions limitpes dans le temps et prpcispment dpfinies, 
que par une participation à une structure ou organisation à caractère interprofessionnel.  
 
Dans l¶accomplissement de ses missions, l¶avocat demeure, en toutes circonstances, soumis aux principes essentiels. Il 
doit s¶assurer de son indppendance, et de l¶application des rqgles relatives au secret professionnel et aux conflits d¶intprrts. 
 

 
 
6.2 Mandats 
L¶avocat est le mandataire naturel de son client, tant en matiqre de conseil, de rpdaction d¶actes, que de contentieux. Il 
peut exercer ses missions pour le compte de personnes physiques ou morales agissant sous forme ou pour le compte de 
fonds fiduciaires ou de tout instrument de gestion d¶un patrimoine d¶affectation. 
 
Lorsqu¶il assiste ou reprpsente ses clients en justice, devant un arbitre, un mpdiateur, une administration ou un délégataire 
du service public, l¶avocat n¶a pas à justifier d¶un mandat pcrit, sous rpserve des exceptions prpvues par la loi ou le 
règlement. 
 
Dans les autres cas, l¶avocat doit justifier d¶un mandat pcrit sauf dans les cas o� la loi ou le rqglement en présume 
l¶existence. Le mandat pcrit, ou la lettre de mission, doit dpterminer la nature, l¶ptendue, la durpe, les conditions et les 
modes d¶expcution de la fin de la mission de l¶avocat. 
 
Il peut recevoir mandat de npgocier, d¶agir et de signer au nom et pour le compte de son client. Un tel mandat doit être 
spécifique et ne peut en conséquence avoir un caractère général. 
 
L¶avocat s¶assure au prpalable de la licpitp de l¶oppration pour laquelle il lui est donnp mandat. Il respecte strictement 
l¶objet du mandat et veille à obtenir du mandant une extension de ses pouvoirs si les circonstances l¶exigent. S¶il se trouve 
dans l¶impossibilitp d¶accomplir le mandat qui lui est confip, il doit en aviser sans dplai le mandant. 
 
L¶avocat ne peut, sans y avoir été autorisé spécialement et par écrit par le mandant, transiger en son nom et pour son 
compte ou l¶engager irrpvocablement par une proposition ou une offre de contracter. 
 
L¶avocat qui manie les fonds, effets ou valeurs de maniqre accessoire à une oppration juridique ou judiciaire doit les 
déposer sans délai à la CARPA. 
 
L¶avocat ne peut disposer de fonds, effets ou valeurs ou alipner les biens du mandant que si le mandat le stipule 
expressément ou, à défaut, après y avoir été autorisé spécialement et par écrit par le mandant. 
 
Il est interdit à l¶avocat d¶intervenir comme prrte-nom et d¶effectuer des opprations de courtage, toute activitp à caractqre 
commercial ptant incompatible avec l¶exercice de la profession. 
 
Les incompatibilitps prpvues à l¶alinpa précédent ne font pas obstacle à la commercialisation, à titre accessoire, de biens 
ou de services connexes à l'exercice de la profession d'avocat si ces biens ou services sont destinés à des clients ou à 
d'autres membres de la profession. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=vig%23LEGIARTI000006902799
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=vig%23LEGIARTI000006902805
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/1/26/JUSC1701802S/jo/texte
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6.3 Missions particulières 
L¶avocat peut accepter un mandat de recouvrement de crpances. Il peut pgalement accepter un mandat de gestion de 
portefeuille ou d¶immeubles à titre accessoire et occasionnel, rtre syndic de copropriptp, mandataire en transaction 
immobilière, mandataire sportif, tiers de confiance, représentant fiscal de son client. Il peut organiser toute action de 
formation ou d¶enseignement ou y participer. 
 
Il peut, en outre, sans que cette liste ne soit limitative, être mandaté dans le cadre des missions définies ci-après. 
 

6.3.1 : Missions de justice, d¶arbitrage, d¶expertise ou de mpdiation   
 
L¶avocat peut recevoir des missions de justice. Il peut pgalement rtre investi d¶une mission de professionnel qualifip, 
d¶arbitre, d¶expert, de mpdiateur, de praticien du droit collaboratif, de liquidateur amiable ou d¶expcuteur testamentaire. 
 
Lorsqu¶il est chargp d¶une mission d¶arbitrage, il doit en outre veiller au respect des rqgles particuliqres qui rpgissent la 
procédure arbitrale ; il doit notamment respecter les délais de procédure et le secret des délibérations, observer lui-
mrme et faire observer le principe de la contradiction et de l¶pgalitp à l¶pgard de toutes les parties à l¶instance. 
 

6.3.2 : Séquestre 
 
L¶avocat peut accepter une mission de spquestre conventionnel ou judiciaire. Il doit refuser de recevoir à titre de séquestre 
un acte manifestement illicite ou frauduleux. Lorsque le séquestre est conventionnel, il sera formalisé par un écrit. 
 
Lorsque le séquestre porte sur des fonds, effets ou valeurs, ceux-ci doivent être déposés sans délai à la CARPA avec une 
copie de la convention de séquestre. 
 

6.3.3 : Délégué à la protection des données  
 
L¶avocat Dplpgup à la Protection des Donnpes doit mettre un terme à sa mission s¶il estime ne pas pouvoir l¶exercer, 
après avoir préalablement informé et effectué les démarches nécessaires auprès de la personne responsable des 
traitements ; en aucun cas il ne peut dénoncer son client. 
 
L¶avocat Dplpgup à la Protection des Donnpes doit refuser de reprpsenter toute personne ou organisme pour lesquels il 
exerce ou a exercé la mission de correspondant à la protection des données à caractère personnel (CIL) ou de Délégué 
à la Protection des Données dans le cadre de procédures administratives ou judiciaires mettant en cause le responsable 
des traitements. 
 

6.3.4 : Reprpsentation d¶intprrts - Lobbyiste 
 
L¶avocat qui exerce l¶activitp de reprpsentation d¶intprrts auprqs d¶institutions ou d¶administrations publiques, 
européennes ou internationales, doit, le cas échéant, après en avoir informé ses clients, faire mention dans les registres 
prévus à cet effet, notamment, de leur identité et du montant des honoraires relatifs à sa mission.  
 
Les honoraires prévus au titre de cette mission font l'objet d'une convention et d'une facturation distinctes de toute autre 
mission ou prestation effectuée pour le compte du même client. 
 
6.3.5. Mandataire d'artistes et d'auteurs 
 
L¶avocat peut exercer une activitp de mandataire d¶artistes et d¶auteurs. 
 
Cette activitp doit rtre pratiqupe aux termes d¶un contrat et constitue pour l¶avocat une activitp accessoire. 
 

6.3.6. Intermédiaire en assurances 
 
L¶avocat peut exercer à titre accessoire une activitp d¶intermpdiaire en assurances, uniquement en qualitp de mandataire 
de l¶assurp. Il ne peut rtre rpmunprp que par son client. 
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6.4 DpFOaUaWLRQV j O¶OUGUH 
L¶avocat qui entend exercer l¶activitp de mandataire en transaction immobiliqre, en gestion de portefeuille ou 
d¶immeubles, de mandataire sportif, de mandataire d¶artistes et d¶auteurs, d¶intermpdiaire en assurances, de lobbyiste, 
de syndics de copropriété, et de Délégué à la Protection des Données doit en faire la dpclaration à l¶Ordre, par lettre ou 
courriel adressée au Bâtonnier.  
 
 
 
6.5 L¶aFWLYLWp GH ILGXFLaLUH  
 
(L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 27, al. 4 ; D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991, art. 123, 205 al. 2 et 3, 209-1, 231 al. 2 ; 
C. civ., art. 2011 et s.)  
 
6.5.1 Principes 
 
L¶avocat fiduciaire demeure, dans l¶exercice de cette activitp, soumis aux devoirs de son serment et aux principes 
essentiels de sa profession ainsi que, plus gpnpralement, à l¶ensemble des dispositions du prpsent rqglement intprieur 
national. 
 
Dans le cadre de sa mission fiduciaire, l¶avocat ne peut exercer une activitp incompatible avec sa profession au sens des 
articles 111 et suivants du décret n°91-1197 du 27 novembre 1991. 
 
6.5.2 Dpclaration à l¶Ordre 
 
L¶avocat qui entend exercer l¶activitp de fiduciaire doit souscrire à titre individuel une assurance sppciale pour garantir 
tant sa responsabilité civile professionnelle que la restitution des fonds, effets, titres et valeurs concernés. Il en fait alors 
la dpclaration à l¶Ordre par lettre adresspe au bâtonnier en justifiant de la souscription de l¶assurance sppciale. 
 
Le bâtonnier accuse réception de cette déclaration. 
 
L¶avocat justifie chaque annpe au bâtonnier du maintien des garanties d¶assurance. 
 
6.5.3 Correspondances 
 
Dans toute correspondance, quel qu¶en soit le support, qu¶il ptablit dans le strict cadre de sa mission de fiducie, l¶avocat 
doit indiquer expressément sa qualité de fiduciaire. Il doit par ailleurs attirer l¶attention du destinataire sur le caractqre 
non-confidentiel, à l¶pgard des organes de contr{le de la fiducie, des correspondances pchangpes avec lui au titre de 
cette mission. 
 
Une correspondance dépourvue de la mention « officielle », adresspe à l¶avocat fiduciaire par un confrqre non avisp de 
cette qualitp, demeure confidentielle au sens de l¶article 3 du prpsent rqglement et couverte par le secret professionnel 
au sens de l¶article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. 
 
6.5.4 Protection du secret professionnel 
 
L¶avocat exeroant une activitp de fiducie reste soumis au secret professionnel, mais doit prendre toutes dispositions 
permettant aux autoritps judiciaires, administratives et ordinales d¶effectuer les contr{les et vérifications prévus par la loi 
et les rqglements en ce domaine sans qu¶il soit portp atteinte au secret professionnel et à la confidentialitp des 
correspondances attachés aux autres activités de son cabinet et à ceux qui y exercent. 
 
Il doit notamment utiliser un papier à lettres distinct et veiller à une identification claire et spécifique des dossiers de 
fiducie, lesquels doivent faire l¶objet d¶un rangement et d¶un archivage spparps des autres dossiers. De mrme, tous les 
supports informatiques utilisés dans l¶exercice de l¶activitp de fiducie doivent rtre consacrps exclusivement à cette activitp 
et identifiés distinctement. 
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6.5.5 Obligations particuliqres de l¶avocat fiduciaire 
 
Indentification des parties 
 
L¶avocat vprifie l¶identitp des parties contractantes et des bpnpficiaires effectifs de l¶oppration. Il les informe des 
dispositions des articles 6.5.1 et suivants du RIN. 
 
Les conflits d¶intprrts s¶apprpcient par rapport au constituant et au(x) bpnpficiaire(s). L¶avocat dpsignp par le constituant 
en qualitp de tiers, au sens de l¶article 2017 du code civil, ne peut appartenir à la mrme structure d¶exercice que celle à 
laquelle appartient l¶avocat fiduciaire. 
 
Rémunération 
 
Dans le contrat de fiducie, la rpmunpration de l¶avocat doit rtre distinguée de celle des autres intervenants. 
 
Comptabilité 
 
Les activitps de l¶avocat fiduciaire doivent faire l¶objet d¶une comptabilitp distincte de ses comptes professionnels et 
personnels et de son sous-compte CARPA. L¶activitp fiduciaire peut faire l¶objet d¶un contr{le de comptabilitp 
conformpment à l¶article 17.9� de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques. 
 
Chaque fiducie fait l¶objet d¶un compte identifip et clairement spparp dans la comptabilitp tenue par l¶avocat. 
 
Obligation de compétence 
 
L¶avocat s¶oblige à suivre une formation sppcifique dans les matiqres lipes à l¶expcution de ses missions fiduciaires. 
 
 
 
Article 7 : Oa UpGaFWLRQ G¶aFWHV (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 54, 55 ; D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 9) 
 
 
7.1 Définition du rédacteur 
 
A la qualitp de rpdacteur, l¶avocat qui plabore, seul ou en collaboration avec un autre professionnel, un acte juridique 
pour le compte d¶une ou plusieurs parties, assistpes ou non de conseils, et qui recueille leur signature sur cet acte. 
 
Le seul fait pour un avocat de rpdiger le projet d¶un acte dont la signature intervient hors de sa prpsence, ne fait pas 
présumer de sa qualité de rédacteur. 
 
L¶avocat peut faire mention de son nom et de son titre sur l¶acte qu¶il a rpdigp, ou à la rpdaction duquel il a participp, s¶il 
estime en rtre l¶auteur intellectuel. Cette mention emporte de plein droit application des prpsentes dispositions. 
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7.2 Obligations du rédacteur 

Historique : Article modifié par DCN n°2018-003, AG du CNB du 8-02-2019. Publié au JO par Décision du 28-03-2019 - JO du 30 
avril 2019 

 
L¶avocat rpdacteur d¶un acte juridique assure la validitp et la pleine efficacitp de l¶acte selon les prpvisions des parties. Il 
refuse de participer à la rpdaction d¶un acte ou d¶une convention manifestement illicite ou frauduleuse. Sauf s¶il en est 
déchargp par les parties, il est tenu de procpder aux formalitps lpgales ou rpglementaires requises par l¶acte qu¶il rpdige 
et de demander le versement préalable des fonds nécessaires.  
 
L¶avocat seul rpdacteur d¶un acte veille à l¶pquilibre des intprrts des parties. Lorsqu¶il a ptp saisi par une seule des parties, 
il informe l¶autre partie de la possibilitp qu¶elle a d¶rtre conseillpe et de se faire assister par un autre avocat.  
 
L¶acte sous signature privpe contresignp par avocat est signp par l¶avocat ou les avocats rpdacteurs dpsignp(s) à l¶acte.  
 
La convention de divorce par consentement mutuel établie par acte sous signature privée conformément aux dispositions 
de l¶article 229-3 du Code civil est signée, en présence physique et simultanément, par les parties et les avocats rédacteurs 
désignés à la convention sans substitution ni délégation possible. 
 
 
 
7.3 Contestations 
 
L¶avocat qui est intervenu comme rpdacteur unique d¶un acte n¶est pas présumé avoir été le conseil de toutes les parties 
signataires. 
 
Il n¶est pas rpdacteur unique dqs lors que la partie autre que celle qu¶il reprpsente ptait assistpe par un conseil, avocat ou 
non. 
 
S¶il est intervenu comme rpdacteur unique en qualitp de conseil de toutes les parties, il ne peut agir ou défendre sur la 
validitp, l¶expcution ou l¶interprptation de l¶acte qu¶il a rpdigp, sauf si la contestation pmane d¶un tiers.  
 
S¶il est intervenu en qualitp de rpdacteur unique sans rtre le conseil de toutes les parties, ou s¶il a participé à sa rédaction 
sans rtre le rpdacteur unique, il peut agir ou dpfendre sur l¶expcution ou l¶interprptation de l¶acte dont il a ptp le rpdacteur 
ou à la rpdaction duquel il a participp. Il peut pgalement dpfendre sur la validitp de l¶acte. 
 
 
 
Article 8 : rapports avec la partie adverse (CEDH art. 6 ; D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 17 et 18) 
 
 
 
8.1 Principe 
 
Chacun a le droit d¶rtre conseillp et dpfendu par un avocat. 
 
 
 
 
8.2 Règlement amiable 
 
Si un diffprend est susceptible de recevoir une solution amiable, avant toute procpdure ou lorsqu¶une action est dpjà 
pendante devant une juridiction, l¶avocat ne peut prendre contact ou recevoir la partie adverse qu¶avec l¶assentiment de 
son client. A cette occasion, il rappelle à la partie adverse la facultp de consulter un avocat et l¶invite à lui en faire connavtre 
le nom. Il s¶interdit à son pgard toute prpsentation dployale de la situation et toute menace. Il peut npanmoins mentionner 
l¶pventualitp d¶une procédure.  
 
L¶avocat, mandataire de son client, peut adresser toute injonction ou mise en demeure à l¶adversaire de ce dernier.  
 
La prise de contact avec la partie adverse ne peut avoir lieu qu¶en adressant à cette partie une lettre, qui peut être 
transmise par voie plectronique, en s¶assurant prpalablement de l¶adresse plectronique de son destinataire, rappelant la 
facultp pour le destinataire de consulter un avocat et l¶invitant à lui faire connavtre le nom de son conseil. 
 
Ces règles s¶appliquent pgalement à l¶occasion de toute relation tplpphonique, dont l¶avocat ne peut prendre l¶initiative. 
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8.3 Procédure 
 
Lorsqu¶une procpdure est envisagpe ou en cours, l¶avocat ne peut recevoir la partie adverse qu¶aprqs avoir avisp celle-ci 
de l¶intprrt d¶rtre conseillpe par un avocat. 
 
Si la partie adverse a fait connaître son intention de faire appel à un avocat, celui-ci devra être invité à 
participer à tout entretien. 
 
Dans le cadre d¶une procpdure o� aucun avocat ne s¶est constitup pour la partie adverse, ou d¶un litige à propos duquel 
aucun avocat ne s¶est manifestp, l¶avocat peut, en tant que mandataire de son client, adresser à la partie adverse toute 
injonction ou mise en demeure ou y répondre. 
 
Lorsqu¶un avocat est constitup pour la partie adverse, ou lors d¶un litige à propos duquel l¶avocat adverse s¶est manifestp, 
l¶avocat doit correspondre uniquement avec son confrqre. 
 
Néanmoins, dans le cas où elles sont prévues par des textes ou procpdures sppcifiques, l¶avocat peut adresser des lettres 
valant acte de procpdure à la partie adverse, à la condition d¶en rendre destinataire simultanpment l¶avocat de celle-ci. 
 
 
 
 
8.4 Pourparlers 
 
L¶avocat chargp d¶assister un client dans une npgociation ne peut conduire de pourparlers qu¶en prpsence de son client ou 
avec l¶accord de ce dernier.  
 
A l¶occasion de pourparlers avec un interlocuteur assistp d¶un avocat, il ne peut le recevoir seul, sauf accord prpalable de 
son confrère.  
 
 
 
Article 9 : SXFFHVVLRQ G¶aYRFaWs dans un même dossier (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005 art. 19) 
 
 
9.1 Nouvel avocat 
 
L¶avocat qui reooit l¶offre d¶un dossier doit vprifier si un ou plusieurs confrqres ont ptp prpalablement chargps de ce dossier 
comme défenseur ou conseil du client. 
 
L¶avocat qui accepte de succpder à un confrqre doit, avant toute diligence, le prpvenir par pcrit et s¶enquprir des sommes 
pouvant lui rester dues. 
 
 
 
 
9.2 Avocat dessaisi 
 
L¶avocat dessaisi, ne disposant d¶aucun droit de rétention, doit transmettre sans délai tous les éléments nécessaires à 
l¶entiqre connaissance du dossier. 
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9.3 Relations avec le client 
 
Sauf accord prpalable du bâtonnier, l¶avocat qui accepte de succpder à un confrqre ne peut dpfendre les intprrts du client 
contre son prédécesseur.  
 
Le nouvel avocat s¶efforce d¶obtenir de son client qu¶il rqgle les sommes restant pventuellement dues à un confrère 
prpcpdemment saisi du dossier. S¶il reooit du client un paiement alors que des sommes restent dues à son prpdpcesseur, 
il en informe le bâtonnier.  
 
L¶avocat qui succqde à un confrqre intervenant au titre de l¶aide juridictionnelle ne peut rpclamer des honoraires que si 
son client a expressément renoncé au bénéfice de celle-ci. Il informe auparavant son client des conséquences de cette 
renonciation. En outre, il informe de son intervention son confrqre prpcpdemment mandatp, le bureau d¶aide juridictionnelle 
et le bâtonnier.  
 
Les difficultps relatives à la rpmunpration de l¶avocat initialement saisi ou à la restitution par ce dernier des piqces du 
dossier sont soumises au bâtonnier.  
 
 
 
Article 10 : Communication (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 3 bis et 66-4 ; D. n° 72-785 du 25 août 1972 ; D. 
n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 15) 
 

Historique : Modifié par DCN n°2010-002, AG du CNB du 08-05-2010, Publiée au JO par Décision du 20-05-2010 -  JO 11 juin 2010  
| Titre et dispositions modifiés par DCN n°2014-001, AG du CNB du 10-10-2014, Publié au JO par Décision du 13-11-2014 ± JO 5 
décembre 2014 | Modifié par DCN n°2015-002, AG du CNB du 21-11-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 
février 2016 | Modifié par DCN n°2019-005, AG du CNB du 03-04-2020 ± Publié au JO par Décision du 28-05-2020 ± JO 13 juin 
2020 

 
10.1 Définition 

Historique : Modifié par DCN n°2015-002, AG du CNB du 21-11-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 
2016 | Modifié par DCN n°2019-005, AG du CNB du 03-04-2020 ± Publié au JO par Décision du 28-05-2020 ± JO 13 juin 2020 

 
La publicité fonctionnelle est destinée à faire connaître la profession d'avocat et son organisation. Elle relève de la 
compétence des institutions représentatives de la profession. 
 
La communication de l'avocat s'entend de sa publicité personnelle et de son information professionnelle. 
 
La publicité personnelle s'entend de toute forme de communication destinée à promouvoir les services de l'avocat. 
 
La sollicitation personnalisée, qui est un mode de publicité personnelle, s'entend de toute forme de communication directe 
ou indirecte, dépassant la simple information, destinée à promouvoir les services d'un avocat à l'attention d'une personne 
physique ou morale déterminée. 
 
Dans les articles ci-après le terme publicité s'entend de la publicité personnelle. 
 
 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-002_RIN-MODIF_2010-05-08_Art10-Publicite.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000022330809&categorieLien=id1
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2014-001_RIN-MODIF_2014-10-10_Art-10-Communication.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029837586&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029837586&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-002_RIN-MODIF_2015-11-21_Art-10-Denomination-cabinets.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-002_RIN-MODIF_2015-11-21_Art-10-Denomination-cabinets.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
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10.2 Dispositions communes à toute communication 
Historique : Modifié par DCN n°2019-005, AG du CNB du 03-04-2020 ± Publié au JO par Décision du 28-05-2020 ± JO 13 juin 2020 

 
L'avocat doit, dans toute communication, veiller au respect des principes essentiels de la profession., faire état de sa 
qualité et permettre, quel que soit le support utilisé, de l'identifier, de le localiser, de le joindre, de connaître le barreau 
auquel il est inscrit, la structure d'exercice à laquelle il appartient et, le cas échéant, le réseau dont il est membre. 
 
Il peut notamment faire mention : 
 

- De sa ou ses spécialisations, ainsi que de sa ou ses qualifications spécifiques, régulièrement obtenues et non 
invalidées ; 

 
- De ses domaines d¶activitps dominantes ; 

 
- Des missions visées à l'article 6 du présent règlement qui peuvent lui être confiées. Lorsqu'il agit dans le strict 

cadre d'une telle mission, il doit l'indiquer expressément. 
 
Lorsque l¶avocat communique sur la nature des prestations de services propospes, il doit procurer une information sincère. 
 
Sont prohibées : 
 

- Toute publicité mensongère ou trompeuse ; 
 
- Toute mention comparative ou dénigrante ; 
 
- Toute mention susceptible de créer dans l'esprit du public l'apparence d'une structure d'exercice inexistante et/ou 

d'une qualification professionnelle non reconnue ; 
 
- Toute référence à des fonctions ou activités sans lien avec l'exercice de la profession d'avocat ainsi que toute 

référence à des fonctions juridictionnelles. 
 
Seul l¶avocat titulaire d¶un ou de plusieurs certificats de spécialisation, ainsi que de sa ou ses qualifications spécifiques, 
rpguliqrement obtenus et non invalidps peut utiliser pour sa communication, quel qu¶en soit le support, les mots © 
spécialiste », « spécialisé », « spécialité » ou « spécialisation » et le signe distinctif instauré par le Conseil national des 
barreaux pour symboliser la qualitp d¶avocat sppcialiste. 
 
L¶information relative aux domaines d¶activitps dominantes, dont le nombre revendiqup ne peut rtre supprieur à trois, doit 
résulter d¶une pratique professionnelle effective et habituelle de l¶avocat dans le ou les domaines correspondants. 
 
L¶information relative aux sppcialisations, aux qualifications sppcifiques, aux domaines d¶activitps dominantes et/ou aux 
missions visées à l'article 6 du prpsent rqglement, quel que soit le support, doit correspondre à l¶avocat personne physique 
membre de la structure. 
 
L'avocat qui communique sur ses sppcialisations, ses qualifications sppcifiques, et/ou ses domaines d¶activitps dominantes 
et/ou les missions visées à l'article 6 du présent règlement, ou modifie substantiellement cette communication, quel que 
soit le support, doit transmettre les termes de cette communication sans délai au conseil de l'Ordre. 
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10.3 Publicité et sollicitation personnalisée  
La publicitp et la sollicitation personnalispe sont permises à l¶avocat si elles procurent une information sincqre sur la nature 
des prestations de services proposées et si leur mise en °uvre respecte les principes essentiels de la profession.  
 
La sollicitation personnalispe prend la forme d¶un message exclusif de toute dpmarche physique ou tplpphonique. Sont 
exclus les messages textuels envoyés sur un terminal téléphonique mobile.  
 
Il est interdit à l¶avocat d¶utiliser les services d¶un tiers dans le but de contourner ces interdictions.  
 
La sollicitation personnalispe prpcise les modalitps de dptermination du co�t de la prestation laquelle fera l¶objet d¶une 
convention d¶honoraires.  
 
Toute publicitp doit rtre communiqupe sans dplai au conseil de l¶Ordre. 
 
 
10.4 Dispositions complémentaires relatives aux annuaires  

Historique : Modifié par DCN n°2019-005, AG du CNB du 03-04-2020 ± Publié au JO par Décision du 28-05-2020 ± JO 13 juin 2020 
 
Dans le respect des dispositions communes à toute communication, l¶avocat ou le cabinet d¶avocat peut figurer dans tout 
annuaire, sous rpserve que les mentions qui le concernent et le contenu de l¶annuaire ne soient pas contraires aux principes 
essentiels de la profession. 
 
L'avocat peut faire état de sa ou ses spécialisations et de sa ou ses qualifications spécifiques régulièrement obtenues et 
non invalidpes, ainsi que de ses domaines d¶activitps dominantes rpsultant d¶une pratique professionnelle effective et 
habituelle dans le ou les domaines revendiqués. 
 
 
10.5 Dispositions complémentaires relatives à la publicité par Internet  
L'avocat qui ouvre ou modifie substantiellement un site Internet doit en informer le conseil de l'Ordre sans délai et lui 
communiquer les noms de domaine qui permettent d'y accéder.  
 
Le nom de domaine doit comporter le nom de l¶avocat ou la dpnomination du cabinet en totalitp ou en abrpgp, qui peut 
être suivi ou précédé du mot « avocat ».  
 
L¶utilisation de noms de domaine pvoquant de faoon gpnprique le titre d¶avocat ou un titre pouvant prrter à confusion, un 
domaine du droit ou une activitp relevant de celles de l¶avocat, est interdite.  
 
Le site de l'avocat ne peut comporter aucun encart ou bannière publicitaire, autres que ceux de la profession, pour quelque 
produit ou service que ce soit.  
 
Il ne peut comporter de lien hypertexte permettant d'accéder directement ou indirectement à des sites ou à des pages de 
sites dont le contenu serait contraire aux principes essentiels de la profession d'avocat. Il appartient à l'avocat de s'en 
assurer en visitant régulièrement les sites et les pages auxquelles permettent d'accéder les liens hypertextes que comporte 
son site, et de prendre sans délai toutes dispositions pour les supprimer si ce site devait se révéler contraire aux principes 
essentiels de la profession.  
 
L¶avocat participant à un blog ou à un rpseau social en ligne doit respecter les principes essentiels de la profession. 
 
 
 
10.6 Dénominations 

Historique : Modifié par DCN n°2015-002, AG du CNB du 21-11-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 
2016 | Modifié par DCN n°2019-005, AG du CNB du 03-04-2020 ± Publiée au JO par Décision du 28-05-2020 ± JO 13 juin 2020 

 
 
Les dpnominations s¶entendent du nom commercial, de l¶enseigne, de la marque, de la dpnomination ou raison sociale ou 
de tout autre terme par lequel un avocat ou une structure d¶exercice sont identifips ou reconnus.  
 
La dpnomination, quelle qu¶en soit la forme, est un mode de communication. 
 
L¶utilisation de dpnominations pvoquant de faoon gpnprique le titre d¶avocat ou un titre pouvant prrter à confusion, un 
domaine du droit, une sppcialisation ou une activitp relevant de celle de l¶avocat, est interdite. 
 
   

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-002_RIN-MODIF_2015-11-21_Art-10-Denomination-cabinets.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
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Article 11 : Honoraires ± émoluments ± débours ± mode de paiement des honoraires (L. n° 71-1130 du 31 déc. 
1971, art. 10 ; D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 10, 11 et 12 ; D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991, art. 174 et s.) 
 

Historique : Modifié par DCN n°2014-002, AG du CNB du 10-10-2014, Publié au JO par Décision du 13-11-2014 ± JO 5 décembre 
2014 | Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 
février 2016 

 
 
 
11.1 Information du client 

Historique : Modifip et renumprotp suite suppression de l¶art. 11.1 Ancien par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015- Publié 
au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 2016 

 

L¶avocat informe son client, dqs sa saisine, des modalitps de dptermination des honoraires et l¶informe rpguliqrement de 
l¶pvolution de leur montant.  
 

L¶avocat informe pgalement son client de l¶ensemble des frais, dpbours et pmoluments qu¶il pourrait exposer. 
 

 
 
 
11.2 CRQYHQWLRQ G¶KRQRUaLUHV 

Historique : Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 
16 février 2016 

 

Sauf en cas d¶urgence ou de force majeure ou lorsqu¶il intervient au titre de l¶aide juridictionnelle totale ou de la troisiqme 
partie de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l¶aide juridique, l¶avocat conclut par pcrit avec son client une 
convention d¶honoraires, qui prpcise, notamment, le montant ou le mode de dptermination des honoraires couvrant les 
diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours envisagés. 
 
Détermination des honoraires 
 
Les honoraires sont fixps selon les usages, en fonction de la situation de fortune du client, de la difficultp de l¶affaire, des 
frais exposps par l¶avocat, de sa notoriptp et des diligences de celui-ci. L¶avocat chargp d¶un dossier peut demander des 
honoraires à son client même si ce dossier lui est retiré avant sa conclusion, dans la mesure du travail accompli. 
 
Eléments de la rémunération 
 
La rpmunpration de l¶avocat est fonction, notamment, de chacun des plpments suivants conformpment aux usages : 
 

- le temps consacrp à l¶affaire, 
- le travail de recherche, 
- la nature et la difficultp de l¶affaire, 
- l¶importance des intprrts en cause, 
- l¶incidence des frais et charges du cabinet auquel il appartient, 
- sa notoriété, ses titres, son ancienneté, son expérience et la spécialisation dont il est titulaire, 
- les avantages et le résultat obtenus au profit du client par son travail, ainsi que le service rendu à celui-ci, 
- la situation de fortune du client. 

 
 
 
 
11.3 Modes prohibés de rémunération 

Historique : Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 
16 février 2016 

 

Il est interdit à l¶avocat de fixer ses honoraires par un pacte de quota litis. 
 
Le pacte de quota litis est une convention passée entre l¶avocat et son client avant dpcision judiciaire dpfinitive, qui fixe 
exclusivement l¶intpgralitp de ses honoraires en fonction du rpsultat judiciaire de l¶affaire, que ces honoraires consistent 
en une somme d¶argent ou en tout autre bien ou valeur. 
 
L¶avocat ne peut percevoir d¶honoraires que de son client ou d¶un mandataire de celui-ci. 
 
La rpmunpration d¶apports d¶affaires est interdite. 
 
 
 
 
 
 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2014-002_RIN-MODIF_2014-10-10_Art-11-5-Ducroire.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029837586&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029837586&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
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11.4 PaUWaJH G¶KRQRUaLUHV 

Historique : Partage d¶honoraires (anciennement numprotp 11.5) Modifié par DCN n°2014-002 AG du CNB du 10-10-2014, Publié au 
JO par Décision du 13-11-2014 ± JO 5 décembre 2014 | Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - 
Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 2016 

Rédaction conjointe d'actes 
 

En matière de rédaction d'actes et lorsqu'un acte est établi conjointement par plusieurs avocats, la prestation de conseil 
et d'assistance de chaque intervenant ne peut être rétribuée que par le client ou par un tiers agissant d'ordre ou pour le 
compte de celui-ci. 
 

Dans le cas où il est d'usage que les honoraires de rédaction soient à la charge exclusive de l'une des parties et à la 
condition que l'acte le stipule expressément, les honoraires doivent être, à défaut de convention contraire, partagés par 
parts égales entre les avocats ayant participé conjointement à la rédaction 
 

Partage d'honoraires prohibé  
 

Il est interdit à l'avocat de partager un honoraire quelle qu'en soit la forme avec des personnes physiques ou morales qui 
ne sont pas avocats. 
 
 
 

11.5 Modes de règlement des honoraires 
Historique : Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 
16 février 2016 

Les honoraires sont payés dans les conditions prévues par la loi et les règlements, notamment en espèces, par chèque, 
par virement, par billet à ordre et par carte bancaire. 

L¶avocat peut recevoir un paiement par lettre de change dqs lors que celle-ci est acceptpe par le tirp, client de l¶avocat. 

L¶endossement ne peut rtre fait qu¶au profit de la banque de l¶avocat, aux seules fins d¶encaissement. 

L¶avocat porteur d¶une lettre de change impaype peut agir devant le Tribunal de Commerce. Toutefois, en cas de 
contestation de la crpance d¶honoraires, il devra saisir son bâtonnier aux fins de taxation et solliciter le sursis à statuer 
devant la juridiction commerciale. 
 
 
 

11.6 Provision sur frais et honoraires 
Historique : Modifié et renuméroté par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 
16 février 2016 

L¶avocat qui accepte la charge d¶un dossier peut demander à son client le versement prpalable d¶une provision à valoir sur 
ses frais et honoraires. 

Cette provision ne peut aller au-delà d¶une estimation raisonnable des honoraires et des dpbours probables entravnps par 
le dossier. 

A dpfaut de paiement de la provision demandpe, l¶avocat peut renoncer à s¶occuper de l¶affaire ou s¶en retirer dans les 
conditions prpvues à l¶article 13 du dpcret n°2005-790 du 12 juillet 2005. Il fournit à son client toute information nécessaire 
à cet effet. 
 
 

11.7 Compte détaillé définitif 
 

Historique : Modifié par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 
2016 

 
L¶avocat dptient à tout moment, par dossier, une comptabilitp prpcise et distincte des honoraires et de toute somme qu¶il 
a pu recevoir et de l¶affectation qui leur a ptp donnpe, sauf en cas de forfait global.  
 
Avant tout rqglement dpfinitif, l¶avocat remet à son client un compte détaillé. Ce compte fait ressortir distinctement les 
frais et déboursés, les émoluments tarifés et les honoraires. Il porte mention des sommes précédemment reçues à titre 
de provision ou à tout autre titre.  
 
Un compte établi selon les modalitps prpvues à l¶alinpa prpcpdent est pgalement dplivrp par l¶avocat à la demande de son 
client ou du bâtonnier, ou lorsqu¶il en est requis par le prpsident du tribunal de grande instance ou le premier prpsident 
de la cour d¶appel, saisis d¶une contestation en matiqre d¶honoraires ou dpbours ou en matiqre de taxe. 
 
 
 
 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2014-002_RIN-MODIF_2014-10-10_Art-11-5-Ducroire.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029837586&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
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11.8 Responsabilité pécuniaire- Ducroire 

Historique : Article créé par DCN n°2015-003, AG du CNB du 12-12-2015 - Publié au JO par Décision du 14-01-2016 ± JO 16 février 
2016 

L'avocat qui, ne se bornant pas à mettre en relation un client avec un autre avocat, confie un dossier à un confrère ou le 
consulte, est personnellement tenu au paiement des honoraires, frais et débours, à l'exclusion des émoluments, dus à ce 
confrère correspondant, au titre des prestations accomplies à sa demande par celui-ci. Les avocats concernés peuvent 
néanmoins, dès l'origine et par écrit, convenir du contraire. En outre, le premier avocat peut, à tout instant, limiter, par 
écrit, son engagement au montant des sommes dues, au jour où il exclut sa responsabilité pour l'avenir. 

Sauf stipulation contraire, les dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent dans les rapports entre un avocat et tout autre 
correspondant qui est consulté ou auquel est confiée une mission. 
 
 
Article 12 : Déontologie et pratique GH O¶aYRFaW HQ PaWLqUH GH YHQWHV MXGLFLaLUHV 
 

Historique : Modifié par DCN n°2008-002, AG du CNB du 12/12/2008, Publiée au JO par Décision du 24-04-2009 - JO 12 mai 2009.  
 
 
12.1 Dispositions communes 
 
L¶avocat amenp à rpdiger un cahier des conditions de vente (saisie immobiliqre) ou un cahier des charges et conditions de 
vente (licitation), ou en matière de liquidation judiciaire, en vue de son dépôt au greffe, doit utiliser les clauses type ci-
aprqs annexpes portant dispositions gpnprales pour ces actes, sous rpserve d¶une modification qui serait nécessitée par 
une particularitp tenant à la nature de l¶affaire, le statut des parties, ou la situation des biens. 
 
 
 
 
12.2 Enchères 

Historique : Article modifié par DCN n°2018-002, AG du CNB du 17-11-2018, Publiée au JO par Décision du 13-02-2019 ± JO 7 mars 
2019 

 
L¶avocat doit s¶enquprir auprqs du client et sur dpclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, 
et s¶il s¶agit d¶une personne morale, de la rpalitp de son existence, de l¶ptendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 
 
L¶avocat ne peut porter d¶enchqres pour des personnes qui sont en conflit d¶intprrts.  
 
L¶avocat ne peut notamment porter d¶enchqres pour un mrme bien pour le compte de plusieurs mandants.  
 
Lorsqu¶un avocat s¶est rendu adjudicataire pour le compte d¶une personne, il ne peut accepter de former une surenchqre 
au nom d¶une autre personne sur cette adjudication, à dpfaut d¶accord pcrit de l¶adjudicataire initial. 
  
En cas d¶adjudication d¶un lot en copropriptp ou dppendant d¶une Association syndicale libre, il appartient à l¶avocat 
poursuivant de le notifier au syndic de copropriptp ou au gprant de l¶Association syndicale libre. » 
 
 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2015-003_RIN-MODIF_2015-12-12_RU_Art-11-Honoraires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2016/1/14/JUSC1600263S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2008-002_RIN-MODIF_2008-12-12.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020602592&dateTexte=&categorieLien=id
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Article 13 : SWaWXW GH O¶aYRFaW KRQRUaLUH (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 21 ; D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991, 
art. 109, 110 et 184) 
 
 
 
L¶avocat honoraire demeure soumis aux obligations rpsultant du serment d¶avocat.  
 
 
 
 
13.1 Obtention du titre 
 
Le titre d¶avocat honoraire peut, à la demande de l¶intpressp, rtre confprp par le conseil de l¶Ordre, à l¶avocat ayant ptp 
inscrit dans la section des personnes physiques du tableau et ayant exercp pendant vingt ans la profession d¶avocat, 
d¶avoup prqs le tribunal de grande instance ou de conseil juridique. 
 
En aucun cas, l¶honorariat ne peut rtre accordp ou maintenu à celui qui porte ou aurait portp atteinte aux principes 
essentiels de la profession. 
 
L¶honorariat ne peut rtre refusp ou retirp sans que l¶avocat ayant demandp l¶honorariat ou ptant dpjà honoraire ait été 
rpguliqrement convoqup devant le conseil de l¶Ordre. 
 
Si le motif de retrait disparavt, l¶intpressp peut prpsenter une nouvelle demande au conseil de l¶Ordre. 
 
 
 
 

 
13.2 Prérogatives 
 
Les avocats honoraires, membres de l¶Ordre, sont inscrits sur la liste spéciale des avocats honoraires du barreau. 
 
Ils ont droit au port de la robe, à l¶occasion des plections, cprpmonies et manifestations officielles. 
 
Ils participent aux assemblées générales avec voix délibérative. 
 
Ils bénéficient du droit de vote à l¶plection du bâtonnier et des membres du conseil de l¶Ordre et des membres du Conseil 
national des barreaux. 
 
Les avocats honoraires ont accqs à la bibliothqque et aux services de l¶Ordre. 
 
Ils peuvent se faire dplivrer une carte d¶avocat honoraire par l¶Ordre. 
 
 
 
 
13.3 Activités et missions 
 
Ils peuvent rtre investis par le bâtonnier ou le conseil de l¶Ordre de toute mission ou activitp utile à l¶administration de 
l¶Ordre, à l¶intprrt de ses membres ou à l¶intprrt gpnpral de la profession. 
 
Il ne peut exercer aucun acte de la profession hormis la consultation ou la rpdaction d¶actes, sur autorisation du bâtonnier.  
 
L¶avocat honoraire peut accepter une mission de justice, d¶arbitrage, d¶expertise ou de mpdiation. Il peut pgalement 
participer à une commission administrative ou à un jury d¶examen ou de concours.  
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TITRE TROISIÊME : DE L¶EXERCICE ET DES STRUCTURES 

 
Article 14 : SWaWXW GH O¶aYRFaW FROOaERUaWHXU libéral ou salarié (Loi PME 2 août 2005, art. 18 ; L. n° 71-1130 du 31 
déc. 1971, art. 7 ; D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991, art. 129 à 153) 
 
 
14.1 Définitions de la collaboration libérale et de la collaboration salariée 

Historique : Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011 | Modifié par DCN n°2019-002, AG du 
CNB du 15-05-2020 ± Publiée au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 2020 

 
La collaboration libérale est un mode d'exercice professionnel exclusif de tout lien de subordination, par lequel un avocat 
consacre une partie de son activité au cabinet d'un ou plusieurs avocats.  
 
Le collaborateur libéral peut compléter sa formation et peut constituer et développer une clientèle personnelle.  
 
La collaboration salariée est un mode d'exercice professionnel dans lequel il n'existe de lien de subordination que pour la 
détermination des conditions de travail.  
 
Le collaborateur salarié ne peut avoir de clientèle personnelle, pendant l¶expcution de son contrat de travail, à l'exception 
de celle des missions d'aide juridique pour lesquelles il est désigné par le bâtonnier. Il peut avoir une clientèle personnelle 
en dehors de l¶expcution de son contrat de travail.  
 
Le contrat de travail de l'avocat collaborateur salarié est régi par le droit du travail et par la convention collective signée 
le 17 février 1995, pour toutes les dispositions autres que celles de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ainsi que par les principes essentiels de la profession. 
 
 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-003_RIN-MODIF_2010-09-24_Reforme-Art14-et-Art20.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023375452&dateTexte=&categorieLien=id
https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
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14.2 Principes directeurs 
Historique : Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010 - JO 7 janvier 2011 | Modification formelle relative au 
champ d¶application apportpe par Décision du 10 mars 2011 - JO  26 mars 2011 | Modifié par DCN n°2013-002, AG du CNB du 
11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 31 mai 2014 | Modifié par DCN n°2016-003, AG du CNB du 31-
03-2017, Publiée au JO par Décision du 26 juin 2017 - JO n°0178 du 1er août 2017 | Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB 
du 15-05-2020 ± Publiée au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 2020 | Modifié par DCN n°2020-002, AG du CNB du 
09-10-2020 ± Publiée au JO par Décision du 13-11-2020 ± JO 28 novembre 2020 

 
Conditions d'établissement du contrat de collaboration libérale ou salariée 
 
Tout accord de collaboration libérale ou salariée entre avocats doit faire l'objet d'un écrit transmis, dans les quinze jours 
de sa signature, pour contrôle au conseil de l'ordre du barreau auprès duquel l'avocat collaborateur libéral ou salarié est 
inscrit.  
 
Il en est de même à l'occasion de tout avenant contenant novation ou modification du contrat.  
 
Le conseil de l'ordre peut, dans un délai d'un mois, mettre en demeure les avocats de modifier la convention afin de la 
rendre conforme aux règles professionnelles. 
 
Il procqdera rpguliqrement à un contr{le des conditions d¶expcution du contrat, selon des modalitps qu¶il fixe. 
 
Structure du contrat 
 

Historique : Modifié par DCN n°2013-002, AG CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7-05-2014 - JO du 31 mai 
2014 | Modifié par DCN n°2020-002, AG du CNB du 09-10-2020 ± Publiée au JO par Décision du 13-11-2020 ± JO 28 
novembre 2020 

 
Le contrat de l'avocat collaborateur libéral ou salarié doit prévoir les conditions garantissant : 
 

x le droit à la formation au titre de la formation continue et de l'acquisition d'une spécialisation notamment ; 
x le secret professionnel et l'indépendance qu'implique le serment d'avocat ; 
x la faculté de demander à être déchargé d'une mission contraire à sa conscience ;  
x la possibilité pour l'avocat collaborateur libéral de constituer et développer une clientèle personnelle, sans 

contrepartie financière ; 
x le respect du principe de dplicatesse dans l¶usage des outils numpriques. 

 
Le contrat doit prévoir également :  
 

x la durée et les modalités d'exercice : durée de la période d'essai, qui ne peut excéder trois mois renouvellement 
compris pour l'avocat collaborateur libéral, délai de prévenance en cas de rupture fixé ci-après à l'article 14.4 
pour l'avocat collaborateur libéral, durée des congés définis par la convention collective pour l'avocat 
collaborateur salarié et durée des périodes de repos rémunérées pour le collaborateur libéral (cinq semaines, 
sauf meilleur accord) ;  

x les modalités de rémunération et de remboursement des frais professionnels engagés pour le cabinet ;  
x les modalitps de prise en charge des ppriodes de suspension de l¶expcution du contrat de collaboration libprale 

ou salariée pour cause de maladie ou de parentalité, telles que définies aux articles 14.3 et 14.5 pour l¶avocat 
collaborateur libpral ou par la convention collective pour l¶avocat collaborateur salarip. 

 
Le contrat ne peut comporter de clauses : 
 

x de renonciation par avance aux clauses obligatoires ;  
x de limitation de liberté d'établissement ultérieure ;  
x de limitation des obligations professionnelles en matière d'aide juridique ;  
x de participation de l'avocat collaborateur libéral aux frais entraînés par le développement de sa clientèle 

personnelle pendant les cinq premières années d'exercice professionnel ;  
x susceptibles de porter atteinte à l'indépendance que comporte le serment d'avocat.  

 
Le bâtonnier pourra autoriser le cumul de contrats de collaboration libérale après avoir recueilli toutes garanties sur les 
conditions d'exercice, d'indépendance et de confidentialité. 
 
Le collaborateur salarié à temps partiel peut exercer également à titre individuel ou pour un autre cabinet, sous réserve 
d¶en avoir informé au préalable son employeur.  
 
Le contrat de collaboration libérale doit obligatoirement comporter une clause de recours au bâtonnier, comme conciliateur. 
 
Quelle que soit la durée du contrat de collaboration libérale, les parties se rencontreront, à la demande de l'une d'entre 
elles, au moins une fois par an pour examiner l'éventuelle évolution de leur relation. 
 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-003_RIN-MODIF_2010-09-24_Reforme-Art14-et-Art20.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023375452&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023761558&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2013-002_RIN-MODIF_2014-04-11_Art-14-statut-collab-liberal-salarie.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2016-003_RIN-MODIF_2017-03-31_COLL_Art-14-Statut-avocat-collaborateur-liberal-salarie.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/6/26/JUSC1717274S/jo/texte
https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2013-002_RIN-MODIF_2014-04-11_Art-14-statut-collab-liberal-salarie.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
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Contrat de collaboration libérale à temps partiel 
 

Historique : Créé par DCN n°2016-003, AG du CNB du 31-03-2017, Publiée au JO par Décision du 26 juin 2017 - JO n°0178 du 
1er août 2017 

 
Par exception au principe selon lequel la collaboration libérale est exclusive de tout encadrement des conditions de travail, 
les parties peuvent convenir d¶un contrat de collaboration à temps partiel prpcisant, à titre indicatif, les modalitps 
d¶organisation de travail et notamment les ppriodes pendant lesquelles le collaborateur sera à la disposition du cabinet. 
 
Ce contrat de collaboration libprale à temps partiel est soumis à l¶ensemble des dispositions applicables au contrat de 
collaboration libérale. Le collaborateur libéral à temps partiel doit notamment pouvoir exercer son activité au bénéfice de 
sa clientèle personnelle durant des périodes pendant lesquelles il est réputé être à la disposition du cabinet. 
 
 
 
14.3 Le contrat 

Historique : Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB  du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011 , Modifié par DCN n°2011-001, AG du 
CNB du 12-02-2011 - JO  26 mars 2011 | Modifié par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 
7 mai 2014 -  JO du 31 mai 2014 

 
Indépendance 
 
Le cabinet et le collaborateur libéral déterminent les conditions de l'organisation matérielle du travail du collaborateur. Ces 
conditions doivent tenir compte du temps et des moyens effectifs nécessaires au traitement de la clientèle personnelle du 
collaborateur libéral.  
 
Ils fixent dans les mêmes conditions l'approche juridique des dossiers confiés au collaborateur.  
 
L'avocat collaborateur libéral ou salarié reste maître de l'argumentation qu'il développe et des conseils qu'il donne.  
 
Si l'argumentation est contraire à celle que développerait l'avocat avec lequel il collabore, il est tenu, avant d'agir, de l'en 
informer.  
 
En cas de persistance du désaccord, par respect des principes de confiance, loyauté et délicatesse, l'avocat collaborateur 
libéral ou salarié devra restituer le dossier.  
 
Il peut être convenu que la double signature ou le visa soient apposés sur tous actes, correspondances, études ou 
consultations. 
 
Retrait au titre de la conscience 
 
L'avocat collaborateur libéral ou salarié peut demander à celui avec lequel il collabore ou à son employeur d'être déchargé 
d'une mission qu'il estime contraire à sa conscience ou susceptible de porter atteinte à son indépendance.  
 
La demande de retrait doit être exprimée suffisamment tôt pour ne pas perturber l'avancement du dossier.  
 
L'abus de droit caractérisé par un refus systématique non lié à un changement significatif dans l'orientation du cabinet doit 
être soumis à l'appréciation du bâtonnier.  
 
 
 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2016-003_RIN-MODIF_2017-03-31_COLL_Art-14-Statut-avocat-collaborateur-liberal-salarie.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/6/26/JUSC1717274S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/6/26/JUSC1717274S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-003_RIN-MODIF_2010-09-24_Reforme-Art14-et-Art20.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023375452&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2011-001_RIN-MODIF_2011-02-12_Art.14.3-Conge-maternite-paternite.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023761558&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2013-002_RIN-MODIF_2014-04-11_Art-14-statut-collab-liberal-salarie.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
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Clientèle personnelle 
 

- Collaboration libérale 
 
Le collaborateur libéral peut constituer et développer une clientèle personnelle. 
 
Il ne peut assister ou représenter une partie ayant des intérêts contraires à ceux d'un client du cabinet avec lequel il 
collabore. 
 
L'avocat avec lequel il collabore doit mettre à sa disposition, dans des conditions normales d'utilisation, les moyens 
matériels nécessaires aux besoins de sa collaboration et au développement de sa clientèle personnelle. 
 
Pendant les cinq premières années d'exercice professionnel, l'avocat collaborateur libéral ne peut se voir demander de 
contribution financière en raison du coût généré par le traitement de sa clientèle personnelle. 
 

- Collaboration salariée 
 
L'avocat collaborateur salarip ne peut constituer ni dpvelopper de clientqle personnelle pendant l¶expcution de son contrat 
de travail ; dans le cadre de cette exécution, il doit se consacrer exclusivement au traitement des dossiers qui lui sont 
confiés, ainsi qu'aux missions d'aide juridictionnelle et de commissions d'office pour lesquelles il a été désigné. 
 
Formation 
 
La formation déontologique et professionnelle est un droit et une obligation de l'avocat collaborateur libéral ou salarié, 
auxquels le cabinet doit se conformer.  
 
Au titre de l'obligation de formation continue de l'avocat collaborateur, celui-ci doit disposer du temps nécessaire pour 
suivre les formations de son choix parmi celles prévues à l'article 85 du décret du 27 novembre 1991 modifié.  
 
Le collaborateur libéral ou salarié peut recevoir, notamment pendant ses premières années d'exercice à compter de la 
prestation de serment, de la part du cabinet une formation adaptée aux dossiers qui lui sont confiés par ledit cabinet.  
 
Cette formation, si elle s'accomplit selon les modalités fixées par les décisions du Conseil national des barreaux prises en 
application de l'article 85 du décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 précité, est susceptible d'être validée au titre de 
l'obligation de formation continue obligatoire.  
 
L'avocat collaborateur libéral doit prévenir le cabinet dans lequel il exerce, des sessions de formation externe qu'il souhaite 
suivre, au plus tard quinze jours avant leur début.  
 
Spécialisation 
 
L'avocat collaborateur libéral ou salarié doit pouvoir bénéficier du temps suffisant pour suivre toute session de formation 
nécessaire à l'acquisition d'une spécialisation.  
 
Le cabinet doit s'efforcer de lui confier, dans des conditions contractuellement définies, des travaux relevant de la ou des 
spécialisations recherchées, si l'avocat collaborateur libéral ou salarié souhaite les acquérir dans le cadre des dispositions 
de l'article 88 du décret du 27 novembre 1991. 
 
Dédit-formation 
 
L'avocat collaborateur libéral ou salarié qui décide de mettre fin à son contrat après avoir bénéficié d'une formation 
dispensée à l'extérieur du cabinet et financée par le cabinet ne peut, en principe, se voir demander d'indemnité à ce titre.  
 
Toutefois, une telle indemnité pourrait être contractuellement prévue si la formation reçue revêtait un caractère 
exceptionnel révélé par sa durée et son coût. Dans ce cas, l'avocat collaborateur libéral ou salarié pourrait demander une 
réduction de cette indemnité si elle était excessive ou sa suppression totale si elle était de nature à mettre obstacle à sa 
liberté d'établissement ultérieure.  
 
L'indemnité pourra être demandée pendant un délai maximum de deux ans après que la formation aura été reçue.  
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Rétrocession d'honoraires, rémunération et indemnisation des missions d'aide juridictionnelle 
et de commissions d'office 
 

Historique : Modifié par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 31 
mai 2014 | Modifié par DCN n°2020-002, AG du CNB du 09-10-2020 - Publiée au JO par Décision du 13 novembre 2020 ± JO 
28 novembre 2020 

 
Avocat collaborateur libéral 
 

y Rétrocession 
 
La rétrocession d'honoraires versée par le cabinet au collaborateur libéral peut être fixe ou pour partie fixe et pour partie 
variable. 
 
Pendant ses deux premières années d'exercice professionnel, l'avocat collaborateur libéral doit recevoir une rétrocession 
d'honoraires qui ne peut être inférieure au minimum fixé par le conseil de l'ordre du barreau dont il dépend. 
 
A partir de sa troisiqme annpe d¶exercice professionnel, l¶avocat collaborateur libpral doit recevoir une rptrocession 
d¶honoraires qui ne peut rtre infprieure au minimum fixp pour la deuxiqme annpe d¶exercice professionnel, par le conseil 
de l¶ordre du barreau dont il dppend, sauf accord exprqs et motivp des parties et aprqs contr{le de l¶ordre. 
 

y Rémunération aide juridique 
 
L'avocat collaborateur libéral conserve les indemnités qui lui sont versées pour l'ensemble des missions d'aide juridique 
accomplies pour sa clientèle personnelle ou dans le cadre de désignations par le bâtonnier.  
 

y Maladie 
 
En cas d'indisponibilité pour raison de santé médicalement constatée au cours d'une même année civile, l'avocat 
collaborateur libéral reçoit pendant deux mois maximum sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous déduction des 
indemnités journalières éventuellement perçues au titre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle 
obligatoire.  
 
Une telle indisponibilité pendant la période d'essai suspend celle-ci. La ppriode d¶essai reprend de plein droit, pour la durpe 
restant à courir, au retour du collaborateur. 
 
Avocat collaborateur salarié 
 
La convention collective fixe les minima de salaire et les conditions de prise en charge des absences pour maladie ou 
parentalité.  
 
Le contrat de travail peut prévoir que les indemnités d'aide juridique dues au collaborateur salarié, au titre des missions 
pour lesquelles il a été désigné par le bâtonnier, lui seront versées en supplément de sa rémunération.  
 
Il peut être également convenu que les indemnités d'aide à l'intervention de l'avocat correspondant à des missions 
effectuées en dehors du temps de travail seront conservées par le collaborateur salarié à titre de défraiement. 
 
A défaut de stipulation dans le contrat de travail, l'avocat collaborateur salarié cumule la rémunération convenue entre les 
parties et les indemnisations perçues directement au titre des missions d'intérêt public.  
 
Liberté d'établissement ultérieure 
 
Toute stipulation limitant la liberté d'établissement ultérieure est prohibée.  
 
Dans les deux ans suivant la rupture du contrat, l'avocat collaborateur libéral ou salarié devra aviser le cabinet dans lequel 
il exerçait, avant de prêter son concours à un client de celui-ci.  
 
Le client s'entend comme celui avec lequel l'ancien collaborateur libéral ou salarié aura été mis en relation pendant 
l'exécution du contrat.  
 
L'ancien collaborateur libéral ou salarié doit s'interdire toute pratique de concurrence déloyale. 
 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2013-002_RIN-MODIF_2014-04-11_Art-14-statut-collab-liberal-salarie.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029008395&dateTexte=&categorieLien=id
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14.4. Rupture du contrat 
 

Historique : Modifié par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 31 mai 
2014 | Modifié par DCN n°2016-003, AG du CNB du 31-03-2017, Publiée au JO par Décision du 26 juin 2017 - JO n°0178 du 1er 
août 2017 

 

14.4.1. Délai de prévenance 
 

Historique : Modifié et alinéas créés par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 
2014 -  JO du 31 mai 2014 

 

Avocat collaborateur libéral 
 

Historique :  Modifié par DCN n°2010-002, AG du CNB du 08-05-2010, Publiée au JO par Décision du 20-05-2010 - JO 11 juin 
2010 | Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011  | Modifié par DCN n°2013-002, AG du 
CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 31 mai 2014 

 
Sous réserve des dispositions relatives à la rupture du contrat en cas de parentalité et sauf meilleur accord des parties, 
chaque cocontractant peut mettre fin au contrat de collaboration en avisant l'autre au moins trois mois à l'avance. 
 

Ce délai est augmenté d'un mois par année au-delà de trois ans de présence révolus, sans qu'il puisse excéder six mois.  
 

Ces délais n'ont pas à être observés en cas de manquement grave flagrant aux règles professionnelles.  
 

Le délai de prévenance est de huit jours en cas de rupture pendant la période d'essai.  
 

Les périodes de repos rémunérées, qui n'auront pu être prises avant la notification de la rupture, pourront être prises 
pendant le délai de prévenance. 
 

Avocat collaborateur salarié 
 

Historique : Modifié par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7-05-2014 -  JO du 31 
mai 2014 

 

Les dispositions du droit du travail, tant formelles que substantielles, s'appliquent à l'avocat collaborateur salarié. Le délai 
de préavis est réglementé par la convention collective. 
 
14.4.2. Rupture du contrat de collaboration libérale en cas de maladie 
 

Historique : Modifié et alinéa créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7-05-2014 
- JO du 31 mai 2014 

 

La notification de la rupture du contrat ne peut intervenir pendant une ppriode d¶indisponibilitp du collaborateur pour 
raison de santp mpdicalement constatpe, sauf manquement grave aux rqgles professionnelles non lip à l¶ptat de santé. 
Cette ppriode de protection prend fin à l¶expiration d¶un dplai de six mois à compter de l¶annonce de l¶indisponibilitp du 
collaborateur pour raison de santé médicalement constatée.  
 
14.4.3. Domiciliation après la rupture du contrat 
 

Historique : Modifié et alinéa créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 
-  JO du 31 mai 2014 

 

Quelle que soit la cause de la cessation de la relation contractuelle, l'avocat collaborateur libéral ou salarié peut demeurer 
domicilié au cabinet qu'il a quitté jusqu'à ce qu'il ait fait connaître à l'ordre ses nouvelles conditions d'exercice et ce, 
pendant un délai maximum de trois mois.  
 

Même après ce délai, toute correspondance lui est acheminée dans les meilleurs dplais. Par dprogation, s¶agissant des 
courriers électroniques, ceux-ci font l¶objet d¶une rpponse automatique auprqs de l¶exppditeur indiquant la nouvelle 
adresse plectronique de l¶ancien collaborateur et une adresse gpnprale du cabinet. Les nouvelles coordonnées postales, 
tplpphoniques et plectroniques de l¶ancien collaborateur sont transmises à ceux qui en font la demande dqs lors qu¶elles 
sont connues du cabinet. Aprqs un dplai d¶un an, l¶adresse plectronique nominative de l¶ancien collaborateur au sein du 
cabinet peut être fermée. 
 
14.4.4 CRPPXQLFaWLRQ GHV GRFXPHQWV j O¶pOaERUaWLRQ GHVTXHOV OH FROOaERUaWHXU a SUrWp VRQ FRQFRXUV 
 

Historique : Créé par DCN n°2016-003, AG du CNB du 31-03-2017, Publiée au JO par Décision du 26 juin 2017 - JO n°0178 du 
1er août 2017  (Dispositions de l¶art. 14.4.4 applicables aux contrats en cours). 

 
A la demande de l¶avocat collaborateur, le cabinet au sein duquel il exerce lui remet, sous format exploitable, tout 
document ou acte professionnel à l¶plaboration duquel celui-ci a concouru, dans la limite du respect du secret 
professionnel. 
 

En cas de difficulté, la partie la plus diligente saisira le bâtonnier à bref délai qui appréciera en urgence la légitimité des 
motifs de refus invoqués par le cabinet.  
Par ailleurs, au soutien d¶une demande de sppcialisation ultprieure, le collaborateur pourra obtenir du cabinet, selon les 
mêmes modalités, la communication des documents cités ci-dessus qui ne sont pas encore en sa possession. 
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14.5. PaUHQWaOLWp GH O¶aYRFaW FROOaERUaWHXU OLEpUaO 

Historique : Article créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 
31 mai 2014 | Modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 09-10-2020 - Publiée au JO par Décision du 13 novembre 2020 ± 
JO 28 novembre 2020 (Dispositions de l¶article 14.5 applicables aux contrats de collaboration libprale en cours, à l'exception 
des contrats de collaboration libérale dont l'exécution a été suspendue pour raison de maternité, parentalité ou adoption avant 
la date de publication de la présente décision) 

 

14.5.1. PpULRGHV GH VXVSHQVLRQ GH O¶H[pFXWLRQ GX FRQWUaW GH FROOaERUaWLRQ OLEpUaOH 
 

Historique : Modifié et alinéa créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 
-  JO du 31 mai 2014 | Modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 09-10-2020 - Publiée au JO par Décision du 13 novembre 
2020 ± JO 28 novembre 2020 

 
y Congé maternité lip à l¶accouchement de la collaboratrice libprale 

 
La collaboratrice libérale enceinte est en droit de suspendre l'exécution de sa collaboration pendant au moins seize 
semaines à l'occasion de son accouchement, réparties selon son choix avant et après son accouchement, avec un minimum 
de trois semaines avant la date prévue de l'accouchement et un minimum de dix semaines après l'accouchement, et sans 
confusion possible avec le congé pathologique. 
 
A compter du troisième enfant, cette durée peut être portée à vingt-six semaines. 
 
En cas de naissances multiples, cette durée peut être portée à trente-quatre semaines et à quarante-six semaines pour 
les grossesses multiples de plus de deux enfants. 
 

y Congé parentalité 
 
Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne 
collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle a le droit de suspendre 
l'expcution de sa collaboration pendant onze jours conspcutifs à l¶occasion de la naissance de l¶enfant. Cette durpe est 
portée à dix-huit jours consécutifs en cas de naissances multiples. Cette période de suspension débute dans les quatre 
mois suivant la naissance de l'enfant. 
 
Le collaborateur ou la collaboratrice en avise celui avec lequel il ou elle collabore un mois avant le début de la suspension. 
 

y Congé en cas d¶adoption 
 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale qui adopte un enfant est en droit de suspendre l'exécution de sa 
collaboration jusqu'à dix semaines, à l'occasion de l'arrivée de l'enfant. En cas d'adoption multiple, le congé d'adoption 
peut être porté à seize semaines. Cette période de suspension débute dans les quatre mois suivant l'arrivée au foyer de 
l'enfant. 
 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale qui adopte un ou plusieurs enfants en avise celui avec lequel il collabore 
un mois avant le début de la suspension. 
 
14.5.2. Indemnisation, rémunération et droit à congés rémunérés. 
 

Historique : Modifié et alinéa créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 
-  JO du 31 mai 2014 | Modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 09-10-2020 - Publiée au JO par Décision du 13 novembre 
2020 ± JO 28 novembre 2020 

 
y Congp maternitp lip à l¶accouchement de la collaboratrice libprale 

 
La collaboratrice libérale reçoit pendant la période de suspension de sa collaboration à l¶occasion de l¶accouchement sa 
rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités perçues dans le cadre du régime d'assurance 
maladie des professions libérales ou dans le cadre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle 
obligatoire. 
 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés.  
 

y Congé parentalité 
 
Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne 
collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle reçoit pendant la période 
de suspension de sa collaboration à l'occasion de la naissance sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule 
déduction des indemnités journalières perçues dans le cadre du régime d'assurance maladie des professions libérales ou 
dans le cadre des régimes de prévoyance collective du barreau ou individuelle obligatoire. 
 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés. 
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y Congp en cas d¶adoption 
 
Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale adoptant reçoit pendant la période de suspension de sa collaboration 
sa rétrocession d'honoraires habituelle, sous la seule déduction des indemnités journalières perçues dans le cadre du 
régime d'assurance maladie des professions libérales ou dans le cadre des régimes de prévoyance collective du barreau 
ou individuelle obligatoire. 
 
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés. 
 
 
 
 

14.5.3. Rupture du contrat de collaboration libérale en cas de parentalité 
 

Historique : Modifié et alinéa créé par DCN n°2013-002, AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 
-  JO du 31 mai 2014 | Modifié par DCN n°2020-003, AG du CNB du 09-10-2020 - Publiée au JO par Décision du 13 novembre 
2020 ± JO 28 novembre 2020 

 
y Maternitp lipe à l¶accouchement de la collaboratrice libérale 

 
A compter de la déclaration par la collaboratrice libérale de son état de grossesse, qui peut être faite par tout moyen, et 
jusqu'à l'expiration de la période de suspension de l'exécution du contrat à l'occasion de la maternité, le contrat de 
collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à 
l'état de grossesse ou à la maternité. 
 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'état de grossesse ou à la maternité, la rupture du contrat 
de collaboration est nulle de plein droit lorsque le cabinet est informé de la grossesse de la collaboratrice dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la rupture. La collaboratrice informe le cabinet en transmettant, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remise en main propre et contresignée, un certificat médical justifiant de son état 
de grossesse. 
 
Au retour de la collaboratrice de son congé maternité, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu pendant un 
délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à la maternité. Dans ce cas, la rupture 
est notifiée par lettre dûment motivée. 
 

y Parentalité 
 
A compter de l'annonce par le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, par le conjoint collaborateur libéral de 
la mère ou la personne collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle de 
son intention de suspendre son contrat de collaboration après la naissance de l'enfant, qui peut être faite par tout moyen, 
et jusqu'à l'expiration de cette période de suspension, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, 
sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité. 
 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité, la rupture du contrat de collaboration est 
nulle de plein droit lorsque le cabinet est informé de la parentalité dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la rupture. Le collaborateur ou la collaboratrice informe le cabinet en transmettant, par lettre recommandée avec avis 
de réception ou remise en mains propres et contresignée, une attestation justifiant de la parentalité. 
 
Au retour du collaborateur ou de la collaboratrice de son congé parentalité, le contrat de collaboration libérale ne peut 
être rompu pendant un délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à la parentalité. 
Dans ce cas, la rupture est notifiée par lettre dûment motivée. 
 

y Adoption 
 
A compter de l'annonce par la collaboratrice ou le collaborateur libéral de son intention de suspendre sa collaboration à 
l'occasion de l'arrivée de l'enfant, qui peut être faite par tout moyen, et jusqu'à l'expiration de cette période de suspension, 
le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, sauf manquement grave aux règles professionnelles 
non lié à l'adoption. 
 
Sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'adoption, la rupture du contrat de collaboration est nulle 
de plein droit lorsque le cabinet est informé de l'adoption dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la 
rupture. La collaboratrice ou le collaborateur informe le cabinet en transmettant, par lettre recommandée avec avis de 
réception ou remise en main propre et contresignée, une attestation de l'organisme compétent justifiant de l'arrivée de 
l'enfant. 
 
Au retour de la collaboratrice ou du collaborateur de son congé d'adoption, le contrat de collaboration libérale ne peut être 
rompu pendant un délai de huit semaines, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l'adoption. Dans 
ce cas, la rupture est notifiée par lettre dûment motivée. 
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14.6. Règlements des litiges 

Historique : Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011 ± Renuméroté par DCN n°2013-002, 
AG du CNB du 11-04-2014, Publiée au JO par Décision du 7 mai 2014 -  JO du 31 mai 2014 

  
Le bâtonnier du lieu d'inscription de l'avocat collaborateur libéral ou salarié connaît des litiges nés à l'occasion de 
l'exécution ou de la rupture du contrat de collaboration salariée ou non. 
 
Le bâtonnier ou son délégataire entend les parties, éventuellement assistées de leur conseil, dans les plus brefs délais. 
 
A défaut de conciliation, il est procédé conformément aux dispositions des articles 142 et suivants du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991. 
 
 
 
   
Article 15 : CRQGLWLRQV G¶H[HUFLFH 
 
 

Historique : Créé par DCN n°2011-005,  AG du CNB du 24-10-2011 - Publiée au JO par Décision du 5 octobre 2011 -  JO du 
29.10.2011 | Modifié par DCN n°2016-001, AG du CNB du 02-07-2016 ± Publié au JO par Décision du 20 juillet 2016 ± JO 
01.10.2016 | Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB du 15-05-2020 - Publiée au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 
2020 

 
 
 
15.1 Domicile professionnel 
L¶avocat doit exercer son activité professionnelle dans des conditions matérielles conformes aux usages et dans le respect 
des principes essentiels de la profession. Il doit aussi veiller au strict respect du secret professionnel et justifier d¶une 
adresse électronique. 
 
 
 
15.2 Cabinet principal (D. n° 91-1197 du 27 nov. 1991, art. 165) 
L¶avocat est inscrit au tableau du barreau dans le ressort duquel il a dpclarp ptablir son cabinet principal. 
 
Le cabinet principal doit répondre aux conditions générales du domicile professionnel et correspondre à un exercice effectif. 
 
Le conseil de l¶Ordre peut autoriser à titre temporaire, et pour la durpe qu¶il fixe, l¶avocat à se domicilier soit au sein de 
locaux affectps par l¶Ordre, soit dans les locaux du cabinet d¶un autre avocat dans le ressort du même barreau. La 
convention écrite relative à une telle domiciliation fixe les modalités de la mise à disposition de locaux et les conditions de 
transmission des courriers et communications destinps à l¶avocat. Elle doit rtre prpalablement approuvée par le conseil de 
l¶Ordre. 
 
L¶avocat domicilip doit communiquer au conseil de l¶Ordre l¶adresse de son domicile privp. 
 
15.3 Bureaux secondaires (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 8-1 et 8-2 ; D. n° 91-1197 du 27 
nov. 1991, art. 166 à 169) 

Historique : Modifié par DCN n°2016-001, AG du CNB du 02-07-2016 ± JO 01.10.2016  
 
15.3.1 Définition 
Le bureau secondaire est une installation professionnelle permanente distincte du cabinet principal dont il est l¶extension. 
 
L¶ptablissement crpp par une société inter-barreaux hors de son siqge social et au lieu d¶inscription au tableau de l¶un de 
ses associps n¶est pas un bureau secondaire au sens de l¶article 8-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. 
 
15.3.2 Principes 
L¶ouverture d¶un ou plusieurs bureaux secondaires est licite en France et à l¶ptranger, sous rpserve des dispositions de 
l¶article 8-2 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. 
 
Le bureau secondaire doit répondre aux conditions générales du domicile professionnel et correspondre à un exercice 
effectif. 
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15.3.3 OXYHUWXUH G¶XQ EXUHaX VHFRQGaLUH 
L¶avocat dpsirant ouvrir un bureau secondaire doit en informer son conseil de l¶Ordre. Il doit pgalement l¶informer de la 
fermeture du bureau secondaire. 
 
Bureau situé en France 
 
Lorsque le bureau secondaire est situp dans le ressort d¶un barreau diffprent de celui o� est ptablie sa rpsidence 
professionnelle, l¶avocat doit solliciter l¶autorisation du conseil de l¶Ordre du barreau dans le ressort duquel il envisage de 
s¶ptablir. 
 
La demande d¶autorisation doit comporter tous les plpments de nature à permettre au conseil de l¶Ordre du barreau 
d¶accueil de vprifier les conditions d¶exercice de l¶activitp professionnelle et notamment le nom des avocats exeroant dans 
le bureau secondaire. 
 
La demande d¶autorisation doit comprendre la copie des contrats de travail des avocats salarips et des contrats de 
collaboration des avocats collaborateurs qui exerceront dans le bureau secondaire. Elle est remise avec récépissé ou 
expédiée par lettre recommandée avec demande d¶avis de rpception au conseil de l¶Ordre du barreau d¶accueil et à son 
propre conseil de l¶Ordre. 
 
Le conseil de l¶Ordre du barreau d¶accueil statue dans le mois de la rpception de la demande. A dpfaut, l¶autorisation est 
réputée accordée. Dans ce cas, l¶avocat est tenu d¶informer le conseil de l¶Ordre du barreau d¶accueil et celui de son propre 
barreau de l¶ouverture effective de son bureau secondaire. 
 
De mrme, il est tenu d¶informer le conseil de l¶Ordre de son barreau de toute modification de son exercice professionnel 
dans son bureau secondaire, y compris de sa fermeture et de toute difficultp survenant avec le barreau d¶accueil. 
 
Bureau situp à l¶ptranger  
 

- Ouverture d¶un bureau secondaire dans l¶Union europpenne (Directive 98/5/CE du 16 févr. 1998) 
 
L¶avocat qui ptablit un bureau secondaire dans un autre Etat membre de l¶Union europpenne le dpclare au conseil de 
l¶Ordre de son barreau d¶origine. 
 

- Ouverture d¶un bureau secondaire en dehors de l¶Union europpenne 
 
L¶avocat qui veut ptablir un bureau secondaire dans un pays en dehors de l¶Union europpenne doit solliciter l¶autorisation 
prpalable du conseil de l¶Ordre de son barreau d¶origine, qui doit statuer dans les deux mois de la rpception de la demande. 
A dpfaut, l¶autorisation est rpputée accordée. 
 
Il fournit à son conseil de l¶Ordre toutes piqces justifiant de sa demande dans l¶Etat d¶accueil et de l¶autorisation de l¶autorité 
compptente de cet Etat, ainsi que de l¶existence d¶une assurance de responsabilitp civile couvrant, le cas pchéant, ses 
activitps à l¶ptranger. 
 
15.3.4 Communication 
L¶avocat autorisp à ouvrir un bureau secondaire o� il exerce effectivement peut faire mention de celui-ci sur son papier à 
lettre et tous les supports de communication autorisés. 
 
15.3.5 Cotisations 
L¶avocat autorisp à ouvrir un bureau secondaire en France, en dehors du ressort de son barreau, pourra rtre redevable à 
l¶pgard du barreau d¶accueil d¶une cotisation annuellement fixpe par le conseil de l¶Ordre du barreau d¶accueil. 
 
15.3.6 Litiges relatifs aux honoraires 
Les litiges relatifs aux honoraires relqvent de la compptence du bâtonnier du barreau auquel appartient l¶avocat. 
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15.3.7 Discipline 
L¶avocat reste soumis à la discipline de son Ordre pour son activitp professionnelle au sein de son bureau secondaire. 
 
Il doit se conformer, pour son activitp dans le bureau secondaire, au rqglement intprieur du barreau d¶accueil, qui peut lui 
retirer l¶autorisation d¶ouverture, par une dpcision susceptible d¶appel conformpment aux dispositions de l¶article 16 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. 
 
L¶avocat inscrit à un barreau franoais ptabli dans un autre Etat membre de l¶Union europpenne reste soumis à la discipline 
de son barreau d¶accueil. 
 
15.4 La SOXUaOLWp G¶H[HUFLFH 
15.4.1 Définition 
La pluralitp d'exercice est la facultp pour l'avocat d¶exercer son activitp professionnelle en cumulant des modes d¶exercice 
listps à l¶article 7 de la loi n� 71-1130 du 31 dpcembre 1971 et ce, dans le ressort d¶un mrme barreau ou de barreaux 
différents. 
 
Cette possibilité est ouverte aux avocats exerçant à titre individuel, si cet exercice individuel se cumule avec un exercice 
en structure. 
 
La pluralitp d¶exercice ne dproge pas au principe pnoncp à l¶article 15.2 du prpsent rqglement selon lequel l¶avocat est 
inscrit au tableau de l¶Ordre du seul barreau du lieu de son cabinet principal. 
 
La pluralitp d¶exercice ne rpsulte pas de l¶ouverture d¶un bureau secondaire ou de la crpation d¶une structure inter-barreaux. 
 
Tout ptablissement d¶exercice doit rtre conforme aux usages et permettre l¶exercice professionnel de l¶avocat dans le 
respect des principes essentiels de la profession. 
 
La pluralitp d¶exercice ne permet en aucune maniqre à l¶avocat de dproger aux rqgles territoriales de la postulation. 
 
15.4.2 L¶pWaEOLVVHPHQW G¶H[HUFLFH 
 
L¶avocat peut disposer d¶un ou plusieurs ptablissements d¶exercice, distincts de son cabinet principal, lui permettant de 
cumuler des modes d¶exercice listps à l¶article 7 de la loi n� 71-1130 du 31 décembre 1971. 
 
L¶ptablissement d¶exercice doit rppondre aux conditions gpnprales du domicile professionnel et correspondre à un exercice 
effectif. 
 
15.4.3 OXYHUWXUH G¶XQ pWaEOLVVHPHQW G¶H[HUFLFH 
 
L¶ouverture d¶un ptablissement d¶exercice par l¶avocat donne lieu à une demande d¶autorisation ou à une dpclaration selon 
le rpgime applicable au mode d¶exercice choisi, et ce sans dplai auprqs du conseil de l'Ordre compptent. 
 
L¶avocat disposant d¶un ptablissement d¶exercice hors du ressort de son barreau doit en informer sans délai le conseil de 
l¶Ordre du barreau auprqs duquel il est inscrit. 
 
L¶avocat disposant d¶un ptablissement d¶exercice hors du ressort de son barreau demeure inscrit au seul tableau du barreau 
dans le ressort duquel il a fixé son cabinet principal. 
 
15.4.4 FHUPHWXUH G¶XQ pWaEOLVVHPHQW G¶H[HUFLFH 
 
En cas de fermeture d¶un ptablissement d¶exercice, l¶avocat doit en informer sans dplai le conseil de l¶Ordre du barreau 
dont relqve cet ptablissement d¶exercice et, s¶il est diffprent, le conseil de l¶Ordre du barreau auprqs duquel l¶avocat est 
inscrit. 
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15.4.5 DpFOaUaWLRQ GH PLVVLRQV HW G¶aFWLYLWpV SaUWLFXOLqUHV 
Si l¶avocat entend exercer, dans un ptablissement d¶exercice fixp hors du ressort du barreau auprqs duquel il est inscrit, 
l¶une des missions vispes à l¶article 6.4 ou l¶activitp de fiduciaire vispe à l¶article 6.5 du prpsent rqglement, il doit en faire 
la dpclaration, par pcrit et sans dplai, tant auprqs du conseil de l¶Ordre du barreau dont relqve cet ptablissement d¶exercice 
que du conseil de l¶Ordre du barreau auprqs duquel l¶avocat est inscrit. 
 
L¶avocat justifie de la souscription de l¶assurance sppciale requise pour ses activitps fiduciaires tant auprqs du conseil de 
l¶Ordre du barreau dont relqve l¶ptablissement d¶exercice, que du conseil de l¶Ordre du barreau auprqs duquel il est inscrit. 
 
15.4.6 Discipline 
L¶avocat est inscrit à un seul barreau. Seul le bâtonnier ou le procureur gpnpral du lieu d¶inscription peuvent exercer des 
poursuites disciplinaires. 
 
L¶avocat doit se conformer, pour son activitp au sein de son ptablissement d¶exercice, au rqglement intprieur du barreau 
dont relqve cet ptablissement d¶exercice. 
 
L¶avocat inscrit à un barreau franoais ptabli dans un autre Etat membre de l¶Union europpenne reste soumis à la discipline 
de son barreau d¶inscription. 
 
 
 
 
 
Article 16 : Réseaux et autres conventions pluridisciplinaires (L. n° 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 67 ; D. n° 91-
1197 du 27 nov. 1991, art. 111) 
 

Historique : Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB du 15-05-2020 - Publiée au JO par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 2020 
 
 
 
16.1 DpILQLWLRQ G¶XQ UpVHaX SOXULGLVFLSOLQaLUH 
L¶avocat ou la structure d¶exercice au sein de laquelle il exerce peut rtre membre ou correspondant d¶un rpseau 
pluridisciplinaire dans les conditions énoncées au présent article. 
 
Le réseau pluridisciplinaire est distinct de la société pluri-professionnelle d¶exercice au sein de laquelle l¶avocat peut exercer. 
 
Pour l¶application du prpsent texte, constitue un rpseau pluridisciplinaire toute organisation, structurée ou non, formelle 
ou informelle, constituée de manière durable entre un ou plusieurs avocats ou les structures au sein desquelles ils exercent 
et un ou plusieurs membres d¶une autre profession libprale, réglementée ou non, ou une entreprise, en vue de favoriser 
la fourniture de prestations complémentaires à une clientèle développée en commun. 
 
L¶existence d¶un tel rpseau pluridisciplinaire au regard des rqgles franoaises d¶exercice de la profession d¶avocat suppose 
un intprrt pconomique commun entre ses membres ou correspondants, lequel est rpputp ptabli lorsque l¶un au moins des 
critères suivants est constaté : 

- usage commun d¶une dpnomination ou de tout autre signe distinctif tel que logo ou charte graphique ; 
- édition et/ou usage de documents destinés au public présentant le groupe ou, chacun de ses membres et faisant 

mention de compétences pluridisciplinaires ; 
- usage de moyens d¶exploitation communs ou en commun dqs lors que cet usage est susceptible d¶avoir une 

influence significative sur l¶exercice professionnel ; 
- existence d¶une clientqle commune significative lipe à des prescriptions rpciproques ; 
- convention de coopération technique, financière ou de marketing. 

 
Le terme « avocat » englobe les avocats d¶un Barreau ptranger ou ayant un titre reconnu comme pquivalant dans leur 
pays d¶origine. 
  

https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
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16.2 Principes 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire doit s¶assurer que le 
fonctionnement du réseau ne porte pas atteinte aux principes essentiels de la profession d¶avocat et aux textes lpgaux et 
réglementaires qui lui sont applicables. A défaut, il doit se retirer du réseau. 
 
En aucun cas, le fonctionnement du rpseau ne peut notamment porter atteinte à l¶indppendance de l¶avocat et il appartient 
à celui-ci de veiller à l¶application effective de ce principe. 
 
Constitue notamment une atteinte à l¶indppendance le fait, directement ou indirectement : 

- hormis dans le cadre d¶une sociptp pluri-professionnelle d¶exercice, d¶accepter d¶rtre partie à un mpcanisme 
conduisant à une répartition ou à un partage des résultats ou à un rééquilibrage des rémunérations en France ou 
à l¶ptranger avec des professionnels non avocats ; 

- d¶accepter une relation de subordination de l¶avocat ou un contr{le hiprarchique de l¶expcution de ses missions 
par d¶autres professionnels non avocats, notamment ceux ayant une activitp de caractqre commercial. 

 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce membre d¶un rpseau pluridisciplinaire doit veiller en toutes matières 
à ce que la facturation fasse apparaître spécifiquement la valeur de sa propre prestation. 
 
 
 
16.3 Secret professionnel 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire, doit pouvoir justifier à toute 
demande du bâtonnier de l¶Ordre auprqs duquel il est inscrit que l¶organisation de l¶ensemble du rpseau ne met pas en 
cause l¶application des règles du secret professionnel.  
 
 
 
16.4 CRQIOLWV G¶LQWpUrWV 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire, doit veiller à l¶application des 
procpdures adpquates d¶identification et de gestion des conflits d¶intprrts. 
 
D¶une faoon gpnprale, un avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire est 
tenu d¶observer l¶ensemble des dispositions de l¶article 4 du prpsent rqglement relatives aux conflits d¶intprrts. 
 
Le respect des rqgles relatives aux conflits d¶intprrts qui s¶impose à l¶avocat, en application des dispositions de l¶article 4 
du prpsent rqglement doit rtre apprpcip au niveau de toutes les structures au sein desquelles il exerce et de l¶ensemble 
du réseau. 
 
 
 
16.5 Dénomination 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire, doit veiller à ne pas crper de 
confusion dans l¶esprit du public entre sa pratique professionnelle et celle des autres professionnels intervenant dans le 
réseau. 
 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un ou de plusieurs groupements d¶exercice et d¶un ou de 
plusieurs réseaux pluridisciplinaires reste soumis aux dispositions législatives et rpglementaires relatives à l¶usage de la 
dpnomination au sens de l¶article 10.6 du prpsent rqglement. 
 
Afin d¶assurer une parfaite information du public, la dpnomination sera diffprente du nom du rpseau pluridisciplinaire et 
l¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce devra distinctement faire mention de son appartenance à celui-ci. 
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16.6 Périmètre 
Un avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce peut participer à un réseau pluridisciplinaire exclusivement constitué 
entre membres de professions libérales réglementées sous la seule condition de se conformer aux dispositions du présent 
article. 
 
Un avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce ne peut participer à un réseau pluridisciplinaire non exclusivement 
constitué de membres de professions libprales rpglementpes qu¶à la condition d¶en avoir fait prpalablement la dpclaration 
à l¶Ordre auprqs duquel il est inscrit, cette dpclaration devant rtre assortie des informations et documents visps à l¶article 
16.8. 
 
L¶Ordre devra faire part de ses observations éventuelles dans les deux mois de réception de la déclaration. 
 
 
 
16.7 Incompatibilités 
 
Un avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau ne peut contrevenir aux dispositions de l¶article 
111 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 relatif au principe d¶incompatibilitp de l¶exercice de la profession d¶avocat 
avec les activités de caractère commercial. 
 
Lorsqu¶un avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce est affilip à un rpseau national ou international, répondant à 
la dpfinition de l¶article 16.1 ci-dessus, et qui n¶a pas pour activitp exclusive la prestation de conseil, il doit s¶assurer avant 
d¶expcuter une prestation pour le compte d¶une personne dont les comptes sont lpgalement contr{lps ou certifiés par un 
autre membre du réseau en qualité de commissaire aux comptes, ou dans une qualité similaire, de ce que ce dernier est 
informp de son intervention pour lui permettre de se conformer aux dispositions de l¶article L. 822-11 du code de 
commerce, et de ses textes d¶application. 
 
Il en est de même pour la fourniture de prestation de service à une personne contrôlée ou qui contrôle, au sens des I et 
II de l¶article L. 233-3 du code de commerce dont les comptes sont certifiés par ledit commissaire aux comptes. 
 
 
16.8 Transparence 
L¶avocat ou la structure au sein de laquelle il exerce, membre d¶un rpseau pluridisciplinaire, doit dpposer auprqs de l¶Ordre 
de son barreau d¶inscription ou de celui de la structure l¶ensemble des accords ou documents sociaux permettant à celui-
ci de disposer, au cas par cas, d¶une information npcessaire et adpquate sur l¶ensemble de la structure juridique, 
économique et financière du réseau, quelle que soit la loi applicable à celui-ci et le ou les pays où il intervient : 
 
- organigramme général du réseau faisant apparaître les différentes entités mais aussi les accords de partenariat entre les 
membres du réseau ; 
- exposé sommaire permettant de comprendre le rôle joué par les différentes entités et accords visés ci-dessus ; 
- description sommaire des professions et métiers auxquels appartiennent les membres du réseau ; 
- liste des membres ; 
- description des organes de décision du réseau : 

x organigramme des organes de dpcision distinguant le cas pchpant l¶organisation par pays (comment les 
diffprentes professions participant au rpseau sont organispes pour la France), l¶organisation internationale 
par mptier (comment les avocats des diffprents pays sont organisps) et l¶organisation internationale ; 

x pour les différents organes de dpcision : mode d¶plection, mandat et pouvoirs rpels. 
- description des modes de participation aux frais et aux résultats : 

x comment les différentes composantes du réseau participent (directement ou indirectement) au financement 
du cabinet d¶avocats franoais (ex : fonds propres, prrts, redevances pour services, prise en charge d¶une 
partie du financement de charges incombant au cabinet d¶avocats) et, rpciproquement, comment le cabinet 
d¶avocats franoais participe au financement d¶autres composantes du réseau ; 

x comment les associps du cabinet d¶avocats franoais sont intpressps directement ou indirectement aux 
rpsultats d¶autres entitps d¶avocats du rpseau (ex : quote-part dans les résultats au travers de structures de 
services, valorisation de participations, systèmes de retraites, notamment sous forme de contrats de 
consultant). 

- description des informations introduites dans les bases de donnpes et procpdures relatives à l¶accqs ; 
- description des mesures mises en place afin d¶assurer le contrôle interne du respect des règles déontologiques (ex : 
conflits d¶intprrts, risques d¶atteinte à l¶indppendance, moyens d¶pviter de profiter passivement des actions de 
communication et de sollicitation personnalispe effectupes par d¶autres membres) ; 
- justification de l¶existence pour tous les membres du rpseau de garanties individuelles ou collectives d¶assurance de 
responsabilité civile professionnelle excluant toute solidarité de principe entre membres de professions différentes.  
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Article 16-1 : Groupements transnationaux entre avocats français et avocats étrangers  
 

 
Historique : Article créé par DCN n°2019-003, AG du CNB du 06-07-2019 ± Publiée au JO par Décision du 26 août 2019 ± JO 
du 12 sept 2019 

 
  
Tout avocat ou toute structure d¶exercice de la profession d¶avocat, rpguliqrement inscrit auprqs d¶un barreau franoais, 
peut conclure avec des avocats, personnes physiques ou morales, rpguliqrement inscrits auprqs d¶un barreau ptranger, 
des conventions de groupements transnationaux. Une convention de groupement transnational a pour objet d¶organiser 
des liens de partenariat ou de correspondance privilégiée entre différents cabinets français et étrangers. 
 
L¶avocat qui entend conclure une convention de groupement transnational doit en faire prpalablement la dpclaration à 
l¶Ordre auprqs duquel il est inscrit, par lettre ou courriel adresspe au Bâtonnier.  
 
Les avocats signataires d¶une convention de groupement transnational qui ne sont pas ptablis en France doivent, pour 
toutes leurs prestations de service utilisées en France, respecter les dispositions du RIN et les règles professionnelles 
applicables à la profession d¶avocat en France.  
 
Les avocats franoais signataires de conventions transnationales peuvent faire mention de l¶existence de telles conventions 
sur les documents destinés à leur communication. 
 
Les avocats qui déclarent une convention de groupement transnational prennent de ce fait l¶engagement de fournir 
spontanpment au Conseil de l¶Ordre du barreau auprqs duquel ils sont inscrits toute information sur les modifications qui 
pourraient être apportées à la convention de groupement transnational.  
 
Sauf dispositions légales ou réglementaires contraires, la participation de capitaux extérieurs à la profession est prohibée, 
de mrme que tout contr{le direct ou indirect de l¶exercice professionnel par des personnes physiques ou morales exeroant 
en France ou à l¶ptranger et n¶appartenant pas à la profession d¶avocat. 
 
Une telle convention ne peut comporter des dispositions qui permettraient de l¶assimiler à une structure d¶exercice, à une 
structure de moyens ou à la mise en place d¶un bureau secondaire. 
 
 
Article 17 : SWUXFWXUHV G¶H[HUFLFH LQWHU-barreaux 
 
 
 
17.1 Formes 
Les structures d¶exercice inter-barreaux peuvent prendre la forme d¶association ou de sociptp constitupes entre avocats 
appartenant à des barreaux différents. 
 
 
 
 
17.2 Postulation 
La structure inter-barreaux postule auprqs de chaque tribunal par le ministqre d¶un de ses membres inscrit au barreau 
établi près de ce tribunal. 
 
 
 
 
17.3 Inscription 
Les structures d¶exercice inter-barreaux sont inscrites au tableau de l¶Ordre de leur siqge social et à l¶annexe au tableau 
de chacun des barreaux auprès desquels peuvent postuler les avocats de ladite structure. 
 
 
 
 
17.4 Contrat de travail 
Les contrats de travail des avocats salariés sont remis contre récépissé ou expédié par lettre recommandée avec demande 
d¶avis de rpception au conseil de l¶Ordre auprqs duquel l¶avocat salarip est inscrit, ainsi qu¶auprqs du conseil de l¶Ordre du 
siège de la structure. 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2016-001_RIN-MODIF_2016-07-02_LGP_Art-15-Domiciliation.pdf
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17.5 Conflit 
En cas de conflit, le conseil de l¶Ordre du barreau auquel appartient l¶avocat salarip ne peut se prononcer qu¶aprqs avoir 
recueilli l¶avis du conseil de l¶Ordre du siqge de la structure. 
 
 
 
 
17.6 Contrôle de comptabilité 
Les contrôles de comptabilité sont effectués au siège de la structure inter-barreaux. 
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TITRE QUATRIÈME : LA COLLABORATION INTERPROFESSIONNELLE 

 
 
Article 18 ± La collaboration interprofessionnelle 
 
 
 
 
18.1 Principe général 
L¶avocat qui participe de maniqre ponctuelle à l¶expcution d¶une mission faisant appel à des compptences diversifipes en 
collaborant avec des professionnels n¶ayant pas la qualitp d¶avocat peut à cet effet conclure avec ceux-ci et le client 
commun une convention tendant à organiser les modalités de cette collaboration. 
 
Au sens des dispositions figurant sous le présent titre, les termes « autre professionnel » sont utilisés pour désigner toute 
personne physique ou toute structure d¶exercice exeroant une autre profession libprale, que celle-ci soit ou non 
réglementée par la loi. 
 
 
 
 
 

18.2 Déontologie interprofessionnelle 
Sous rpserve de rpciprocitp rpsultant de l¶adoption par les professionnels concernps des principes ci-après énoncés, 
l¶avocat est tenu de faire application, dans ses relations avec un autre professionnel, des rqgles de confraternité, de 
loyauté et de courtoisie en usage au sein de sa profession. 
 
Il s¶interdit notamment de critiquer auprqs du client commun ou de tiers le contenu ou la qualitp des prestations fournies 
par l¶autre professionnel sans avoir prpalablement recueilli les observations de celui-ci. 
 
Sous la mrme rpserve, l¶avocat qui collabore avec un ou plusieurs autres professionnels doit s¶efforcer de ne pas, par ses 
actes ou son comportement, mettre en défaut ou rendre plus difficile le respect, par les professionnels avec lesquels il 
collabore, des règles déontologiques dont relèvent ceux-ci. 
 
L¶avocat ne peut intervenir dans un domaine pour lequel un autre professionnel dptient une compptence exclusive en 
application des textes qui régissent sa profession. Il peut néanmoins assurer la coordination de la mission en veillant à 
rppartir les interventions conformpment à l¶intprrt du client de telle maniqre que chaque question soit traitpe par le 
professionnel le plus compétent pour y répondre. 
 
 
 
 
18.3 Indépendance et incompatibilités 
La collaboration entre membres de professions diffprentes ne pouvant s¶effectuer que dans le strict respect des rqgles 
d¶indppendance applicables à chacun des professionnels concernps, l¶avocat ne peut accepter ni une relation de contrôle 
hiérarchique de ses prestations par un autre professionnel ni une quelconque immixtion dans l¶organisation et le 
fonctionnement de son cabinet de la part des professionnels avec lesquels il collabore. 
 
Avant d¶accepter d¶intervenir dans une mission à caractqre pluridisciplinaire, l¶avocat doit s¶assurer que les conditions dans 
lesquelles son intervention est envisagée ne sont pas susceptibles de porter atteinte aux rqgles d¶indppendance formulpes 
par sa réglementation professionnelle, et ce tant vis-à-vis des autres intervenants que du client prescripteur de la mission 
commune. 
 
Il doit veiller à ne participer directement ou indirectement à aucune démarche tendant à préconiser la fourniture au client 
de prestations, services ou produits à caractère commercial proposés par des tiers. 
 
Il doit respecter tant les rqgles d¶incompatibilitps sppcifiques à sa profession que celles qui sont applicables aux autres 
professionnels. 
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18.4 Confidentialité des correspondances 
Avant de correspondre à titre confidentiel avec un autre professionnel, l¶avocat doit veiller à obtenir de celui-ci un 
engagement garantissant le respect du caractère confidentiel des correspondances ayant cette qualité. 
 
L¶avocat doit en tout ptat de cause respecter le caractqre confidentiel des correspondances reoues d¶un autre professionnel 
dqs lors qu¶il y est fait expresspment mention d¶un tel caractqre par l¶apposition de la mention © confidentielle ». 
 
Il ne peut en conspquence remettre à quiconque de copie d¶une correspondance pmanant de l¶un des professionnels 
agissant dans le cadre d¶une mission commune dqs lors que cette correspondance a ptp qualifipe de confidentielle par 
son auteur. Il ne peut davantage faire mention d¶une correspondance confidentielle dans un document n¶ayant pas ce 
caractère.  
 
Cette rqgle s¶applique tant à la correspondance elle-mrme qu¶aux documents qui peuvent y rtre joints, sauf mention 
contraire expresse. Elle n¶a cependant pas en elle-mrme pour effet d¶interdire de faire ptat verbalement des informations 
ou indications non confidentielles contenues dans les correspondances et documents communiqués. 
 
 
 
18.5 Secret professionnel 
Le fait pour un avocat de collaborer avec d¶autres professionnels pour l¶expcution d¶une mission commune ne peut 
conduire à ce qu¶il soit d¶une quelconque maniqre portp atteinte au secret professionnel. 
 
En particulier, le fait qu¶une information ayant un caractqre confidentiel soit connue de plusieurs personnes tenues au 
secret professionnel n¶est pas de nature à libprer les professionnels concernps de leur obligation au secret à l¶pgard des 
tiers. 
 
Dès lors, ne peuvent être échangées entre les professionnels participant à la mission commune, et seulement entre ceux-
ci, que les informations communiquées ou recueillies dans le cadre de la mission commune et nécessaires à son exécution.  
 
Si l¶avocat estime que le fait pour le client de confprer un caractqre confidentiel à certaines informations est de nature à 
entraver le bon déroulement de la mission commune, il lui appartient d¶apprpcier en conscience si son intervention peut 
dans ces conditions se poursuivre à charge pour lui d¶en informer le client. 
 
 
 
18.6 Responsabilité civile professionnelle 
L¶avocat doit veiller à ce que les prestations effectupes par lui au titre de la mission commune soient effectivement 
couvertes par son contrat d¶assurance de responsabilitp civile professionnelle. 
 
Il ne peut participer à un contrat de mission commune comportant une clause de responsabilité solidaire des intervenants, 
chaque professionnel participant à une mission commune devant être personnellement seul responsable de ses 
interventions et diligences. 
 
Il doit prpalablement à l¶acceptation de la mission commune se faire communiquer par chacun des autres professionnels 
le montant de sa garantie d¶assurance responsabilitp professionnelle ainsi que les coordonnpes de sa compagnie 
d¶assurance. 
 
 
18.7 Transparence des rémunérations 
L¶avocat ne peut recevoir que la juste rpmunpration des prestations qu¶il fournit à l¶exclusion de toute rptribution prplevpe 
sur le travail d¶un autre intervenant. 
 
A l¶effet d¶assurer la transparence de la facturation des prestations accomplies par les divers intervenants, la rpmunpration 
de chacun d¶eux doit rtre individualispe et portée à la connaissance du client. 
 
L¶avocat ne peut ni se porter garant du paiement à l¶pgard des autres intervenants ni procpder à un recouvrement pour 
compte. 
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TITRE CINQUIÈME : PRESTATIONS JURIDIQUES EN LIGNE 
 

Historique : Titre modifié par DCN n°2016-002, AG du CNB du 9 décembre 2016 - Publié au JO par Décision du 26-01-2016 - JO 
du 13 avril 2017 

 
Article 19 - Prestations juridiques en ligne (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 20) 
 

Historique : Art. 19 ancien supprimé et entièrement remplacé par DCN n°2016-002, AG du CNB du 9 décembre 2016 - Publié au 
JO par Décision du 26-01-2016 - JO du 13 avril 2017 | Modifié par DCN n°2019-002, AG du CNB du 15-05-2020 - Publiée au JO 
par Décision du 09-07-2020 ± JO 30 août 2020 

 
19.1 Principes généraux  
 
La fourniture par transmission plectronique de prestations juridiques par un avocat suppose l¶existence d¶un service 
personnalisé au client.  
 
L¶avocat qui propose des prestations juridiques en ligne, y compris celui qui participe au site Internet ou à la plateforme 
en ligne d¶un tiers, y est rpfprencp ou visp par un lien hypertexte, doit le faire dans le respect des prescriptions de l¶article 
15 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d'avocat et de l¶article 10 
du prpsent rqglement. Il doit notamment respecter les obligations de l¶article 10.3.  
 
Lorsqu¶il constate que le contenu du site n¶est pas conforme aux principes qui régissent la profession, il doit interrompre 
sans dplai son concours et en informer l¶Ordre du barreau auprès duquel il est inscrit.  
 
 

19.2 Identification des intervenants 
 
Le nom de l¶avocat intervenant doit rtre communiqup à l¶internaute avant la conclusion de tout contrat de fourniture de 
prestations juridiques en ligne. 
 
Lorsqu¶un avocat est interrogp ou sollicitp en ligne par une personne demandant des prestations juridiques, il lui appartient 
de s¶assurer de l¶identitp et des caractéristiques de la personne à laquelle il répond, afin de respecter le secret 
professionnel, d¶pviter le conflit d¶intprrts, d¶assurer le respect des rqgles relatives à la prpvention du blanchiment et de 
fournir des informations adaptées à la situation de l¶intpressp. L¶avocat qui rppond doit toujours rtre identifiable. 
 
 
19.3 Communication avec le client 
 
L¶avocat qui fournit des prestations juridiques en ligne doit toujours rtre en mesure d¶entrer personnellement et 
directement en relation avec l¶internaute. 
 
 
19.4 PaLHPHQW GHV SUHVWaWLRQV GH O¶aYRFaW 
 

19.4.1 Avocat crpateur d¶un site Internet ou d¶une plateforme en ligne de prestations juridiques 
 
L¶avocat qui crpe, exploite ou participe majoritairement, seul ou avec des confrqres, à la crpation et à l¶exploitation d¶un 
site Internet ou d¶une plateforme en ligne de prestations juridiques peut librement percevoir toute rpmunpration des 
clients ; il peut, le cas échéant, percevoir celle-ci par l¶intermpdiaire de l¶un des ptablissements financiers assurant la 
spcuritp des paiements en ligne, pour autant que l¶identification du client reste aussi possible à cette occasion. 
 
19.4.2 Avocat inscrit sur un site Internet ou une plateforme en ligne de référencement ou de mise en relation 
 
L¶avocat inscrit sur un site Internet ou une plateforme en ligne de rpfprencement ou de mise en relation peut rtre amenp 
à participer de faoon forfaitaire aux frais de fonctionnement de ce site ou de cette plateforme, à l¶exclusion de toute 
rémunpration ptablie en fonction des honoraires que l¶avocat perooit des clients avec lesquels le site ou la plateforme l¶a 
mis en relation. 
 
L¶avocat rpfprencp ou mis en relation avec un client doit s¶assurer que les prestations fournies par le site ou la plateforme 
de référencement ou de mise en relation sont conformes au Titre II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 
 
L¶avocat fournissant une prestation juridique au sens des dispositions du Titre II de la loi du 31 décembre 1971 
susmentionnée doit le faire dans le respect du secret professionnel et de la rqgle du conflit d¶intprrts. Il ne peut donner 
mandat à l¶exploitant du site ou de la plateforme de rpfprencement ou de mise en relation de percevoir pour son compte 
les honoraires qui lui reviennent, sauf à recourir à une entreprise agréée dans les conditions prévues au code monétaire 
et financier. 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2016-002_RIN-MODIF_2016-12-09_RU_Art-6-Art-19-Activite-prof-avocat.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/1/26/JUSC1701802S/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/1/26/JUSC1701802S/jo/texte
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2016-002_RIN-MODIF_2016-12-09_RU_Art-6-Art-19-Activite-prof-avocat.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decision/2017/1/26/JUSC1701802S/jo/texte
https://encyclopedie.avocats.fr/GED_BWZ/120564694874/DCN2019-002_RIN-MODIF_2020-05-15%5BFinal%5D.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284904&dateTexte=&categorieLien=id
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TITRE SIXIÈME : LES RAPPORTS ENTRE AVOCATS APPARTENANT A DES BARREAUX DIFFÉRENTS 

 
 
Article 20 ± Règlement des conflits entre avocats de barreaux différents 
 
 
20.1 Règlement des litiges déontologiques 

Historique : Modifié par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011 

Si une difficultp d¶ordre dpontologique survenue entre avocats de barreaux diffprents n¶a pu rtre rpglpe par l¶avis commun 
de leurs bâtonniers respectifs dans les quatre semaines de leur saisine, ceux-ci soumettent cette difficulté au bâtonnier 
d¶un barreau tiers dans un dplai de huit jours. 
A dpfaut d¶accord sur le choix de ce bâtonnier, celui-ci est désigné par le président du Conseil national des barreaux à la 
requête du bâtonnier concerné le plus diligent. 
 
Le bâtonnier ainsi choisi ou désigné fait connaître son avis par écrit, dans les quatre semaines de sa propre saisine, aux 
avocats concernps ainsi qu¶à leurs bâtonniers respectifs qui veilleront à l¶application de cet avis, en ouvrant le cas échéant 
une procédure disciplinaire. 
 
Les délais ci-dessus prpvus sont rpduits de moitip en cas d¶urgence expresspment signalpe par le bâtonnier premier saisi. 
 
 
 
20.2 Règlement des différends professionnels  

Historique : Créé par DCN n°2010-003, AG du CNB du 24-09-2010  - JO 7 janvier 2011 

Si le diffprend concerne l¶exercice professionnel des avocats, il est recouru, à dpfaut de conciliation, à la procpdure prpvue 
par les articles 179-1 et suivants du décret du 27 novembre 1991. 
 
 
 
Article 21 - Code de déontologie des avocats européens 
 
 

Historique : Art. 21 modifié par DCN n°2007-001, AG du CNB du 28-04-2007 
 
Le Conseil des barreaux européens a adopté à Strasbourg le 28 octobre 1988 et révisé à Lyon le 28 novembre 1998, 
Dublin le 6 décembre 2002 et Porto le 19 mai 2006 le Code de déontologie dont le texte suit. 
 
Ses rqgles concernent les avocats de l¶Union europpenne, tels que définis par la directive 77/249/CEE et la directive 
98/5/CE. 
 
Les avocats franoais doivent en appliquer les dispositions dans leurs activitps judiciaires et juridiques dans l¶Union 
europpenne dans leurs relations avec les autres avocats de l¶Union europpenne, qu¶elles aient lieu à l¶intprieur des 
frontiqres de l¶Union europpenne ou hors celles-ci, sous réserve que lesdits avocats appartiennent à un Barreau qui a 
formellement acceptp d¶rtre lip par ce Code. 
 
Dans ces relations, les rqgles fixpes par l¶article 21.5.3 du Code européen de déontologie ci-après, et relatives à la 
correspondance entre confrqres ne ressortissant pas de barreaux du mrme Etat membre de l¶Union europpenne, 
s¶appliquent à l¶exclusion de toutes autres. 
 
Il en est ainsi si la correspondance est pchangpe entre deux avocats de nationalitp franoaise appartenant, l¶un à un 
barreau franoais, l¶autre, exclusivement, à un autre barreau non franoais de l¶Union europpenne. 
  

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-003_RIN-MODIF_2010-09-24_Reforme-Art14-et-Art20.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023375452&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2010-003_RIN-MODIF_2010-09-24_Reforme-Art14-et-Art20.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023375452&dateTexte=&categorieLien=id
http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2007-001_RIN-MODIF_2007-04-28.pdf
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CODE DE DÉONTOLOGIE DES AVOCATS EUROPÉENS 
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21.1 PRÉAMBULE 
 
21.1.1 La PLVVLRQ GH O¶aYRFaW 
 

Dans une sociptp fondpe sur le respect de la justice, l¶avocat remplit un rôle éminent. Sa mission ne se limite 
pas à l¶expcution fidqle d¶un mandat dans le cadre de la loi. L¶avocat doit veiller au respect de l¶Etat de droit 
et aux intprrts de ceux dont il dpfend les droits et libertps. Il est du devoir de l¶avocat non seulement de 
plaider la cause de son client mais aussi d¶rtre son conseil. Le respect de la mission de l¶avocat est une 
condition essentielle à l¶Etat de droit et à une sociptp dpmocratique.  
 

La mission de l¶avocat lui impose dqs lors des devoirs et obligations multiples (parfois d¶apparence 
contradictoires) envers : 
 

� le client ; 
� les tribunaux et les autres autoritps auprqs desquelles l¶avocat assiste ou reprpsente le client ; 
� sa profession en général et chaque confrère en particulier ; 
� le public, pour lequel une profession libprale et indppendante, lipe par le respect des rqgles qu¶elle 

s¶est donnpes, est un moyen essentiel de sauvegarder les droits de l¶homme face au pouvoir de l¶Etat 
et aux autres puissances dans la société. 

 
21.1.2 La nature des règles déontologiques 
 

21.1.2.1 Les règles déontologiques sont destinées à garantir, par leur acceptation librement consentie par 
ceux auxquels elles s¶appliquent, la bonne expcution par l¶avocat de sa mission reconnue comme indispensable 
au bon fonctionnement de toute sociptp humaine. Le dpfaut d¶observation de ces rqgles par l¶avocat peut 
donner lieu à des sanctions disciplinaires. 
 

21.1.2.2 Chaque barreau a ses règles spécifiques dues à ses propres traditions. Elles sont adaptées à 
l¶organisation et au champ d¶activitp de la profession dans l¶Etat membre considprp, ainsi qu¶aux procpdures 
judiciaires et administratives et à la lpgislation nationale. Il n¶est ni possible ni souhaitable de les en dpraciner, 
ni d¶essayer de gpnpraliser des rqgles qui ne sont pas susceptibles de l¶rtre. 
 

Les règles particulières de chaque barreau se réfèrent néanmoins aux mêmes valeurs et révèlent le plus 
souvent une base commune. 
 
21.1.3 Les objectifs du Code 
 

21.1.3.1 La mise en place progressive de l¶Union europpenne et de l¶Espace pconomique europpen et 
l¶intensification de l¶activitp transfrontaliqre de l¶avocat à l¶intprieur de l¶Espace pconomique europpen ont rendu 
npcessaire, dans l¶intprrt public, la dpfinition de rqgles uniformes applicables à tout avocat de l¶Espace 
économique européen pour son activité transfrontalière, quel que soit le barreau auquel il appartient. La 
dpfinition de telles rqgles a essentiellement pour but d¶attpnuer les difficultps rpsultant de l¶application d¶une 
double dpontologie telle qu¶est est notamment prpvue par les articles 4 et 7.2 de la directive 77/249/CEE et 
les articles 6 et 7 de la directive 98/5/CE. 
 

21.1.3.2 Les organisations reprpsentatives de la profession d¶avocat rpunies au sein du CCBE souhaitent que 
les règles codifiées ci-après : 
 

� soient reconnues dqs à prpsent comme l¶expression du consensus de tous les barreaux de l¶Union 
europpenne et de l¶Espace pconomique europpen ; 

� soient rendues applicables dans les plus brefs délais selon les procédures nationales ou de l¶EEE à 
l¶activitp transfrontaliqre de l¶avocat de l¶Union europpenne et de l¶Espace pconomique europpen ; 

� soient prises en compte lors de toute révision de règles déontologiques internes en vue de 
l¶harmonisation progressive de ces dernières. 

 

Elles souhaitent en outre que, dans toute la mesure du possible, les règles déontologiques nationales soient 
interprptpes et appliqupes d¶une maniqre conforme à celles du prpsent Code. 
 

Lorsque les règles du présent Code auront été rendues applicables à l¶activitp transfrontaliqre, l¶avocat restera 
soumis aux règles du barreau dont il dépend, dans la mesure où ces dernières concordent avec celles du 
présent Code. 
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21.1.4 CKaPS G¶aSSOLFaWLRQ UaWLRQH SHUVRQaH 
 
Le prpsent Code s¶applique aux avocats au sens de la directive 77/249/CEE et de la directive 98/5/CE et aux 
avocats des membres observateurs du CCBE. 
 
 
21.1.5 CKaPS G¶aSSOLFaWLRQ UaWLRQH PaWHULaH 
 
Sans préjudice à la recherche d¶une harmonisation progressive des rqgles dpontologiques applicables dans le 
seul cadre national, les règles ci-aprqs s¶appliquent aux activitps transfrontaliqres de l¶avocat à l¶intprieur de 
l¶Union europpenne et de l¶Espace pconomique européen. Par activité transfrontalière, on entend : 
 
tout rapport professionnel avec un avocat d¶un autre Etat membre, 
les activitps professionnelles de l¶avocat dans un autre Etat membre, que l¶avocat y soit prpsent ou non. 
 
 
21.1.6 Définitions 
 
Dans le présent Code : 
 
« Etat membre ª signifie un Etat membre de l¶Union europpenne ou de tout autre Etat dont la profession 
d¶avocat est vispe à l¶article 21.1.4.  
« Etat membres d¶origine ª signifie l¶Etat membre dans lequel l¶avocat a acquis le droit de porter son titre 
professionnel. 
« Etat membre d¶accueil ª signifie tout autre Etat membre dans lequel l¶avocat accomplit une activitp 
transfrontalière. 
« Autorité compétente ª signifie la ou les organisations professionnelles ou autoritps de l¶Etat membre 
concerné, compétentes pour arrêter les règles déontologiques et pour exercer la discipline sur les avocats. 
« Directive 77/249/CEE » signifie directive 77/249/CEE du Conseil, du 22 mars 1977, tendant à faciliter 
l¶exercice effectif de la libre prestation de services par les avocats. 
« Directive 98/5/CE » signifie directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant 
à faciliter l¶exercice permanent de la profession d¶avocat dans un Etat membre autre que celui o� la 
qualification a été acquise. 
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21.2 PRINCIPES GENERAUX 
 
 

21.2.1 Indépendance 
 
21.2.1.1 La multiplicitp des devoirs incombant à l¶avocat lui impose une indppendance absolue, exempte de 
toute pression, notamment de celle rpsultant de ses propres intprrts ou d¶influences extprieures. Cette 
indppendance est aussi npcessaire pour la confiance en la justice que l¶impartialitp du juge. L¶Avocat doit donc 
éviter toute atteinte à son indépendance et veiller à ne pas négliger le respect de la déontologie pour plaire à 
son client, au juge ou à des tiers. 
 
21.2.1.2 Cette indppendance est npcessaire pour l¶activitp juridique comme judiciaire. Le conseil donnp au 
client par l¶avocat n¶a aucune valeur, s¶il n¶a ptp donnp que par complaisance, par intprrt personnel ou sous 
l¶effet d¶une pression extprieure. 
 
 
 
21.2.2 Confiance et intégrité morale 
 
Les relations de confiance ne peuvent exister que s¶il n¶y a aucun doute sur l¶honneur personnel, la probitp et 
l¶intpgritp de l¶avocat. Pour l¶avocat, ces vertus traditionnelles sont des obligations professionnelles. 
 
 
 
21.2.3 Secret professionnel 
 
 
21.2.3.1 Il est de la nature mrme de la mission de l¶avocat qu¶il soit dppositaire des secrets de son client et 
destinataire de communications confidentielles. Sans la garantie de confidentialité, il ne peut y avoir de 
confiance. Le secret professionnel est donc reconnu comme droit et devoir fondamental et primordial de 
l¶avocat. 
 
L¶obligation de l¶avocat relative au secret professionnel sert les intprrts de l¶administration de la justice comme 
ceux du client. Elle doit par conspquent bpnpficier d¶une protection sppciale de l¶Etat. 
 
21.2.3.2 L¶avocat doit respecter le secret de toute information confidentielle dont il a connaissance dans le 
cadre de son activité professionnelle. 
 
21.2.3.3 Cette obligation au secret n¶est pas limitpe dans le temps. 
 
21.2.3.4 L¶avocat fait respecter le secret professionnel par les membres de son personnel et par toute 
personne qui coopère avec lui dans son activité professionnelle. 
 
 
 
21.2.4 Respect de la déontologie des autres barreaux 
 
 
Lorsqu¶il accomplit une activitp transfrontaliqre, l¶avocat peut rtre tenu de respecter les rqgles dpontologiques 
de l¶Etat membre d¶accueil. Il a le devoir de s¶informer des rqgles dpontologiques auxquelles il est soumis dans 
l¶exercice de cette activité spécifique. 
 
Les organisations membres du CCBE sont tenues de déposer leurs Codes de déontologie au secrétariat du 
CCBE afin que tout avocat puisse s¶y procurer une copie. 
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21.2.5 Incompatibilités 
 

 
21.2.5.1 Pour permettre à l¶avocat d¶exercer ses fonctions avec l¶indppendance requise et d¶une maniqre 
conforme à son devoir de participer à l¶administration de la justice, l¶exercice de certaines professions ou 
fonctions peut lui être interdit. 
 
21.2.5.2 L¶avocat qui assure la reprpsentation ou la dpfense d¶un client devant la justice ou les autorités 
publiques d¶un Etat membre d¶accueil y observe les rqgles d¶incompatibilitp applicables aux avocats dans cet 
Etat. 
 
21.2.5.3 L¶avocat ptabli dans un Etat membre d¶accueil qui souhaite y exercer directement une activité 
commerciale ou une autre activitp diffprente de sa profession d¶avocat est tenu de respecter les rqgles 
d¶incompatibilitp telles qu¶elles sont appliqupes aux avocats de cet Etat membre. 
 
 
 
21.2.6 Publicité personnelle 
 
21.2.6.1 L¶avocat est autorisp à informer le public des services qu¶il offre à condition que l¶information soit 
fidèle, véridique et respectueuse du secret professionnel et des autres principes essentiels de la profession. 
 
21.2.6.2 La publicité personnelle par un avocat quel que soit le média utilisé tel que la presse, la radio, la 
télévision, par communication commerciale électronique ou autre, est autorisée dans la mesure où elle est 
conforme au prescrit de l¶article 21.2.6.1. 
 
 
 
21.2.7 L¶LQWpUrW GX FOLent 
 
Sous rpserve du strict respect des rqgles lpgales et dpontologiques, l¶avocat a l¶obligation de toujours dpfendre 
au mieux les intérêts de son client, même par rapport à ses propres intérêts ou à ceux de ses confrères. 
 
 
 
21.2.8 Limitation de la respRQVaELOLWp GH O¶aYRFaW j O¶pJaUG GX FOLHQW 
 
Dans la mesure o� le droit de l¶Etat membre d¶origine et le droit de l¶Etat membre d¶accueil l¶autorisent, l¶avocat 
peut limiter sa responsabilitp à l¶pgard du client conformpment aux rqgles professionnelles auxquelles il est 
soumis. 
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21.3 RAPPORTS AVEC LES CLIENTS 
 
21.3.1 Début et fin des relations avec le client 
 

21.3.1.1 L¶avocat n¶agit que lorsqu¶il est mandatp par son client. L¶avocat peut toutefois agir dans une affaire 
dont il a été chargé par un autre avocat reprpsentant le client ou lorsqu¶il a ptp dpsignp par une instance 
compétente. 
 
L¶avocat doit s¶efforcer, de faoon raisonnable, de connavtre l¶identitp, la compptence et les pouvoirs de la 
personne ou de l¶autoritp par laquelle il a ptp mandaté, lorsque des circonstances spécifiques révèlent que 
cette identité, cette compétence et ces pouvoirs sont incertains. 
 
21.3.1.2 L¶avocat conseille et dpfend son client promptement, consciencieusement et avec diligence. Il 
assume personnellement la responsabilité de la mission qui lui a été confiée et il informe son client de 
l¶pvolution de l¶affaire dont il a ptp chargp. 
 
21.3.1.3 L¶avocat n¶accepte pas de se charger d¶une affaire s¶il sait ou devrait savoir qu¶il n¶a pas la 
compétence nécessaire pour la traiter, à moins de coopérer avec un avocat ayant cette compétence. 
 
L¶avocat ne peut accepter une affaire s¶il est dans l¶incapacitp de s¶en occuper promptement, compte tenu de 
ses autres obligations. 
 
21.3.1.4 L¶avocat ne peut exercer son droit de ne plus s¶occuper d¶une affaire à contretemps de maniqre telle 
que le client ne soit pas en mesure de trouver une autre assistance judiciaire en temps utile. 
 
 
21.3.2 CRQIOLW G¶LQWpUrWV 
 
21.3.2.1 L¶avocat ne doit rtre ni le conseil ni le reprpsentant ou le dpfenseur de plus d¶un client dans une 
mrme affaire, s¶il y a conflit entre les intprrts de ces clients ou un risque sprieux d¶un tel conflit. 
 

21.3.2.2 L¶avocat doit s¶abstenir de s¶occuper des affaires de deux ou de tous les clients concernps lorsque 
surgit entre eux un conflit d¶intprrts, lorsque le secret professionnel risque d¶rtre violp ou lorsque son 
indépendance risque de ne plus être entière. 
 

21.3.2.3 L¶avocat ne peut accepter l¶affaire d¶un nouveau client si le secret des informations donnpes par un 
ancien client risque d¶rtre violp ou lorsque la connaissance par l¶avocat des affaires de l¶ancien client 
favoriserait le nouveau client de façon injustifiée. 
 
21.3.2.4 Lorsque des avocats exercent la profession en groupe, les paragraphes 21.3.2.1 à 21.3.2.3 sont 
applicables au groupe dans son ensemble et à tous ses membres. 
 
 
21.3.3 Pacte de quota litis 
 
 
21.3.3.1 L¶avocat ne peut pas fixer ses honoraires sur la base d¶un pacte © de quota litis ». 
 
21.3.3.2 Le pacte « de quota litis » est une convention passpe entre l¶avocat et son client, avant la conclusion 
dpfinitive d¶une affaire intpressant ce client, par laquelle le client s¶engage à verser à l¶avocat une part du 
rpsultat de l¶affaire, que celle-ci consiste en une somme d¶argent ou en tout autre bien ou valeur. 
 
21.3.3.3 Ne constitue pas un tel pacte la convention qui prpvoit la dptermination de l¶honoraire en fonction 
de la valeur du litige dont est chargp l¶avocat si celle-ci est conforme à un tarif officiel ou si elle est autorisée 
par l¶autoritp compptente dont dppend l¶avocat. 
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21.3.4 Détermination des honoraires 
 
 
L¶avocat doit informer son client de tout ce qu¶il demande à titre d¶honoraires et le montant de ceux-ci doit 
être équitable et justifié, conforme à la loi et aux rqgles dpontologiques auxquelles l¶avocat est soumis. 
 
 
21.3.5 Provisions sur honoraires et frais 
 
Lorsque l¶avocat demande le versement d¶une provision à valoir sur frais ou honoraires, celle-ci ne doit pas 
aller au-delà d¶une estimation raisonnable des honoraires et des frais et débours probables entraînés par 
l¶affaire.  
 

A dpfaut de paiement de la provision demandpe, l¶avocat peut renoncer à s¶occuper d¶une affaire ou s¶en 
retirer, sous rpserve de respecter le prescrit de l¶article 21.3.1.4. 
 
 
21.3.6 PaUWaJH G¶KRQRUaLUHV aYHF XQH SHUVRQQH TXL Q¶HVW SaV aYRFaW 
 

21.3.6.1 Il est interdit à l¶avocat de partager ses honoraires avec une personne qui n¶est pas avocat, sauf 
lorsqu¶une association entre l¶avocat et cette autre personne est autorispe par les lois et  
les rqgles dpontologiques auxquels l¶avocat est soumis. 
 
21.3.6.2 L¶article 21.3.6.1. ne s¶applique pas aux sommes ou compensations verspes par l¶avocat aux hpritiers 
d¶un confrqre dpcpdp ou à un confrqre dpmissionnaire au titre de sa prpsentation comme successeur à la 
clientèle de ce confrère. 
 
 

21.3.7 Coût du litige et aide légale 
 
21.3.7.1 L¶avocat doit essayer à tout moment de trouver une solution au litige du client qui soit appropripe 
au co�t de l¶affaire et il doit lui donner, au moment opportun, les conseils quant à l¶opportunitp de rechercher 
un accord ou de recourir à des modes alternatifs pour mettre fin au litige. 
 
21.3.7.2 Lorsque le client est susceptible de bpnpficier de l¶aide lpgale, l¶avocat est tenu de l¶en informer. 
 
 

21.3.8 Fonds des clients 
 

21.3.8.1 L¶avocat qui dptient des fonds pour le compte de ses clients ou de tiers (ci-après dénommés « fonds 
de clients ») est tenu de les déposer sur un compte ouvert dans une banque ou un organisme financier agréé 
et contr{lp par l¶autoritp compptente (ci-après dénommé « compte de tiers »). Le compte de tiers doit être 
distinct de tout autre compte de l¶avocat. Tous les fonds de clients reous par un avocat doivent rtre dpposps 
sur un tel compte, sauf si la propriétaire de ces fonds est d¶accord de leur voir rpserver une affectation 
différente. 
 

21.3.8.2 L¶avocat tient des relevés complets et précis de toutes les opérations effectuées avec les fonds de 
clients, en les distinguant des autres sommes qu¶il dptient. Ces relevés doivent être conservés durant une 
période fixée conformément aux règles nationales. 
 

21.3.8.3 Un compte de tiers ne peut pas être débiteur, sauf dans des circonstances exceptionnelles permises 
expressément par les règles nationales ou en raison des frais bancaires sur lesquels l¶avocat n¶a aucune prise. 
Un tel compte ne peut être donné en garantie ou servir de sûreté à quelque titre que ce soit. Il ne peut y avoir 
aucune compensation ou convention de fusion ou d¶unicitp de compte entre un compte de tiers et tout autre 
compte en banque, de même que les fonds appartenant au client figurant sur le compte de tiers ne peuvent 
rtre utilisps pour rembourser des montants dus par l¶avocat à sa banque. 
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21.3.8.4 Les fonds de clients doivent être transférés à leurs propriétaires dans les meilleurs délais ou dans 
des conditions autorisées par eux. 
 
21.3.8.5 L¶avocat ne peut transférer sur son compte propre des fonds déposés sur un compte de tiers en payement 
d¶une provision d¶honoraires ou frais s¶il n¶en a avisp son client par pcrit. 
 
21.3.8.6 Les autorités compétentes des Etats membres sont autorisées à procéder à toute vérification et 
examen des documents relatifs aux fonds de clients, dans le respect du secret professionnel auquel elles sont 
tenues. Les fonds de clients doivent être transférés à leurs propriétaires dans les meilleurs délais ou dans des 
conditions autorisées par eux. 
 
 
21.3.9 Assurance de la responsabilité professionnelle 
 
21.3.9.1 L¶avocat doit assurer sa responsabilitp professionnelle dans une mesure raisonnable eu pgard à la 
nature et à l¶importance des risques encourus. 
 
21.3.9.2 Si cela est impossible, l¶avocat doit informer le client de la situation et de ses conspquences. 
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21.4 RAPPORTS AVEC LES MAGISTRATS 
 
 
21.4.1 DpRQWRORJLH GH O¶aFWLYLWp MXGLFLaLUH 
 
 
L¶avocat qui comparavt devant les cours et tribunaux ou participe à une procpdure doit observer les règles 
déontologiques applicables devant cette juridiction. 
 

 
 
21.4.2 Caractère contradictoire des débats 
 
 
L¶avocat doit en toute circonstance observer le caractqre contradictoire des dpbats.  
 
 
 
21.4.3 Respect du juge 
 
Tout en faisant preuve de respect et de loyautp envers l¶office du juge, l¶avocat dpfend son client avec 
conscience et sans crainte, sans tenir compte de ses propres intérêts ni de quelque conséquence que ce soit 
pour lui-même ou toute autre personne. 
 
 
21.4.4 IQIRUPaWLRQV IaXVVHV RX VXVFHSWLEOHV G¶LQGXLUH HQ HUUHXU 
 
A aucun moment, l¶avocat ne doit sciemment donner au juge une information fausse ou de nature à l¶induire 
en erreur. 
 
 
21.4.5 Application aux arbitres et aux personnes exerçant des fonctions similaires 
 

 
Les rqgles applicables aux relations d¶un avocat avec le juge s¶appliquent pgalement à ses relations avec des 
arbitres et toute autre personne exerçant une fonction judiciaire ou quasi-judiciaire, même occasionnellement. 
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21.5 RAPPORTS ENTRE AVOCATS 
 
 

21.5.1 Confraternité 
 

 
21.5.1.1 La confraternitp exige des relations de confiance entre avocats, dans l¶intprrt du client et pour éviter 
des procès inutiles ainsi que tout autre comportement susceptible de nuire à la réputation de la profession. 
Elle ne doit cependant jamais mettre en opposition les intprrts de l¶avocat et ceux du client. 
 
21.5.1.2 L¶avocat reconnavt comme confrqre tout avocat d¶un autre Etat membre et a à son égard un 
comportement confraternel et loyal. 
 
 
 
21.5.2 Coopération entre avocats de différents Etats membres 
 

 
21.5.2.1 Il est du devoir de tout avocat auquel s¶adresse un confrqre d¶un autre Etat membre de s¶abstenir 
d¶accepter une affaire pour laquelle il n¶est pas compptent. L¶avocat doit dans un tel cas aider son confrqre à 
entrer en contact avec un avocat qui est en mesure de rendre le service escompté. 
 
21.5.2.2 Lorsque des avocats d¶Etats membres différents travaillent ensemble, ils ont tous les deux le devoir 
de tenir compte des diffprences susceptibles d¶exister entre leurs systqmes lpgaux respectifs et les 
organisations professionnelles, les compétences et les obligations professionnelles existant dans les Etats 
membres concernés. 
 
 
21.5.3 Correspondance entre avocats 
 

 
21.5.3.1 L¶avocat qui entend adresser à un confrqre d¶un autre Etat membre des communications dont il 
souhaite qu¶elles aient un caractqre confidentiel ou « without prejudice » doit clairement exprimer cette 
volontp avant l¶envoi de la premiqre de ces communications. 
 
21.5.3.2 Si le futur destinataire des communications n¶est pas en mesure de leur donner un caractqre 
confidentiel ou « without prejudice ª, il doit en informer l¶expéditeur sans délai. 
 
 
21.5.4 Honoraires de présentation 
 

 
21.5.4.1 L¶avocat ne peut ni demander ni accepter d¶un autre avocat ou d¶un tiers un honoraire, une 
commission ou quelque autre compensation pour l¶avoir recommandp à un client ou lui avoir envoyé un client. 
 
21.5.4.2 L¶avocat ne peut verser à personne un honoraire, une commission ou quelque autre compensation 
en contrepartie de la prpsentation d¶un client. 
 
 
21.5.5 Communication avec la partie adverse 
 

 
L¶avocat ne peut pas se mettre en rapport au sujet d¶une affaire particuliqre directement avec une personne 
dont il sait qu¶elle est reprpsentpe ou assistpe par un autre avocat, à moins que ce confrqre ne lui ait donnp 
son accord (et à charge pour lui de le tenir informé). 
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21.5.6 (Abrogé par décision de la session plénière de Dublin le 6 décembre 2002) 
 
 
(Abrogé par décision de la session plénière de Dublin le 6 décembre 2002) 
 
 
 
 
21.5.7 Responsabilité pécuniaire 
 
 
Dans les relations professionnelles entre avocats de barreaux de diffprents Etats membres, l¶avocat qui, ne se 
bornant pas à recommander un confrqre ou à l¶introduire auprqs d¶un client, confie une affaire à un 
correspondant ou le consulte, est personnellement tenu, même en cas de défaillance du client, au paiement 
des honoraires, frais et débours dus au conseil étranger. Cependant, les avocats concernés peuvent, au début 
de leurs relations, convenir de dispositions particuliqres à ce sujet. En outre, l¶avocat peut, à tout instant, 
limiter son engagement personnel au montant des honoraires, frais et débours engagés avant la notification 
à son confrqre ptranger de sa dpcision de dpcliner sa responsabilitp pour l¶avenir. 
 
 
 
21.5.8 Formation permanente 
 
 
Les avocats doivent maintenir et développer leurs connaissances et leurs compétences professionnelles en 
tenant compte de la dimension européenne de leur profession. 
 
 
 
 

21.5.9 Litiges entre avocats de plusieurs Etats membres 
 

 
21.5.9.1 Lorsqu¶un avocat est d¶avis qu¶un confrqre d¶un autre Etat membre a violé une règle déontologique, 
il doit attirer l¶attention de son confrqre sur ce point. 
 
21.5.9.2 Lorsqu¶un quelconque diffprend personnel de nature professionnelle surgit entre avocats de plusieurs 
Etats membres, ils doivent d¶abord tenter de le rpgler à l¶amiable. 
 
21.5.9.3 Avant d¶engager une procpdure contre un confrqre d¶un autre Etat membre au sujet d¶un diffprend 
visp aux paragraphes 21.5.9.1 et 21.5.9.2, l¶avocat doit en informer les barreaux dont dppendent les deux 
avocats, afin de permettre aux barreaux concernps de prrter leur concours en vue d¶un rqglement amiable. 
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ANNEXES 

 
Annexe 1 ± Cahier des conditions de vente sur saisie immobilière 

Historique : Annexe créée  par DCN n°2008-002, AG du Conseil national du 12-12-2008, Publiée  par Décision du 24-
04-2009 - JO 12 mai 2009 - Modifipe lors de l¶assemblpe gpnprale du Conseil national des barreaux des 14 et 15 
septembre 2012. 
Annexe modifiée par DCN n°2018-002, AG du Conseil national des barreaux du 17-11-2018, Publiée par Décision du 
13-02-2019 ± JO 7 mars 2019. 

 
 
 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
SUR SAISIE IMMOBILIERE 19F

28 
 
 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
 
 
ARTICLE 1ER ± CADRE JURIDIQUE   
 
Le présent cahier des conditions de vente s¶applique à la vente de biens immobiliers rpgie par les articles du Code des 
procpdures civiles d¶expcution relatifs à la saisie immobiliqre. 
 
 
 
ARTICLE  2 ± MODALITES DE LA VENTE 
 
La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de 
la distribution de son prix. 
 
Le saisi peut solliciter à l¶audience d¶orientation l¶autorisation de vendre à l¶amiable le bien dont il est propriptaire. 
 
Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particuliqres qu¶il fixe et à un montant en deoà duquel 
l¶immeuble ne peut rtre vendu. 
 
A dpfaut de pouvoir constater la vente amiable conformpment aux conditions qu¶il a fixpes, le juge ordonne la vente 
forcée. 
 
 
ARTICLE 3 ± ETAT DE L¶IMMEUBLE 
 
L¶acqupreur prendra les biens dans l¶ptat o� ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prptendre à aucune diminution 
de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, 
réparations, dpfauts d¶entretien, vices cachps, vices de construction, vptustp, erreurs dans la dpsignation, la consistance 
ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de 
surcharge des murs séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans 
garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites 
sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre. 
 
L¶acqupreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et pprils sans aucun recours contre qui que ce soit. 
 
En vertu des dispositions de l¶article 1649 du Code civil, l¶acqupreur ne bpnpficiera d¶aucune garantie des vices cachps. 
L¶acqupreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et pprils sans aucun recours contre qui que ce soit. 
  

 
28 Mis à jour en 2008 au vu :   
- de l·ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 relative à la partie législative du code des procédures civiles d·exécution (art. L.311-1 à L.334-1) et du 
décret n° 2012-783 du 30 mai 2012 relative à la partie réglementaire du CPCE (art. R.311-1 à R.334-3) 
- du décret n°2009-160 du 12 février 2009 pris pour l'application de l'ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du droit des entreprises 
en difficulté et modifiant les procédures de saisie immobilière et de distribution du prix d'un immeuble. 

 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2008-002_RIN-MODIF_2008-12-12.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020602592&dateTexte=&categorieLien=id
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ARTICLE 4 ± BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours. 
 
Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant saisie sont 
inopposables au créancier poursuivant comme à l¶acqupreur. La preuve de l¶antprioritp du bail peut rtre faite par tout 
moyen. 
 
L¶acqupreur sera subrogp aux droits des crpanciers pour faire annuler s¶il y a lieu les conventions qui auraient pu rtre 
conclues en fraude des droits de ceux-ci. 
 
Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux diffprents locataires, des loyers qu¶ils auraient payps d¶avance 
ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie saisie. 
 
 
 
ARTICLE 5 ± PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES 
 
Les droits de prpemption ou assimilps s¶imposeront à l¶acqupreur conformpment à la loi. 
 
Si l¶acqupreur est pvincp du fait de l¶un de ces droits, il n¶aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
l¶immobilisation des sommes par lui verspes ou à raison du prpjudice qui pourrait lui rtre occasionnp. 
 
 
 
ARTICLE 6 ± ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l¶immeuble qui auraient pu rtre 
souscrits ou qui auraient d� l¶rtre, sans aucun recours contre le poursuivant et l¶avocat rpdacteur du cahier des conditions 
de vente. 
 
La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas rtre engagpe en cas d¶absence d¶assurance. 
 
L¶acqupreur sera tenu de faire assurer l¶immeuble dqs la vente contre tous les risques, et notamment l¶incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée. 
 
En cas de sinistre avant le paiement intpgral du prix, l¶indemnitp appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux 
créanciers visés à l¶article L. 331-1 du Code des procpdures civiles d¶expcution à concurrence du solde dû sur ledit prix en 
principal et intérêts. 
 
En cas de sinistre non garanti du fait de l¶acqupreur, celui-ci n¶en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 
 
 
 
ARTICLE 7 ± SERVITUDES 
 
L¶acqupreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou 
non, qu¶elles rpsultent des lois ou des rqglements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l¶effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit.  
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Chapitre II : Enchères 
 

 
ARTICLE 8 ± RECEPTION DES ENCHERES 
 
Les enchqres ne sont portpes, conformpment à la loi, que par le ministqre d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 
 
Pour porter des enchqres, l¶avocat devra se faire remettre tous plpments relatifs à l¶ptat-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s¶enquprir auprqs du client et sur dpclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, 
et s¶il s¶agit d¶une personne morale, de la rpalitp de son existence, de l¶ptendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 
 

 
ARTICLE 9 ± GARANTIE À FOURNIR PAR L¶ACQUEREUR 
 
Avant de porter les enchqres, l¶avocat se fait remettre par son mandant et contre rpcppissé une caution bancaire irrévocable 
ou un chèque de banque rédigé à l¶ordre du spquestre dpsigné, représentant 10% du montant de la mise à prix avec un 
minimum de 3000 euros. 
 
La caution ou le chèque lui est restitup, faute d¶rtre dpclaré acquéreur.  
 
En cas de surenchqre, la caution bancaire ou le chqque est restitup en l¶absence de contestation de la surenchqre. 
 
Si l¶acqupreur est dpfaillant, la somme verspe ou la caution apportpe est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers ayants 
droit à la distribution et, le cas pchpant, pour leur rtre distribupe avec le prix de l¶immeuble. 
 
 
ARTICLE 10 ± SURENCHERE 
 
La surenchqre est formpe sous la constitution d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée. 
 
La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée. 
 
La publicitp peut rtre effectupe par l¶avocat du crpancier poursuivant. 
 
En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalitps de publicitp seront accomplies par l¶avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 
 
L¶acqupreur sur surenchqre doit rpgler les frais de la premiqre vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L¶avocat du surenchprisseur devra respecter les dispositions gpnprales en matiqre d¶enchqres. 
 
Si au jour de la vente sur surenchqre, aucune enchqre n¶est portpe, le surenchprisseur est dpclarp acqupreur pour le 
montant de sa surenchère. 
 
 

ARTICLE 11 ± REITERATION DES ENCHERES 
 
A dpfaut pour l¶acqupreur de payer dans les dplais prescrits le prix ou les frais taxps, le bien est remis en vente à la 
demande du crpancier poursuivant, d¶un crpancier inscrit ou du dpbiteur saisi, aux conditions de la première vente forcée. 
 
Si le prix de la nouvelle vente forcpe est infprieur à celui de la premiqre, l¶enchprisseur dpfaillant sera contraint au paiement 
de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l¶article L.322-12 du Code des procédures civiles 
d¶expcution.  
 
L¶enchprisseur dpfaillant conserve à sa charge les frais taxps lors de la premiqre audience de vente. Il sera tenu des intprrts 
au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la premiqre vente jusqu¶à la nouvelle vente. Le taux 
d¶intprêt sera majorp de cinq points à l¶expiration d¶un dplai de quatre mois à compter de la date de la premiqre vente 
dpfinitive, conformpment aux dispositions de l¶article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 
 
En aucun cas, l¶enchprisseur dpfaillant ne pourra prptendre à la rppptition des sommes verspes. 
 
Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 
 
L¶acqupreur à l¶issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 
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Chapitre III : Vente 
 
 
ARTICLE 12 ± TRANSMISSION DE PROPRIETE 
 
L¶acqupreur sera propriptaire par le seul effet de la vente sauf exercice d¶un droit de prpemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 
 
L¶acqupreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l¶exception de la constitution d¶une hypothqque accessoire à un contrat de prrt destinp à financer l¶acquisition de ce bien. 
 
Avant le paiement intpgral du prix, l¶acqupreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune dpmolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune dptprioration dans les biens, à peine d¶rtre contraint à la consignation 
immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères. 
 
 
 
ARTICLE 13 ± DESIGNATION DU SEQUESTRE 
 
Les fonds à provenir de la vente dpcidpe par le Juge de l¶Expcution seront spquestrps entre les mains du Bâtonnier de 
l¶ordre des avocats du barreau de l¶avocat postulant pour rtre distribups entre les crpanciers visps à l¶article L.331-1 du 
Code des procpdures civiles d¶expcution. 
 
Le spquestre dpsignp recevra pgalement l¶ensemble des sommes de toute nature rpsultant des effets de la saisie. 
 
Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit 
du dpbiteur et des crpanciers, à compter de leur encaissement et jusqu¶à leur distribution. 
 
En aucun cas, le séquestre ne pourra rtre tenu pour responsable ou garant à l¶pgard de quiconque des obligations de 
l¶acqupreur, hors celle de reprpsenter en temps voulu, la somme spquestrpe et les intprrts produits. 
 
 
 
ARTICLE 14 ± VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE 
 
Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 
 
L¶accomplissement des conditions de la vente amiable dpcidpe au prpalable par le juge sera contr{lp par lui. 
 
Le prix de vente de l¶immeuble, ses intprrts, ainsi que toute somme acquittpe par l¶acqupreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versps entre les mains de la Caisse des dpp{ts et consignations conformpment à l¶article R. 
322-23 du Code des procpdures civiles d¶expcution.  Ils sont acquis au dpbiteur et aux créanciers participant à la 
distribution. 
 
Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en vigueur sont versés directement 
par l¶acqupreur, conformpment à l¶article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente, à l¶avocat poursuivant, à charge de 
restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et ordonnant la vente 
forcpe, ou aux fins d¶encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 
 
Le juge s¶assure que l¶acte de vente est conforme aux conditions qu¶il a fixpes, que le prix a ptp consignp, et que les frais 
taxps et pmoluments de l¶avocat poursuivant ont ptp versps, et ne constate la vente que lorsque ces conditions sont 
remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée. 
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ARTICLE 15 ± VENTE FORCEE 
 
Au plus tard à l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la vente dpfinitive, l¶acqupreur sera tenu impprativement et 
à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera 
reçu. 
 
Si le paiement intpgral du prix intervient dans le dplai de deux mois de la vente dpfinitive, l¶acqupreur ne sera redevable 
d¶aucun intprrt. 
 
Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcp du jugement d¶adjudication. 
 
Le taux d¶intprrt lpgal sera majorp de cinq points à l¶expiration du dplai de quatre mois du prononcp du jugement 
d¶adjudication, conformpment à l¶article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 
 
L¶acqupreur qui n¶aura pas rpglp l¶intpgralitp du prix de la vente dans le dplai de deux mois supportera le co�t de l¶inscription 
du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l¶inscrire, et de sa radiation ultprieure.  
 
Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la facultp, par dpclaration au spquestre dpsignp et aux parties, d¶opposer sa créance en compensation légale 
totale ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions des articles 1347 et suivants du Code civil. 
 
 
 
 

 
ARTICLE 16 ± PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 
 
Conformpment à l¶article 1593 du Code civil, l¶acqupreur paiera entre les mains et sur les quittances de l¶avocat poursuivant, 
en sus du prix et dans le dplai d¶un mois à compter de la vente dpfinitive, la somme à laquelle auront ptp taxps les frais 
de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 
 
Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la 
date de l¶adjudication dpfinitive. Le titre de vente ne sera dplivrp par le greffe du juge de l¶expcution qu¶aprqs la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 
 
Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

 
 
 
ARTICLE 17 ± DROITS DE MUTATION 
 

L¶acqupreur sera tenu d¶acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d¶enregistrement et autres auxquels 
la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la 
date de l¶adjudication dpfinitive. 
 

Si l¶immeuble prpsentement vendu est soumis au rpgime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l¶acqupreur 
devra verser au Trpsor, d¶ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa dpcharge, en sus du prix de vente, les 
droits découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de 
ses droits à dpduction, sauf à l¶acqupreur à se prpvaloir d¶autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits 
qui en résulterait sera libératoire. 
 
Les droits qui pourront rtre dus ou perous à l¶occasion de locations ne seront à la charge de l¶acqupreur que pour le temps 
postprieur à son entrpe en jouissance, sauf son recours, s¶il y a lieu, contre son locataire. 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
déduction que le vendeur pourrait opposer à l¶administration fiscale. 
 
 
 
 
ARTICLE 18 ± OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS 
 
Les co-acqupreurs et leurs ayants droit seront obligps solidairement au paiement du prix et à l¶expcution des conditions de 
la vente forcée. 
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Chapitre IV : Dispositions postérieures à la vente 
 
 
ARTICLE 19 ± DELIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 
 
L¶acqupreur sera tenu de se faire dplivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le greffe : 
 

a)  de le publier au Service de la publicitp fonciqre dans le ressort duquel est situp l¶immeuble mis en vente ; 
b)  de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitup avocat, l¶accomplissement de cette 

formalité ; 
le tout à ses frais. 
 
Lors de cette publication, l¶avocat de l¶acqupreur sollicitera la dplivrance d¶ptats sur formalitp. Ces ptats sont obligatoirement 
communiqups à l¶avocat poursuivant. 
 
A dpfaut de l¶accomplissement des formalitps prpvues aux paragraphes prpcpdents, dans le dplai imparti, l¶avocat du 
crpancier poursuivant la distribution pourra procpder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de l¶acqupreur. 
 
A cet effet, l¶avocat chargp de ces formalitps se fera remettre par le greffe toutes les piqces prévues par les articles 22 et 
34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalitps effectupes, il en notifiera l¶accomplissement et leur co�t à l¶avocat 
de l¶acqupreur par acte d¶avocat à avocat, lesdits frais devront rtre remboursps dans la huitaine de ladite notification. 
 
 
ARTICLE 20 ± ENTREE EN JOUISSANCE 
 
L¶acqupreur, bien que propriptaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance : 
 

a) Si l¶immeuble est libre de location et d¶occupation ou occupp, en tout ou partie par des personnes ne 
justifiant d¶aucun droit ni titre, à l¶expiration du dplai de surenchqre ou en cas de surenchqre, le jour de la vente 
sur surenchère ; 
b) Si l¶immeuble est loup, par la perception des loyers ou fermages à partir du premier jour du terme qui suit la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du premier jour du terme qui suit la vente sur surenchère ; 
c) Si l¶immeuble est loup partiellement, l¶entrpe en jouissance aura lieu pour les parties libres de location selon 
le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article.  

 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et 
bpnpficiera des indemnitps d¶occupation qui seraient dues. 
 
L¶acqupreur peut mettre à expcution le titre d¶expulsion dont il dispose à l¶encontre du saisi, et de tout occupant de son 
chef n¶ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxps. 
 
 
 
ARTICLE 21 ± CONTRIBUTIONS ET CHARGES 
 
L¶acqupreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 
 
Si l¶immeuble vendu se trouve en copropriptp, l¶adjudicataire devra rpgler les charges de copropriptp dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 
 
En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du précédent propriétaire 
et sur présentation du rôle acquitté. 
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ARTICLE 22 ± TITRES DE PROPRIETE 
 
En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l¶exppdition du cahier des conditions de vente revrtue de la formule 
expcutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d¶adjudication. 
 
Pour les titres antérieurs, le poursuivant n¶en ayant aucun en sa possession, l¶acqupreur ne pourra pas en exiger, mais il 
est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la 
propriété. 
 
En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l¶acte notarié et le jugement constatant 
la réalisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée. 
 
 
 
ARTICLE 23 ± PURGE DES INSCRIPTIONS 
 
Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit l¶immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 
 
L¶acqupreur peut demander, avant la procpdure de distribution, au juge de l¶expcution la radiation des inscriptions 
grevant l¶immeuble. 
 
En ce cas, l¶acqupreur sera tenu d¶avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant l¶immeuble 
dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au titre des dispositions de l¶article 
2375, 1° du Code civil. 
 
 
ARTICLE 24 ± PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG 
 
Aprqs la publication du titre de vente et au vu d¶un ptat hypothpcaire, le crpancier de premier rang pourra, par 
l¶intermpdiaire de son avocat, demander au juge de l¶expcution, dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 
 
Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu définitif.  
 
Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 
 
Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d¶un intprrt au taux lpgal à compter du jour du rqglement opprp par le spquestre. 
 
 
 
ARTICLE 25 ± DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 
 
La distribution du prix de l¶immeuble, en cas de vente forcpe ou de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie 
par l¶avocat du crpancier saisissant ou, à dpfaut, par l¶avocat du crpancier le plus diligent ou du dpbiteur, conformpment 
aux articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procpdures civiles d¶expcution. 
 
Les frais de la distribution et la rptribution de l¶avocat chargp de la distribution, calculps conformpment au tarif en vigueur, 
seront prélevés sur les fonds à répartir. 
 
 
ARTICLE 26 ± ELECTION DE DOMICILE 
 
Le poursuivant plit domicile au cabinet de l¶avocat constitup. 
 
L¶acqupreur plit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 
 
Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir dans les qualités ou 
l¶ptat des parties. 
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Chapitre V : Clauses spécifiques 
 
 
ARTICLE 27 ± IMMEUBLES EN COPROPRIETE 
 
L¶avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriptp l¶avis de mutation prpvu par l¶article 20 de la loi du 10 
juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 
 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue dpfinitive et indiquera que l¶opposition 
pventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l¶ancien propriptaire, est à signifier au domicile de 
l¶avocat poursuivant. 
 
L¶avocat de l¶acqupreur, indppendamment de la notification ci-dessus, dans le cas o� l¶immeuble vendu dppend d¶un 
ensemble en copropriptp, en conformitp avec l¶article 6 du dpcret n� 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dès que la vente sera définitive, par lettre recommandpe avec demande d¶avis de rpception, la dpsignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prpnom, domicile rpel ou plu de l¶acqupreur. 
 
 
 
 
ARTICLE 28 ± IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 
 
L¶avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l¶Association syndicale libre ou de l¶Association syndicale 
autorispe l¶avis de mutation dans les conditions de l¶article 20 de la loi n� 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à 
l¶ordonnance n� 2004-632 du 1er juillet 2004.  
 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue dpfinitive et indiquera que l¶opposition 
pventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l¶ancien propriptaire, est à signifier au domicile de 
l¶avocat poursuivant. 
 
 
 
 

*  * 
* 
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Annexe 2 ± Cahier des charges et conditions de vente en matière de licitation 
Historique : Annexe créée par DCN n°2008-002, AG du Conseil national du 12-12-2008, Publiée par Décision du 24-04-
2009 - JO 12 mai 2009 - Modifipe lors de l¶assemblpe gpnprale du Conseil national des barreaux des 14 et 15 septembre 
2012 
Annexe modifiée par DCN n°2018-002, AG du Conseil national des barreaux du 17-11-2018, Publiée par Décision du 
13-02-2019 ± JO 7 mars 2019. 

 
 

 

CAHIER DES CHARGES ET CONDITIONS DE VENTE 

EN MATIERE DE LICITATION 20F

29 

 
 
Chapitre Ier ± Dispositions générales 
 
 
ARTICLE 1ER ± CADRE JURIDIQUE  
 
Le prpsent cahier des charges et conditions de la vente s¶applique à une vente sur adjudication ordonnpe par le tribunal 
dans le cadre général des dispositions des articles 1271 à 1281 du Code de procédure civile et de celles du Code des 
procpdures civiles d¶expcution. 
 
 
 
ARTICLE 2 ± ETAT DE L¶IMMEUBLE 
 
L¶acqupreur prendra les biens dans l¶ptat o� ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prptendre à aucune diminution 
de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre les parties pour dpgradations, rpparations, dpfauts d¶entretien, vices 
cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors même que la 
différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens 
des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du 
sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa superficie, des excavations qui ont 
pu se produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et glissements de terre. 
 
L¶acqupreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et pprils sans aucun recours contre qui que ce soit. 
 
En vertu des dispositions de l¶article 1649 du Code civil, l¶acqupreur ne bpnpficiera d¶aucune garantie des vices cachps. 
 
 
ARTICLE  3 ± BAUX ET LOCATIONS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle des baux, locations et occupations relatées par ailleurs. 
 
Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux diffprents locataires, des loyers qu¶ils auraient pu payer 
d¶avance et qui auront ptp dpclarps. 
 
A dpfaut de cette dpclaration, l¶acqupreur tiendra compte aux locataires des loyers qu¶ils justifieront avoir rpguliqrement 
payps d¶avance ou dpp{ts de garantie de toute nature et il en retiendra le montant sur le prix principal de sa vente. 
 
Il fera également son affaire personnelle de tout droit locatif ou occupation qui se rpvplerait et qui n¶aurait pas ptp portp 
à la connaissance du poursuivant. 
 
L¶acqupreur sera subrogp tant activement que passivement dans les droits, obligations et actions des vendeurs tels qu¶ils 
rpsultent de la loi, qu¶il y ait eu ou non dpclaration à ce sujet dans le présent cahier des charges et conditions de vente, 
sans aucune garantie ni recours contre le poursuivant et l¶avocat rpdacteur. 
 
  

 
29 Mis à jour en 2008 au vu : 
- de l·ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 relative à la partie législative du code des procédures civiles d·exécution (art. L.311-1 
à L.334-1) et du décret n° 2012-783 du 30 mai 2012 relative à la partie réglementaire du CPCE (art. R.311-1 à R.334-3) 
- du décret n°2009-160 du 12 février 2009 pris pour l'application de l'ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du 
droit des entreprises en difficulté et modifiant les procédures de saisie immobilière et de distribution du prix d'un immeuble. 

http://encyclopedie.avocats.fr/DOCS/DCN/RIN/DCN2008-002_RIN-MODIF_2008-12-12.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020602592&dateTexte=&categorieLien=id
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ARTICLE  4 ± PREEMPTION, SUBSTITUTION ET DROITS ASSIMILES 
 
Les droits de préemption, de substitution et assimilps conformpment à la loi s¶imposeront à l¶acqupreur. 
 
Si l¶acqupreur est pvincp par l¶exercice de l¶un des droits de prpemption, de substitution et assimilps institups par la loi, il 
n¶aura aucun recours contre le poursuivant à raison de l¶immobilisation des sommes par lui verspes ou à raison du prpjudice 
qui pourrait lui être occasionné. 
 
 
ARTICLE  5 ± ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l¶immeuble qui auraient pu être 
souscrits ou qui auraient d� l¶rtre, sans aucun recours contre le poursuivant et l¶avocat rpdacteur du cahier des charges 
et conditions de vente. 
 
La responsabilitp du poursuivant ne peut en aucun cas rtre engagpe en cas d¶absence d¶assurance. 
 
L¶acqupreur sera tenu de faire assurer l¶immeuble dqs la vente contre tous les risques, et notamment l¶incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente. 
 
En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l¶indemnitp appartiendra de plein droit aux vendeurs à concurrence 
du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts. 
 
En cas de sinistre non garanti du fait de l¶acqupreur, celui-ci n¶en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 
 
  
 
 
ARTICLE  6 ± SERVITUDES 
 
L¶acqupreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, dpclarpes ou 
non, qu¶elles rpsultent des lois ou des rqglements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l¶effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre le poursuivant, 
l¶avocat rpdacteur ou les vendeurs.  
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Chapitre II ± Enchères  
 
 
ARTICLE 7 ± RECEPTION DES ENCHERES 
 
Les enchqres ne sont portpes, conformpment à la loi, que par le ministqre d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 
  
Pour porter des enchqres, l¶avocat devra se faire remettre tous plpments relatifs à l¶ptat-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s¶enquprir, auprqs du client et sur dpclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, 
et s¶il s¶agit d¶une personne morale, de la rpalitp de son existence, de l¶ptendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 
 
 

ARTICLE 8 ± GARANTIE À FOURNIR PAR L¶ACQUEREUR 
 
Avant de porter les enchqres, l¶avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable 
ou un chèque de banque rédigé à l¶ordre du spquestre dpsigné, représentant 10% du montant de la mise à prix avec un 
minimum de 3000 euros. 
 
La caution ou le chèque lui est restituée, faute d¶rtre dpclarpɍ acquéreur.  
 
En cas de surenchqre, la caution bancaire ou le chqque est restitupe en l¶absence de contestation de la surenchqre. 
 
Si l¶acqupreur est dpfaillant, la somme verspe ou la caution apportpe est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers ayants 
droit à la distribution et, le cas pchpant, pour leur rtre distribupe avec le prix de l¶immeuble. 
 
 
ARTICLE 9 ± SURENCHERE 
 
La surenchqre est formpe sous la constitution d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée. 
 
La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée.  
 
La publicitp peut rtre effectupe par l¶avocat du crpancier poursuivant. 
 
En cas de pluralité de surenchprisseurs, les formalitps de publicitp seront accomplies par l¶avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 
 
L¶acqupreur sur surenchqre doit rpgler les frais de la premiqre vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L¶avocat du surenchprisseur devra respecter les dispositions gpnprales en matiqre d¶enchqres. 
 
Si au jour de la vente sur surenchqre, aucune enchqre n¶est portpe, le surenchprisseur est dpclarp acqupreur pour le 
montant de sa surenchère. 
 
 
ARTICLE 10 ± REITERATION DES ENCHERES 
 
A dpfaut pour l¶acqupreur de payer dans les dplais prescrits le prix ou les frais taxps, le bien est remis en vente à la 
demande du poursuivant, d¶un crpancier inscrit ou des parties, aux conditions de la première vente. 
 
Si le prix de la nouvelle vente est infprieur à celui de la premiqre, l¶enchprisseur dpfaillant sera contraint au paiement de 
la diffprence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l¶article L.322-12 du Code des procédures civiles 
d¶expcution.  
 
L¶enchprisseur dpfaillant conserve à sa charge les frais taxps lors de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts 
au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première vente jusqu¶à la nouvelle vente. Le taux 
d¶intprrt sera majorp de cinq points à l¶expiration d¶un dplai de quatre mois à compter de la date de la première vente 
dpfinitive, conformpment aux dispositions de l¶article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 
 
En aucun cas, l¶enchprisseur dpfaillant ne pourra prptendre à la rppptition des sommes verspes. 
 
Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux vendeurs. 
 
L¶acqupreur à l¶issue de la nouvelle vente doit les frais affprents à celle-ci. 
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Chapitre III ± Vente 
 
 
 
ARTICLE 11 ± TRANSMISSION DE PROPRIETE 
 
L¶acqupreur sera propriptaire par le seul effet de la vente sauf exercice d¶un droit de prpemption ou des droits assimilps 
conformément à la loi. 
 
L¶acqupreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l¶exception de la constitution d¶une hypothqque accessoire à un contrat de prrt destinp à financer l¶acquisition de ce bien. 
 
Avant le paiement intpgral du prix, l¶acqupreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune dpmolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune dptprioration dans les biens, à peine d¶rtre contraint à la consignation 
immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 12 ± DESIGNATION DU SEQUESTRE 
 
Les fonds à provenir de la vente seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de l'Ordre des avocats du barreau de 
l¶avocat postulant. 
 
 
 
ARTICLE 13 ± VERSEMENT DU PRIX DE VENTE 
 
Au plus tard à l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la vente dpfinitive, l¶acqupreur sera tenu impérativement et 
à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera 
reçu. 
 
Si le paiement intpgral du prix intervient dans le dplai de deux mois de la vente dpfinitive, l¶acqupreur ne sera redevable 
d¶aucun intprrt. 
 
Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcp du jugement d¶adjudication.  
 
Le taux d¶intprrt lpgal sera majorp de cinq points à l¶expiration du dplai de quatre mois du prononcp du jugement 
d¶adjudication, conformpment à l¶article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 
 
La somme séquestrée entre les mains du séquestre désigné produira intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse 
des dépôts et consignations au profit des parties, à compter de l¶encaissement du prix jusqu¶au paiement des sommes 
distribuées. 
 
En aucun cas, le spquestre ne pourra rtre tenu pour responsable ou garant à l¶pgard de quiconque des obligations de 
l¶acqupreur, hors celle de reprpsenter en temps voulu, la somme consignpe et les intprrts produits. 
 
L¶acqupreur qui n¶aura pas rpglp l¶intpgralitp du prix de la vente dans le dplai de deux mois supportera le co�t de l¶inscription 
du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l¶inscrire, et de sa radiation ultprieure. 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 14 ± PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 
 
Conformpment à l¶article 1593 du Code civil, l¶acqupreur paiera entre les mains et sur les quittances de l¶avocat poursuivant 
la vente, en sus du prix de vente et dans le dplai d¶un mois à compter de la vente dpfinitive, la somme à laquelle auront 
été taxés les frais de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 
 
Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de la vente avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de 
la date de l¶adjudication dpfinitive. Le titre de vente ne sera dplivrp par le greffe du tribunal qu¶après la remise qui aura 
été faite de la quittance des frais de poursuite, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 
 
Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 
 
 
ARTICLE 15 ± DROITS DE MUTATION 
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L¶acqupreur sera tenu d¶acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d¶enregistrement et autres auxquels 
la vente donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la date de 
l¶adjudication dpfinitive. 
 
Si l¶immeuble prpsentement vendu est soumis au rpgime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l¶acqupreur 
devra verser au Trpsor, d¶ordre et pour le compte du vendeur et à sa dpcharge, en sus du prix de vente, les droits dpcoulant 
du régime de la TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente, compte tenu de ses droits à déduction, 
sauf à l¶acqupreur à se prpvaloir d¶autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en rpsulterait sera 
libératoire. 
 
Les droits qui pourront rtre dus ou perous à l¶occasion de locations ne seront à la charge de l¶acqupreur que pour le temps 
postprieur à son entrpe en jouissance, sauf son recours, s¶il y a lieu, contre son locataire. 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
dpduction que le vendeur pourrait opposer à l¶administration fiscale. 
 
 
 
ARTICLE 16 ± OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS 
 
Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à l¶expcution des conditions de 
la vente. 
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Chapitre IV ± Dispositions postérieures à la vente 
 
 
ARTICLE 17 ± OBTENTION DU TITRE DE VENTE  
 
L¶acqupreur sera tenu de se faire dplivrer le titre de vente et de le faire signifier, dans le mois de sa dplivrance et à ses 
frais, aux parties venderesses, et aux autres parties éventuellement constituées, au cabinet de leur avocat, à domicile élu 
ou, à défaut, à domicile réel. 
 
Faute par lui de satisfaire à cette condition, les vendeurs pourront se faire délivrer par le greffe du tribunal le titre de 
vente, aux frais de l¶acqupreur, trois jours aprqs une sommation d¶avoir à justifier de l¶expcution des clauses et conditions 
du cahier des conditions de vente. 
 
 
 
 
ARTICLE 18 ± PUBLICATION 
 
Dans le mois de la dplivrance du titre de vente, l¶avocat de l¶acqupreur sera tenu, en se conformant aux prescriptions de 
la loi, de publier le titre de vente au service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situp l¶immeuble mis en 
vente, aux frais de l¶acqupreur et à peine de réitération des enchères. 
 
A dpfaut de l¶accomplissement des formalitps prpvues au paragraphe prpcpdent dans le dplai imparti, les avocats des 
vendeurs ou des créanciers pourront, sauf à se régler entre eux, procéder à la publication du titre de vente, le tout aux 
frais de l¶acqupreur. 
 
A cet effet, l¶avocat chargp de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par la loi ; ces 
formalitps effectupes, il en notifiera l¶accomplissement et leur co�t à l¶avocat de l¶acquéreur, par acte du Palais ; lesdits 
frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite notification, à peine de réitération des enchères, celle-ci ne pouvant 
être arrêtée que par leur remboursement. 
 
 
ARTICLE  19 ± ENTREE EN JOUISSANCE 
 
L¶acqupreur, bien que propriptaire par le seul fait de la vente n¶entrera npanmoins en jouissance : 
 

a) Si l¶immeuble est libre de location et d¶occupation ou occupp, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d¶aucun droit ni titre, qu¶à l¶expiration du délai de surenchère et, en cas de surenchère, que le jour de la vente 
définitive ; 
 
b) Si l¶immeuble est loup en totalitp, par la perception des loyers ou fermages, qu¶à partir du premier jour du 
terme qui suivra cette vente, et, en cas de surenchère, qu¶à partir du premier jour du terme qui suivra la vente 
définitive ; 
 
c) Si l¶immeuble est loup partiellement, l¶entrpe en jouissance aura lieu pour les parties libres de location selon le 
paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article.  

 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions npcessaires et 
bpnpficiera des indemnitps d¶occupation qui seraient dues. 
 
La prpsente clause s¶applique à la surenchqre faite par un créancier inscrit, dans les termes des articles 2480 du Code 
civil et 1281-14 du Code de procpdure civile, sauf à lui, à se rpgler avec l¶acqupreur dpposspdp en ce qui touche les fruits 
par lui perçus. 
 
 
 
ARTICLE 20 ± CONTRIBUTIONS ET CHARGES 
 
L¶acqupreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens seront grevps, à compter de la date 
du prononcé du jugement portant sur la vente. 
 
Si l¶immeuble vendu se trouve en copropriptp, l¶adjudicataire devra rpgler les charges de copropriété dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente. 
 
En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du précédent propriétaire 
et sur présentation du rôle acquitté. 
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ARTICLE 21 ± TITRES DE PROPRIETE 
 
Le titre de vente consiste dans l¶exppdition du prpsent cahier des charges et conditions de la vente revrtue de la formule 
exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement constatant la vente. 
 
Pour les titres antprieurs, l¶acqupreur est autorisp à se faire dplivrer à ses frais, par tous dppositaires, des exppditions ou 
extraits de tous actes concernant la propriété. 
 
 
 
ARTICLE 22 ± PURGE DES INSCRIPTIONS 
 
La vente sur licitation n¶emporte pas purge de plein droit des inscriptions hypothpcaires grevant l¶immeuble. 
 
S¶il y a lieu de purger les inscriptions hypothpcaires parce que le prix de vente est insuffisant pour les rpgler toutes, le coût 
de la procpdure de purge sera à la charge de l¶acqupreur. 
 
Sauf surenchqre d¶un crpancier inscrit, les frais de radiation des inscriptions ainsi purgpes sont avancps par l¶acqupreur 
mais lui seront remboursés, dans le cadre de la distribution du prix, par priorité et au bénéfice du privilège accordé aux 
frais de justice par l¶article 2375-1 du code civil. 
 
 

 
ARTICLE 23 ± ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Le juge délégué par le tribunal pour recevoir les enchères devant lequel la vente est poursuivie sera seul compétent pour 
connaître des contestations relatives à la rédaction du présent cahier des charges et au déroulement des enchères. 
 
Le tribunal de grande instance devant lequel la vente est poursuivie sera seul compétent pour connaître des contestations 
relatives à l¶expcution de la vente et à ses suites, quels que soient la nature desdites contestations et le lieu du domicile 
des parties intéressées. 
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Chapitre V ± Clauses spécifiques 
 

 
ARTICLE 24 ± IMMEUBLE EN COPROPRIETE 
 
L¶avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriptp l¶avis de mutation prpvu par l¶article 20 de la loi n� 65-557 
du 10 juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 
 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue dpfinitive et indiquera que l¶opposition 
pventuelle est à signifier au domicile de l¶avocat poursuivant. 
 
L¶avocat de l¶acqupreur, indppendamment de la notification ci-dessus, dans le cas o� l¶immeuble vendu dppend d¶un 
ensemble en copropriptp, en conformitp avec l¶article 6 du dpcret n� 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dqs que la vente sera dpfinitive, par lettre recommandpe avec demande d¶avis de rpception, la dpsignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prpnom, domicile rpel ou plu de l¶acqupreur. 
 
 
 
ARTICLE 25 ± IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 
 
L¶avocat du poursuivant devrait notifier au représentant légal de l¶Association syndicale libre ou de l¶Association syndicale 
autorisée l¶avis de mutation dans les conditions de l¶article 20 de la loi n� 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à 
l¶ordonnance n� 2004-632 du 1er juillet 2004 ; cette notification doit être faite dans les quinze jours de la vente devenue 
définitive et indiquera que l¶opposition est à signifier au domicile de l¶avocat poursuivant. 
 
 
 
ARTICLE 26 ± CLAUSE D¶ATTRIBUTION 
 
Quand la décision qui a ordonné la vente aux enchères aura expressément autorisé l'insertion de la présente clause dans 
le cahier des charges et conditions de la vente, le colicitant adjudicataire qui voudra en bénéficier en fera mention dans 
sa dpclaration d¶adjudication. En ce cas, cette dpclaration vaudra engagement de sa part de se voir attribuer l¶immeuble, 
et de la part des autres colicitants de le lui attribuer, dans le partage définitif pour la somme indiquée au jugement 
d¶adjudication et d¶en faire remonter les effets au jour fixp pour l'entrée en jouissance.  
  
En ce cas, le colicitant adjudicataire sera redevable du prix de l'immeuble dans le cadre du partage définitif, sous déduction 
de sa part dans la succession et sous réserve des droits des créanciers. 
 
 

 
 
ARTICLE 27 ± CLAUSE DE SUBSTITUTION 
 
En cas de vente de droits indivis, comme en cas de licitation de biens indivis avec l¶accord de tous les indivisaires ou à 
dpfaut de contestation de la prpsente clause, chaque indivisaire peut se substituer à l¶acqupreur dans un dplai d¶un mois 
à compter de l¶adjudication par dpclaration au greffe du tribunal ayant constatp la vente. 
 
 
 
 

*  * 
* 
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Annexe 3 ± Cahier des conditions de vente en matière de vente des actifs immobiliers dépendant 
G¶XQH OLTXLGaWLRQ MXGLFLaLUH 
 

Historique : Annexe créée par dpcision de l¶Assemblpe gpnprale du Conseil national du 10 mai 2010. 
Annexe modifiée par DCN n° 2018-002, AG du Conseil national des barreaux du 17-11-2018, Pubilée par Décision du 
13-02-2019 ± JO 7 mars 2019. 

 

 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

EN MATIERE DE VENTE DES ACTIFS IMMOBILIERS DEPENDANT D¶UNE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 
 
 
Chapitre Ier ± Dispositions générales 
 
 
ARTICLE 1ER ± CADRE JURIDIQUE   
 
Le prpsent cahier des conditions de vente s¶applique à la vente de biens immobiliers rpgie par les articles  
L. 642-18 et suivants et les articles R. 642-22 et suivants du code de commerce.  
 
 
 
ARTICLE 2 ± ETAT DE L¶IMMEUBLE 
 
L¶acqupreur prendra les biens dans l¶ptat o� ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prptendre à aucune diminution 
de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant ou le débiteur pour dégradations, réparations, défauts 
d¶entretien, vices cachps, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant 
lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la nature, ni de la 
solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa superficie, des excavations 
qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et glissements de terre. 
 
En vertu des dispositions de l¶article 1649 du Code civil, l¶acqupreur ne bpnpficiera d¶aucune garantie des vices cachps. 
 
L¶acqupreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et pprils sans aucun recours contre qui que ce soit. 
 
 
 
ARTICLE 3 ± BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux rpguliqrement conclus. 
 
L¶acqupreur pourra faire annuler les conventions qui auraient été conclues en fraude des règles du droit des entreprises 
en difficulté. 
 
Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux diffprents locataires, des loyers qu¶ils auraient payps d¶avance 
ou de tous dépôts de garantie versés au débiteur et sera subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de celui-ci. 
 
 
 
ARTICLE 4 ± PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES 
 
Les droits de prpemption ou assimilps s¶imposeront à l¶acqupreur conformément à la loi. 
 
Si l¶acqupreur est pvincp du fait de l¶un de ces droits, il n¶aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
l¶immobilisation des sommes par lui verspes ou à raison du prpjudice qui pourrait lui rtre occasionnp. 
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ARTICLE 5 ± ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l¶immeuble qui auraient pu rtre 
souscrits ou qui auraient d� l¶rtre, sans aucun recours contre le poursuivant et l¶avocat rpdacteur du cahier des conditions 
de vente. 
 
La responsabilitp du poursuivant ne peut en aucun cas rtre engagpe en cas d¶absence d¶assurance. 
 
L¶acqupreur sera tenu de faire assurer l¶immeuble dqs la vente contre tous les risques, et notamment l¶incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée. 
 
En cas de sinistre avant le paiement intpgral du prix, l¶indemnitp sera remise au liquidateur à concurrence du solde d� sur 
ledit prix en principal et intérêts. 
 
En cas de sinistre non garanti du fait de l¶acqupreur, celui-ci n¶en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 
 
 
 
 
ARTICLE 6 ± SERVITUDES 
 
L¶acqupreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou 
non, qu¶elles rpsultent des lois ou des rqglements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l¶effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 
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Chapitre II ± Enchères 
 
ARTICLE 7 ± RECEPTION DES ENCHERES 
 
Les enchqres ne sont portpes, conformpment à la loi, que par le ministqre d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 
 
Pour porter des enchqres, l¶avocat devra se faire remettre tous plpments relatifs à l¶ptat-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s¶enquprir auprqs du client et sur dpclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, 
et s¶il s¶agit d¶une personne morale, de la rpalitp de son existence, de l¶ptendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 
 
 
ARTICLE 8 ± GARANTIE À FOURNIR PAR L¶ACQUEREUR 
 
Avant de porter les enchqres, l¶avocat se fait remettre par son mandant et contre rpcppissp une caution bancaire irrpvocable 
ou un chèque de banque rédigp à l¶ordre du spquestre dpsignp, reprpsentant 10% du montant de la mise à prix avec un 
minimum de 3000 euros. 
 
La caution ou le chqque lui est restitup, faute d¶rtre dpclarp acqupreur. 
 
En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitupe en l¶absence de contestation de la surenchqre. 
 
Si l¶acqupreur est dpfaillant, la somme verspe ou la caution apportpe est remise au liquidateur pour rtre distribupe avec le 
prix de l¶immeuble. 
 
 
ARTICLE 9 ± SURENCHERE 
 
La surenchère est formée sous la constitution d¶un avocat postulant prqs le tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée. 
 
La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée.  
 
La publicité peut rtre effectupe par l¶avocat du crpancier poursuivant. 
 
En cas de pluralitp de surenchprisseurs, les formalitps de publicitp seront accomplies par l¶avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 
 
L¶acqupreur sur surenchqre doit rpgler les frais de la premiqre vente en sus des frais de son adjudication sur surenchqre. 
L¶avocat du surenchprisseur devra respecter les dispositions gpnprales en matiqre d¶enchqres. 
 
Si au jour de la vente sur surenchqre, aucune enchqre n¶est portpe, le surenchprisseur est dpclarp acqupreur pour le 
montant de sa surenchère. 
 
 
ARTICLE 10 ± REITERATION DES ENCHERES 
 
A dpfaut pour l¶acqupreur de payer dans les dplais prescrits le prix ou les frais taxps, le bien est remis en vente à la 
demande du poursuivant ou du liquidateur s¶il n¶est pas poursuivant, aux conditions de la premiqre vente forcpe. 
 
Si le prix de la nouvelle vente forcpe est infprieur à celui de la premiqre, l¶enchprisseur dpfaillant sera contraint au paiement 
de la diffprence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l¶article L.322-12 du Code des procédures civiles 
d¶expcution. 
 
L¶enchprisseur dpfaillant conserve à sa charge les frais taxps lors de la premiqre audience de vente. Il sera tenu des intérêts 
au taux lpgal sur son enchqre à compter du jour o� la vente est devenue dpfinitive. Le taux d¶intprrt sera majorp de cinq 
points à l¶expiration d¶un dplai de cinq mois à compter de la date de la premiqre vente dpfinitive, conformpment aux 
dispositions de l¶article L. 313-3 du Code monétaire et financier. 
 
En aucun cas, l¶enchprisseur dpfaillant ne pourra prptendre à la rppptition des sommes verspes. 
 
Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra au liquidateur. 
 
L¶acqupreur à l¶issue de la nouvelle vente doit les frais affprents à celle-ci. 
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Chapitre III ± Vente 
 

 
 
ARTICLE 11 ± TRANSMISSION DE PROPRIETE 
 
L¶acqupreur sera propriptaire par le seul effet de la vente sauf exercice d¶un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 
 
L¶acqupreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l¶exception de la constitution d¶une hypothqque accessoire à un contrat de prrt destinp à financer l¶acquisition de ce bien. 
 
Avant le paiement intpgral du prix, l¶acqupreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune dpmolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, à peine d¶rtre contraint à la consignation 
immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères. 
 
 
ARTICLE 12 ± VERSEMENT DU PRIX DE LA VENTE FORCEE 
 
Au plus tard à l¶expiration du dplai de trois mois à compter de la vente dpfinitive, l¶acqupreur sera tenu impérativement et 
à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du liquidateur, qui en délivrera reçu. 
 
L¶acqupreur sera redevable d¶un intprrt au taux lpgal à compter de l¶adjudication dpfinitive. 
 
L¶acqupreur qui n¶aura pas rpglp l¶intpgralitp du prix de la vente dans le dplai de trois mois fixp par l¶article R. 643-3 du 
Code de commerce, supportera le co�t de l¶inscription du privilqge du liquidateur, si bon semble au vendeur de l¶inscrire, 
et de sa radiation ultérieure. 
 
 
ARTICLE 13 ± PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 
 
Conformpment à l¶article 1593 du Code civil, l¶acqupreur paiera entre les mains et sur les quittances de l¶avocat poursuivant, 
en sus du prix et dans le dplai d¶un mois à compter de la vente définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais 
de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 
 
Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de la vente avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de 
la date de l¶adjudication dpfinitive. Le titre de vente ne sera dplivrp par le greffe du juge de l¶expcution qu¶aprqs la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de poursuite, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 
 
Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 
 
 
ARTICLE 14 ± DROITS DE MUTATION 
 
L¶acqupreur sera tenu d¶acquitter, en sus de son prix, et par prioritp, tous les droits d¶enregistrement et autres auxquels 
la vente forcpe donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l¶expiration du dplai de deux mois à compter de la 
date de l¶adjudication dpfinitive. 
 
Si l¶immeuble prpsentement vendu est soumis au rpgime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l¶acqupreur 
devra verser au Trpsor, d¶ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa dpcharge, en sus du prix de vente, les 
droits découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de 
ses droits à dpduction, sauf à l¶acqupreur à se prpvaloir d¶autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits 
qui en résulterait sera libératoire. 
 
Les droits qui pourront rtre dus ou perous à l¶occasion de locations ne seront à la charge de l¶acqupreur que pour le temps 
postprieur à son entrpe en jouissance, sauf son recours, s¶il y a lieu, contre son locataire. 
 
L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
dpduction que le vendeur pourrait opposer à l¶administration fiscale. 
 
 
ARTICLE 15 ± OBLIGATION SOLIDAIRE DES COACQUEREURS 
 
Les coacqupreurs et leurs ayants droit seront obligps solidairement au paiement du prix et à l¶expcution des conditions de 
la vente forcée. 
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Chapitre IV ± Dispositions postérieures à la vente 
 
 
ARTICLE 16 ± DELIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 
 
L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans les deux mois de sa date ou, en cas d'appel, dans les 
deux mois de l'arrêt confirmatif, de le publier au service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble 
mis en vente, et de notifier au poursuivant l'accomplissement de cette formalité, le tout à ses frais. 
 
Lors de cette publication, l¶avocat de l¶acqupreur sollicitera la dplivrance d¶ptats sur formalitp. Ces ptats sont obligatoirement 
communiqués au liquidateur. 
 
A dpfaut de l¶accomplissement des formalitps prpvues aux paragraphes prpcpdents, dans le dplai imparti, l¶avocat du 
poursuivant pourra procpder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de l¶acqupreur. 
 
A cet effet, l¶avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 
34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalitps effectupes, il en notifiera l¶accomplissement et leur co�t à l¶avocat 
de l¶acqupreur par acte d¶avocat à avocat, lesdits frais devront rtre remboursps dans la huitaine de ladite notification. 
 
 
 

ARTICLE 17 ± ENTREE EN JOUISSANCE 
 
L¶acqupreur, bien que propriptaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance : 
 

a) Si l¶immeuble est libre de location et d¶occupation ou occupp, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d¶aucun droit ni titre, à l¶expiration du dplai de surenchqre ou en cas de surenchqre, le jour de la vente sur 
surenchère ; 
b) Si l¶immeuble est loup, par la perception des loyers ou fermages à partir du premier jour du terme qui suit la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du premier jour du terme qui suit la vente sur surenchère ; 
c) Si l¶immeuble est loup partiellement, l¶entrpe en jouissance aura lieu pour les parties libres de location selon le 
paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article.  
 

L¶acqupreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et 
bpnpficiera des indemnitps d¶occupation qui seraient dues, le tout, sans prpjudice pour le liquidateur judiciaire et pour 
l¶adjudicataire qui en tient les droits qs-qualités de solliciter la nullitp du bail sur le fondement de l¶article L. 632-1, 2°, 3° 
ou 4° du Code de commerce ci-dessous rappelés : 
© 2� Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du dpbiteur excqdent notablement celles de l¶autre partie ; 
3° Tout paiement, quel qu¶en ait ptp le mode, pour dettes non pchues au jour du paiement ; 
4� Tout paiement pour dettes pchues, fait autrement qu¶en espqces, effets de commerce, virements, bordereaux de cession 
visés par la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises ou tout autre mode de paiement communément 
admis dans les relations d¶affaires ª. 
 
S¶il se trouve dans les lieux, pour quelque cause que ce soit, un occupant sans droit ni titre, l¶acqupreur fera son affaire 
personnelle de toutes les formalités à accomplir ou action à introduire pour obtenir son expulsion, sans recours quelconque 
contre les vendeurs ou le poursuivant.  
 
L¶acqupreur peut mettre à expcution le titre d¶expulsion dont il dispose à l¶encontre du dpbiteur, et de tout occupant de 
son chef n¶ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxps. 
 
 
 
ARTICLE 18 ± CONTRIBUTIONS ET CHARGES 
 
L¶acqupreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcp du jugement d¶adjudication. 
 
Si l¶immeuble vendu se trouve en copropriptp, l¶adjudicataire devra rpgler les charges de copropriptp dues, à compter de 
la date du prononcp du jugement d¶adjudication. 
 
En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du liquidateur et sur 
présentation du rôle acquitté. 
 
 
 
 
ARTICLE 19 ± TITRES DE PROPRIETE 



 
 

 
 

Conseil national des baƌƌeaƵǆ ;CNBͿ ͮ EƚabliƐƐemenƚ d͛Ƶƚiliƚé pƵbliqƵe 
Art. 21-1 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée 
 

78 | 80 Règlemenƚ InƚéƌieƵƌ NaƚiŽnal ;RINͿ de la ƉƌŽfeƐƐiŽn d͛aǀŽcaƚ ͮ Novembre 2020 

 
Le titre de vente consiste dans l¶exppdition du cahier des conditions de vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite 
de laquelle est transcrit le jugement d¶adjudication. 
 
Le poursuivant n¶ayant en sa possession aucun titre antprieur, l¶acqupreur n¶en pourra exiger aucun, mais il est autorisp à 
se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 
 
 
 
ARTICLE 20 ± PURGE DES INSCRIPTIONS 
 
La consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit l¶immeuble de toute hypothqque et de 
tout privilège dans les conditions prévues par le Code de commerce en matière de liquidation judiciaire. 
 
L¶acqupreur peut alors demander au juge de l¶expcution la radiation des inscriptions grevant l¶immeuble. 
 
En ce cas, l¶acqupreur sera tenu d¶avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant l¶immeuble dont 
il pourra demander la collocation au liquidateur, au titre des dispositions de l¶article 2375, 1� du Code civil. 
 
A défaut, le liquidateur judicaire doit solliciter la radiation conformpment à l¶article R. 643-8 du Code de commerce. 
 
 
 
ARTICLE 21 ± ELECTION DE DOMICILE 
 
Le poursuivant plit domicile au cabinet de l¶avocat constitup. 
 
L¶acqupreur plit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 
 
Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir dans les qualités ou 
l¶ptat des parties. 
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Chapitre V ± Clauses spécifiques 
 
 
ARTICLE 22 ± IMMEUBLES EN COPROPRIETE 
 
L¶avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriptp l¶avis de mutation prpvu par l¶article 20 de la loi du 10 
juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 
 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que l¶opposition 
pventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l¶ancien propriptaire, est à signifier au domicile de 
l¶avocat poursuivant. 
 
L¶avocat de l¶acqupreur, indppendamment de la notification ci-dessus, dans le cas o� l¶immeuble vendu dppend d¶un 
ensemble en copropriptp, en conformitp avec l¶article 6 du dpcret n� 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dqs que la vente sera dpfinitive, par lettre recommandpe avec demande d¶avis de rpception, la désignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prpnom, domicile rpel ou plu de l¶acqupreur. 
 
 
 
 
ARTICLE 23 ± IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 
 
L¶avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l¶Association syndicale libre ou de l¶Association syndicale 
autorispe l¶avis de mutation dans les conditions de l¶article 20 de la loi n� 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à 
l¶ordonnance n� 2004-632 du 1er juillet 2004.  
 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue dpfinitive et indiquera que l¶opposition 
pventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l¶ancien propriptaire, est à signifier au domicile de 
l¶avocat poursuivant. 
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Le Conseil National des Barreaux, établissement d'utilité 
publique doté de la personnalité morale, représente la profession 
d'avocat sur le plan national et international.  

Interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et du législateur, il 
contribue à l'élaboration des textes susceptibles d'intéresser la 
profession et les conditions de son exercice. Il intervient également 
sur toutes les questions relatives aux projets de textes ayant trait 
au domaine juridique et à l'institution ou au système judiciaire en 
général.  

Le Conseil National des Barreaux a reçu de la loi (art. 21-1 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée) des missions en matière 
d·XnificaWion deV UqgleV eW XVageV de la pUofeVVion eW de foUmaWion 
pUofeVVionnelle, poXU leVTXelleV il diVpoVe d·Xn poXYoiU noUmaWif, 
ainsi TX·en maWiqUe d'oUganiVaWion de l'accqV aX baUUeaX fUanoaiV deV 
avocats étrangers.  
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